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COMPTE ADMINISTRATIF 2006  

COMPTE DE GESTION DU PAYEUR RÉGIONAL  

________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 
 

I ï RÉALISATIONS 

 

1.1 ï SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

En 2006, les pr®visions d®penses et recettes sô®levaient ¨ 4 877 103,17 ú. 

 

1.1.1 ï LES DÉPENSES 

 

Le montant des dépenses réalisées sô®l¯ve ¨ 1 491 593,61 ú, soit 30,58 % des prévisions. 

 

La répartition est la suivante : 

 

- Soutien dô®tiage 2005 :       83 938,28 ú 

- Soutien dô®tiage 2006 :     470 211,98 ú 

- Dépenses au titre des différentes opérations :  322 958,39 ú 

Programmes dôopération (dont 93 398,73 ú au titre 

de frais de personnel imputation nature compte 64) 

- Dépenses de structures et frais communs :   606 681,51 ú 

- D®penses budg®taire dôordre de constitution de 

provision pour risque suite à la clôture des comptes 

de la campagne de soutien dô®tiage 2004 :       7 803,45 ú 

 

Le montant des crédits budgétaires à annuler est de 1 330 281,79 ú et concerne essentiellement les 

imputations suivantes : 

 

- Soutien dô®tiage 2006 :     1 030 455,23 ú (77,46 %) 

- Compte 022 « dépenses imprévues » :      207 533,45 ú (15,60 %) 

- Divers crédits sur opérations :         64 196,59 ú (  4,82 %) 

- Divers crédits de structure et frais de fonctionnement :      24 748,87 ú (  1,86 %) 
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1.1.2 ï LES RECETTES 

 

Les recettes r®alis®es 2006 sô®l¯vent ¨ 1 773 372,12 ú, soit 36,36 % des prévisions. 

 

La répartition est la suivante : 

 

- Recettes au titre du soutien dô®tiage 2006 :   440 874,00 ú 

 ̄ Subvention Agence de lôeau :     289 750,00 ú 

 ̄ Participations des collectivités :    151 124,00 ú 

 

- Recettes au titre des opérations :     394 282,37 ú 

 ̄ Participations des collectivités membres :   337 344,00 ú 

 ̄ Subventions Agence de lôeau :      20 356,06 ú 

- animation PGE :        10 879,94 ú 

- ®conomie dôeau PGE :         9 476,12 ú 

 ̄ Subventions de lôEtat :       36 582,31 ú 

- Natura 2000 :        15 131,17 ú 

- Mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien :      6 265,14 ú 

- Zones humides :        15 186,00 ú 

 

- Recettes au titre du fonctionnement du Sméag :  656 082,33 ú 

 ̄ Participations des collectivités membres :   637 528,00 ú 

 ̄ Divers produits de gestion courante :      18 554,33 ú 

(dont le remboursement de salaires par lôassurance du 

personnel de 16 233,40 ú). 

 

- Recettes au titre dôun programme termin® 

non reprise dans les restes à réaliser :      28 143,52 ú 

(Subvention FEDER pour les états généraux de la Garonne 2005) 

 

- Recette exceptionnelle : indemnisation AZF :   162 503,04 ú 

 

- Recette budg®taire dôordre : reprise sur provision 

suite ¨ lôarr°t des comptes de la campagne de soutien 

dô®tiage 2003 :         91 486,86 ú 

 

 

Le r®sultat comptable de fonctionnement 2006 est exc®dentaire et sô®l¯ve ¨ (+) 281 778,51 ú. 

 

Les composantes de ce résultat sont les suivantes : 

 

- R®sultat d®ficitaire du soutien dô®tiage 2006 :   (-)   29 337,98 ú 

- Résultat déficitaire du soutien dô®tiage 2005 :   (-)   83 938,28 ú 

- Résultat excédentaire au titre des opérations :   (+)   99 467,50 ú 

- Résultat excédentaire au titre du fonctionnement :   (+)   49 400,82 ú 

- Résultat excédentaire au titre des opérations 

exceptionnelles (AZF) :      (+) 162 503,04 ú 

- R®sultat li®s aux op®rations dôordre de reprise   (+)   91 486,86 ú 

ou constitution de provisions soutien dô®tiage :   (-)      7 803,45 ú 
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1.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

En 2006, les pr®visions budg®taires sô®levaient ¨ 387 376,72 ú. 

 

1.2.1 ï LES DEPENSES 

 

Le montant des d®penses r®alis®es sô®l¯ve ¨ :   1 143 454,42 ú (soit 29,51 %) 

 ̄ Acquisition Matériels et mobilier :        11 376,96 ú 

 ̄ Programme gestion coordonnée des débits :       11 481,60 ú 

 ̄ Op®ration dôordre budg®taire de reprise sur provision 

pour le soutien dô®tiage 2003 :        91 486,86 ú 

Le montant des crédits budgétaires à annuler est de 235 712,94 ú, soit 60,85 %. 

 

Il correspondent à : 

 ̄ Crédits Programme achat Matériel et mobilier :      19 113,04 ú 

 ̄ Crédit de programme terminé « gestion coordonnée 

des débits » :                135,68 ú 

 ̄ Crédit de programme annulé « tableau de bord » :        7 622,45 ú 

 ̄ Cr®dit op®ration dôordre budg®taire non r®alis®e :    208 841,77 ú 

 

 

1.2.2 ï LES RECETTES 

 

Le montant des recettes r®alis®es sô®l¯ve ¨ 71 948,21 ú : 

 ̄ Participation des collectivités pour le programme « Adaptation 

de la gestion quantitative et qualitative (Station de lôestuaire) :     55 144,76 ú 

 ̄ Subvention EDF « Programme coordonné des débits » :        9 000,00 ú 

 

Le résultat comptable de la section dôinvestissement est d®ficitaire et sô®l¯ve ¨ (-) 42 397,21 ú. 

 

 

 

II ï LES RESTES À RÉALISER 
 

2.1 ï SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ 2 055 227,77 ú (soit 42,14 % des pr®visions) en d®penses (page 

11 et 12 du CA) et à 1 584 832,29 ú en recettes (page 15 du CA). 

 

Voir tableau ci-après. 
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COMPTES DESIGNATIONS TOTAL  RECETTES TOTAL  

    DEPENSES AEAG ETAT  AUTRES RECETTES 

61710 SAGE Garonne 42 012.76 13 415.87   13 415.87 

61711 Politique Poissons Migrateurs 48 694.51 15 750.00   15 750.00 

61712 Seuil de Beauregard 150 000.00 37 500.00  82 500.00 120 000.00 

61713 Plan Garonne 36 000.00 40 000.00 40 000.00  80 000.00 

64 personnel 0.00     

61714 Natura 2000 372 300.73 222 500.00 162 868.83  385 368.83 

64 Personnel 0.00     

6172 Coopération transfrontaliètre GIRE  Navarre 155 048.03 46 941.00  78 235.00 125 176.00 

6173 Assistance technique et générale 19 290.20     

 61731 Agenda Garonne 10 214.00     

6175 Communication 90 003.05   22 867.00 22 867.00 

6176 P.G.E. - Elaboration et finalisation      

   + Animation SAGE / PGE      

61761 P.G.E. - Gestion collective des prélèvements 30 280.00     

61762 P.G.E. - Animation* 29 489.65 7 500.00  8 171.00 15 671.00 

61763 P.G.E. - Economies d'eau 27 016.38 15 000.00   15 000.00 

6178 Simulation d'une nappe polluante 148 410.28 105 000.00  0.00 105 000.00 

617815 Pol. Terr. Mise en îuvre Sch®ma Directeur  40 717.16 7 528.70 16 501.86  24 030.56 

61783 Pol. Terr. Zones humides garonnaises 56 553.23 60 000.00 0.00  60 000.00 

64 + Charges du personnel 0.00     

61785 

Pol. Terr. Déchets flottants** Etude 

définition 0.00    0.00 

6179 Gestion du risque inondations 18 294.00     

62888 Soutien d'étiage 2003  21 106.28   21 106.28 

62881 Soutien d'étiage 2005 0.00 47 553.75   47 553.75 

62882 Soutien d'étage 2006 780 903.79 533 893.00   533 893.00 

  TOTAL  2 055 227.77 1 173 688.60 219 370.69 191 773.00 1 584 832.29 

 

 

2.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ 37 318,36 ú en d®penses et ¨ 62 272,48 ú en recettes, selon le 

détail par programme page 20 et 21 du document budgétaire du CA. 

 

COMPTES DESIGNATIONS DÉPENSES RECETTES 

      AEAG ETAT  AUTRES TOTAL  

  Acquisition matériel         0.00 

203 - Op. 11 Chantier Gironde 37 318.36 11 891.02   11 004.50 22 895.52 

203 - Op. 13 

Gestion coordonnée des débits 

Plan d'Arem 0.00 12 000.00     12 000.00 

203 - Op. 14 

Adaptation gestion quantitative et qualitative 

Station Estuaire 0.00   16 000.00   16 000.00 

203 - Op. 15 Tableau de bord (matériel PGE)         0.00 

  TOTAL  37 318.36 23 891.02 16 000.00 11 004.50 50 895.52 
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III ï RÉSULTATS DÉFINITIFS DE LA GESTION 2006 

 

3.1 ï SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Le r®sultat comptable de lôexercice est de     (+) 281 778,51 ú 

Le r®sultat report® de lôexercice 2005 est de    (+) 631 459,05 ú 

Le résultat cumulé à la clôture 2006 est de   (+) 913 237,56 ú 

 

Le solde des restes à réaliser au 31/12 est de    (-) 470 395,48 ú 

Le résultat réel cumulé à la clôture de lôexercice est de  (+) 442 842,08 ú 

 

 

3.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

Le r®sultat comptable de lôexercice est de    (-)    42 397,21 ú 

Le r®sultat report® de lôexercice 2005 est de    (+) 227 205,33 ú 

Le résultat cumulé à la clôture 2006 est de   (+) 184 808,12 ú 

 

Le solde des restes à réaliser au 31/12 est de    (-)    24 954,12 ú 

Le résultat réel cumulé à la clôture de lôexercice est de  (+) 209 762,24 ú 

 

Ce r®sultat se d®compose ainsi quôil suit : 

- Provision du soutien dô®tiage non employ®e au 31/12/06 :       208 841,77 ú 

- Excédent sur des programmes annulés ou terminés 

« Tableau de bord »       (+)    1 250,08 ú 

« Plan dôArem «       (+)       135,68 ú 

- Déficit sur le programme « Station de mesure Estuaire » :  (-)        465,29 ú 

 

 

IV ï D£CISION DôAFFECTATION DU R£SULTAT 

 

La section dôinvestissement ne pr®sente pas de besoin de financement. 

Le r®sultat comptable cumul® ¨ la cl¹ture de lôexercice de 913 237,56 ú fera lôobjet dôun report 

ligne 002 (recette) du budget 2006. 

 

 

 

 

BUDGET CHARLAS 
 

I ï RÉALISATIONS 

 

1.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

En 2006 les pr®visions budg®taires D®penses et Recettes sô®levaient ¨ 259 185,75 ú. 
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1.1.1 ï LES DÉPENSES 

 

Le montant des d®penses r®alis®es sô®l¯ve ¨ 1 703,87 ú au titre de l'assistance à maîtrise d'ouvrage. 

 

Le montant des cr®dits budg®taires ¨ annuler sô®l¯ve ¨ 214 336,00 ú ; il sôagit des cr®dits inscrits au 

titre de virement ¨ la section dôinvestissement pour les programmes non encore r®alis®s. 

 

 

1.1.2 ï LES RECETTES 

 

Le montant des recettes r®alis®es sô®l¯ve ¨ 5 201,08 ú et représentent le solde de la subvention de 

lôEtat pour le D®bat public (FNADT). 

 

Le r®sultat comptable de fonctionnement est exc®dentaire et sô®l¯ve ¨ (+) 3 497,21 ú. 

 

 

 

1.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

En 2006, les pr®visions budg®taires sô®levaient ¨ 778 702 ú. 

 

 

1.2.1 - LES DÉPENSES 

 

Le montant des d®penses r®alis®es sô®l¯ve ¨ 162 345,30 ú et concerne le programme « Gestion 

foncière ». 

 

Il nôy a pas de cr®dits budg®taires ¨ annuler. 

 

 

1.2.2 - LES RECETTES 

 

Le montant des recettes sô®l¯ve ¨ 30 ú. Il sôagit de lôaffectation du r®sultat pr®vu suite au compte 

administratif 2005. 

 

Le r®sultat comptable dôinvestissement 2005 est d®ficitaire. Son montant sô®l¯ve ¨ 

(-) 162 315,30 ú. 
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II ï LES RESTES A RÉALISER 

 

2.1 ï SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ 43 145,88 ú en dépenses et 0 ú en recettes selon le détail sur le 

tableau ci-dessous tels que décrits page 10 du CA. 

 

COMPTES DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES 

       AEAG ETAT  AUTRES TOTAL  

6174 Assistance à maîtrise d'ouvrage 40 175,88       0.00 ú 

6237 Publications 2 970,00       0.00 ú 

  TOTAL  43 145,88 ú 0.00 ú 0.00 ú 0.00 ú 0.00 ú 

 

 

2.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ 556 526,70 ú en dépenses et 564 336,00 ú en recettes selon le détail 

sur le tableau ci-dessous tels que décrits page 18 du CA. 

 

 

COMPTES DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES 

       AEAG ETAT  AUTRES SMEAG TOTAL  

203 - 01 Suites du Débat Public 76 224.00 38 112.00 ú       38 112.00 ú 

203 - 02 

Organisation de la 

maîtrise d'ouvrage 152 448.00 76 224.00 ú       76 224.00 ú 

2111 - 03 Gestion foncière 327 854.70 275 000.00 ú     175 000.00 ú 450 000.00 ú 

  TOTAL  556 526.70 ú 389 336.00 ú 0.00 ú 0.00 ú 175 000.00 ú 564 336.00 ú 

 

 

 

 

III ï RÉSULTATS DÉFINITIF DE LA GESTION 2006 
 

3.1 ï SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

- R®sultat comptable de lôexercice 2006 :     (+)    3 497,21 ú 

- Ligne 002 Excédent reporté 2005 :      (+) 253 985,47 ú 

- R®sultat comptable cumul® ¨ la cl¹ture de lôexercice 2006 :  (+) 257 482,68 ú 

 

- Solde des restes à réaliser au 31/12/06 :     (-)    43 145,88 ú 

- R®sultat r®el ¨ la cl¹ture de lôexercice :     (+) 214 336,80 ú 
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3.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

- R®sultat comptable de lôexercice 2006 :     (-) 162 315,30 ú 

- Ligne 002 Excédent reporté 2005 :      (-)   59 830,00 ú 

- R®sultat comptable cumul® ¨ la cl¹ture de lôexercice 2006 :  (-) 222 145,30 ú 

 

- Solde des restes à réaliser au 31/12/06 :     (+)    7 809,30 ú 

- R®sultat r®el ¨ la cl¹ture de lôexercice :     (-) 214 336,00 ú 

 

 

 

IV ï DÉCISION DôAFFECTATION DE R£SULTAT 
 

La section dôinvestissement pr®sente ¨ la cl¹ture de lôexercice 2006 un besoin de financement de 

30 ú. En effet, le r®sultat r®el d®ficitaire ¨ la cl¹ture de lôexercice sô®tablit ¨ (-) 214 336 ú. 

 

Les composantes de ce résultat sont les suivantes : 

 

- Programme « Suites Débat public »   (-)   76 224,00 ú 

- Programme « Ma´trise dôouvrage »    (-)   38 112,00 ú 

- Programme « Gestion foncière »    (-) 100 000,00 ú 

 

Il a été prévu au Budget 2005 et 2006 que les déficits des trois premiers programmes, soit 214 336 

ú, seraient couverts par les recettes de fonctionnement exc®dentaires et cette d®cision sera 

reconduite en 2007. Ces programmes ne sont pas terminés et le besoin de financement réel ne peut 

être déterminé au 31/12/06. 

 

Lôexc®dent comptable 2006 de fonctionnement de (+) 257 482,68 ú fera lôobjet dôun report ligne 

002 du budget et un crédit de 214 336 ú sera inscrit ligne 023 de la section de fonctionnement et 

021 de la section dôinvestissement. 

 

 

 

 

BUDGET INTERREG IIIA 
 

I ï RÉALISATIONS 

 

1.1 ï SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

En 2006 les pr®visions d®penses et recettes sô®levaient ¨ 964 338,70 ú. 

 

 

 

1.1.1 ï LES DÉPENSES 

 

Le montant des d®penses r®alis®es sô®l¯ve ¨ 181 655 ú soit 18,83 % des prévisions. 
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La répartition est la suivante : 

 

- Assistance technique et animation Interreg :        2 560,63 ú 

- Guide environnemental et culturel :       24 825,23 ú 

- Etude usages et éclusées :                52,86 ú 

- Observatoire transfrontalier :        88 955,66 ú 

- Dynamique fluviale :         14 735,78 ú 

- Sch®ma directeur dôentretien de la v®g®tation :      50 524,84 ú 

 

Les crédits budgétaires à annuler de 56 900,30 ú. Ils concernent essentiellement (61 %) les 

trois opérations terminées suivantes : 

 

- Analyse et perception des potentialités :       15 791,04 ú 

- Guide environnemental et culturel :         8 300,70 ú 

- Natura 2000 :          10 581,27 ú 

 

 

1.1.2 ï LES RECETTES 

 

Le montant des recettes r®alis®es sô®l¯ve ¨ 166 139,72 ú. 

Il sôagit essentiellement de subventions dont la r®partition est la suivante : 

 

- Recettes au titre des différents programmes hors FEDER :  72 818,91 ú 

 

o Subventions Diren Midi-Pyrénées :     15 779,52 ú 

- Observatoire transfrontalier : 12 404,89 ú 

- Dynamique fluviale :     3 374,63 ú 

o Subvention Agence de lôeau :     57 039,39 ú 

- Programme Assistance technique : 18 129,62 ú 

- Observatoire transfrontalier : 31 833,58 ú 

- Déchets flottants :   3 701,63 ú 

- Dynamique fluviale :   3 374,56 ú 

 

- Recettes au titre du FEDER 2006 :     93 320,81 ú 

Cette subvention per­ue en 2006 vient sôajouter aux fonds d®j¨ per­us au titre des exercices 

précédents et imputés sur la ligne 747732 « Part partenaires », car non répartis au titre des 

différents programmes, soit 153 637,41 ú ; (titres 2004 : 109 075,46 ú et titres 2005 : 44 561,95 ú). 

La r®partition des subventions FEDER a ®t® effectu®e au titre de lôexercice 2006 d®finitivement sur 

chaque programme selon les d®penses r®alis®es suivant le plan de financement dôorigine : 

 

o Analyse des potentialités :      15 276,12 ú 

o Plan de communication et de sensibilisation :   16 371,07 ú 

o Guide environnemental et culturel :     30 322,48 ú 

o Observatoire transfrontalier :      81 312,59 ú 

o Natura 2000 :       17 576,87 ú 

o Déchets flottants :       15 222,82 ú 

o Assistance technique et générale :     70 876,27 ú 

o Subventions pour les collectivités partenaires :       (-) 153 637,41 ú 

 

Le r®sultat comptable de fonctionnement est d®ficitaire et sô®l¯ve ¨ (-) 15 515,28 ú. 
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1.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

Les pr®visions 2006 sô®tablissent ¨ 106 714 ú. 

Cette section regroupe deux programmes transférés de la section de fonctionnement à la section 

dôinvestissement au budget 2005. 

N°1 : « Am®lioration de lôaccessibilit® de lôespace fluvial Plan dôArem » 

N°2 : « Adaptation du réseau de mesures existant ». 

 

Les dépenses et les recettes réalisées en 2006 concernent le programme n° 1 : 

- Dépenses : 1 671,40 ú 

- Recettes : acompte sur subvention de lôAgence de lôeau : 2 109,00 ú. 

 

Le r®sultat de la section dôinvestissement est exc®dentaire et sô®l¯ve ¨ (+) 434 ,60 ú. 

 

 

II ï LES RESTES A RÉALISER 

 

2.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ 638 276,20 ú en dépenses et 763 451,23 ú en recettes selon le 

tableau ci-dessous. 

 

COMPTES DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES 

    

 

 AEAG ETAT  FEDER AUTRES TOTAL  

  Animation et coordination 2004 0.00 ú     0.00 ú   0.00 ú 

617131 

Analyse et perception des 

potentialités de l'espace fluvial 0.00 ú     3 521.50 ú 0.00 ú 3 521.50 ú 

617132 Observatoire Garonne 79 505.83 ú 15 616.42 ú 11 225.54 ú 68 993.41 ú 14 769.00 ú 110 604.37 ú 

617133 Assistance technique et animation 269.48 ú 

15 061.31 ú   2 299.73 ú   17 361.04 ú 64 + Charges du personnel 0.00 ú 

617134 Natura 2000 0.00 ú  0.00 ú 0.00 ú   0.00 ú 

617135 Déchets flottants 0.00 ú 3 057.87 ú   0.00 ú 1 524.00 ú 4 581.87 ú 

617136 Dynamique fluviale 12 498.59 ú 5 772.44 ú 5 772.37 ú 24 392.00 ú 3 049.00 ú 38 985.81 ú 

617139 
Schéma directeur d'entretien de la 
végétation Garonne 48 567.16 ú 14 864.00 ú 14 864.00 ú 49 546.00 ú   79 274.00 ú 

6171310 

Plan de communication et de 

sensibilisation 0.00 ú 5 161.97 ú   0.00 ú   5 161.97 ú 

6171311 

Guide environnemental, culturel et 

de loisir de la Garonne 0.00 ú 8 210.15 ú   11 601.52 ú 0.00 ú 19 811.67 ú 

6171312 Etudes usages et éclusées 53 305.14 ú 10 671.00 ú   26 679.00 ú 2 669.00 ú 40 019.00 ú 

65713 

Reversement des fonds européens 

aux partenaires 444 130.00 ú     444 130.00 ú   444 130.00 ú 

  TOTAL  638 276.20 ú 78 415.16 ú 31 861.91 ú 631 163.16 ú 22 011.00 ú 763 451.23 ú 
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2.2 - SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ 94 102,18 ú en dépenses et 83 263,00 ú en recettes selon le tableau 

ci-dessous. 

 

COMPTES DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES 

        AEAG ETAT  INTERREG  AUTRES TOTAL  

203-02 
Adapter et compléter le réseau de 
mesure existant 53 356.00 ú   16 007.00 ú 26 678.00 ú   42 685.00 ú 

203-01 

Amélioration accessibilité de 

l'espace fluvial : Plan d'Arem 40 746.18 ú 8 562.00 ú   26 679.00 ú 5 337.00 ú 40 578.00 ú 

  TOTAL  94 102.18 ú 8 562.00 ú 16 007.00 ú 53 357.00 ú 5 337.00 ú 83 263.00 ú 

 

 

 

III ï RÉSULTATS DÉFINITIF DE LA GESTION 2006 
 

3.1 ï SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

- R®sultat comptable de lôexercice 2006 :   (-)    15 515,28 ú 

- R®sultat report® de lôexercice 2005 :   (-)    87 507,20 ú 

- R®sultat cumul® ¨ la cl¹ture de lôexercice 2006 :  (-)  103 022,48 ú 

 

- Solde des restes à réaliser au 31/12/06 :    (+) 125 175,03 ú 

- R®sultat r®el ¨ la cl¹ture de lôexercice :   (+)    22 152,55 ú 

 

 

3.2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

- R®sultat comptable de lôexercice 2006 :   (-)         434,60 ú 

- R®sultat report® de lôexercice 2005 :   (-)    10 937,42 ú 

- R®sultat cumul® ¨ la cl¹ture de lôexercice 2006 :  (-)    10 502,82 ú 

 

- Solde des restes à réaliser au 31/12/06 :    (-)    10 839,18 ú 

- R®sultat r®el ¨ la cl¹ture de lôexercice :   (-)    21 342,00 ú 

 

 

 

IV ï D£CISION DôAFFECTATION DE R£SULTAT 
 

Les d®cisions budg®taires 2005 reconduits en 2006 sôagissant de la section dôinvestissement 

avaient pr®vu un financement de cette section dôun montant de 21 342 ú par un virement ¨ la 

section de fonctionnement. Cette décision sera reconduite en 2007 ; ces programmes ne sont pas 

termin®s ¨ ce jour et le besoin d®finitif exact de financement nôest pas encore connu. 

 

Le résultat comptable déficitaire de la section de fonctionnement, soit (-) 103 022,48 ú sera reporté 

ligne 002 (dépense) du budget 2007. Il sera couvert par les recettes à réaliser au titre des différentes 

actions de ce budget. 

Cette ann®e 2007 est la derni¯re ann®e dôex®cution du programme Interreg IIIA et devrait 

donc voir la réalisation comptable quasi intégrale des opérations. 
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V ï CONFORMITÉ DES RÉSULTATS DE TOUS LES BUDGETS AVEC LE 
COMPTE DE GESTION DU PAYEUR RÉGIONAL 

 

Les résultats sont en conformité avec le Compte de Gestion du Payeur régional, receveur du 

Sméag. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

- 2 - 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2006  

COMPTE DE GESTION du PAYEUR RÉGIONAL  

____________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION N° 1 

-------------------------------------- 

 

 

 

Le Comit® Syndical, en lôabsence du Pr®sident, apr¯s avoir pris connaissance des comptes 

administratifs 2006 et du compte de gestion du même exercice présenté par le Payeur 

Régional, Receveur du Syndicat Mixte : 

 

 

APPROUVE les résultats du compte administratif PRINCIPAL pour lôexercice 2006 et le d®clare 

conforme au compte de gestion présenté par le Receveur du Syndicat Mixte. 

 

 

APPROUVE les r®sultats du compte administratif CHARLAS pour lôexercice 2006 et le d®clare 

conforme au compte de gestion présenté par le Receveur du Syndicat Mixte. 

 

 

APPROUVE les r®sultats du compte administratif INTERREG IIIA pour lôexercice 2006 et le 

déclare conforme au compte de gestion présenté par le Receveur du Syndicat Mixte. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE  
______________________________________________________________ 

 

- 2 - 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2006  

COMPTE DE GESTION du PAYEUR RÉGIONAL  

____________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION N° 2 

-------------------------------------- 

 

 

 

Le Comit® Syndical, en lôabsence du Pr®sident, apr¯s avoir pris connaissance du compte 

administratif 2006 et du compte de gestion du même exercice présenté par le Payeur 

Régional, Receveur du Syndicat Mixte : 

 

 

 

APPROUVE le compte de gestion communiqué par le Receveur du Syndicat Mixte. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

- 2 - 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2006  

COMPTE DE GESTION du PAYEUR RÉGIONAL  

____________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION N° 3 

 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 

-------------------------------------- 

 

 

Le Comité Syndical, après avoir examiné les comptes administratifs 2006, statuant sur 

lôaffectation des r®sultats correspondants de lôexercice, 

 

 

CONSTATE que le compte administratif PRINCIPAL  2006 fait apparaître un résultat comptable 

de la section de fonctionnement de 913 237,56 ú. 

La section dôinvestissement pr®sente un exc®dent comptable de (+) 184 808,12 ú et ne présente pas 

de besoin de financement. 

PROPOSE le report au Budget PRINCIPAL 2007 du r®sultat positif dôexploitation de 

913 237,56 ú, ligne 002. 

  

 

 

CONSTATE que le compte administratif CHARLAS  2006 fait apparaître un résultat comptable 

de la section de fonctionnement de (+) 257 482,68 ú. 

La section dôinvestissement présente un déficit de (-) 222 145,30 ú. 

PROPOSE le report au Budget CHARLAS 2007 du r®sultat dôexploitation de (+) 257 482,68 ú sur 

ligne budgétaire 002. 

 

 

 

CONSTATE que le compte administratif INTERREG IIIA  2006 fait apparaître un résultat 

comptable de la section de fonctionnement de (-) 103 022,48 ú. 

La section dôinvestissement pr®sente un d®ficit de (-) 10 502,82 ú. 

PROPOSE le report au Budget INTERREG IIIA 2007 du résultat déficitaire de la section 

dôexploitation de (-) 103 022,48 ú, ligne 002 (dépense) qui sera couvert par les recettes restant à 

réaliser. 
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INTERVENTION DU PRÉSIDENT  

_________________________________ 
 

Pr®sentation du rapport dôactivit® 2006 
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IV ï ELECTIONS  

___________________ 

 

4.1 ï Election des membres de la commission dôappel dôoffres 

 

4.2 ï Désignation des membres de la commission Garonne-Dordogne-Gironde 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

IV - ELECTIONS  
 

4.1 - Election des membres de la commission dôappel dôoffres 
______________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

Monsieur Alain RENARD, membre de la Commission dôappel dôoffres a ®té officiellement 

remplacé par monsieur Bernard FATH, du Conseil général de la Gironde, chargée de la culture et 

de lôenvironnement. 

 

Il appartient donc de procéder au renouvellement intégral de la Commission. 

 

La Commission dôappel dôoffres (CAO) du Syndicat mixte a vocation pour traiter tous les marchés 

de lô®tablissement public. 

 

Vu l'article 22 du nouveau Code des March®s Publics, la Commission dôappel dôoffres du 

Syndicat mixte doit être composée : 

 

¶ du président ou du vice-président par délégation (avec voix délibérative prépondérante) 

¶ de 5 membres et de 5 suppléants (voix délibérative). 

 

Le Président du Syndicat Mixte est de droit Président de la Commission. Lors de la désignation des 

membres, il peut déléguer pour la durée du mandat, au 1
er
 Vice-président la présidence de la 

Commission d'Appel d'Offres. 

 

Assistent également à la réunion avec voix consultative : 

 

¶ Un représentant du service technique compétent pour suivre l'exécution du marché ou 

effectuer le contrôle de conformité ; 

¶ Des personnalités désignées par le Président de la Commission en raison de leur 

compétence dans la matière qui fait l'objet de l'appel d'offres. 

 

Assistent à la réunion, lorsqu'ils y sont invités, avec voix consultative : 

 

¶ Le receveur du Syndicat Mixte ; 

¶ Un représentant du Directeur Départemental de la Concurrence, de la Consommation et 

de la Répression des Fraudes ; 

¶ Toutes autres personnalités désignées par le Président en raison de leur compétence 

dans la mati¯re qui fait lôobjet de lôappel dôoffres. 
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Conformément à l'article 22.1 de l'instruction d'application de l'ancien code qui renvoie à l'article 

L.2121-22 3
ème

 alinéa du CGCT, l'Assemblée Délibérante élit ses représentants à la Commission 

dôAppel dôOffres ç à la représentation proportionnelle au plus fort reste selon un scrutin de 

liste è. Cependant, en lôabsence de liste, il sera proc®d® ¨ une d®signation simple ¨ bulletin secret 

(scrutin uninominal majoritaire). 

 

La Commission dôappel dôoffres ®tait pr®c®demment compos®e comme suit (délibération 23 juin 

2004) : 

 

Président : Monsieur Jean CAMBON 

 

Membres titulaires :  

 

1. M. Claude CALESTROUPAT 

2. Mme Martine HONTABAT 

3. M. Alain RENARD 

4. M. André TOURON 

5. M. Jacques BOUSQUET 

 

Membres suppléants : 

 

1. M. Claude RAYNAL 

2. M. Guy SAINT-MARTIN 

3. M. Hervé de GABORY 

4. M. Jean-Claude TRAVAL 

5. M. Bernard DAGEN 

 

 

Il convient dô®lire les membres appel®s ¨ si®ger ¨ la Commission ; en lôabsence de liste, il sera 

procédé à une désignation simple. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

IV - ELECTIONS  
 

4.1 - Election des membres de la commission dôappel dôoffres 
______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------- 

 

VU l'article 22 du nouveau Code des Marchés Publics ; 

VU la délibération n° D04-06/01-05 du 23 juin 2004 désignant les membres de la Commission 

dôappel dôoffres ; 

VU le courrier du président du Conseil général de la Gironde en date du 17 novembre 2006, 

désignant madame Martine FAURE comme remplaçante de monsieur Alain RENARD pour 

représenter le Conseil général de la Gironde au sein du Sméag ; 

VU le rapport du Président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DIT qu'en lôabsence de liste majoritaire et dôopposition, il est procédé à la désignation simple des 

membres de la Commission dôappel dôoffres, titulaires et suppl®ants. 

 

 

PROCLAME  ®lus les membres appel®s ¨ si®ger ¨ la Commission dôappel dôoffres : 

 

Membres titulaires :      Membres suppléants : 

 

1.        1. 

2.        2. 

3.        3. 

4.        4. 

5.        5. 

 

 

DÉCIDE  que la Commission dôappel dôoffres peut °tre constitu®e avec voix consultative : 

 

¶ Du receveur du Syndicat mixte ; 

¶ Du représentant du Directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes ; 

¶ D'un représentant du service technique ou administratif compétent pour suivre l'exécution du 

marché ou effectuer le contrôle de conformité 

¶ De toutes autres personnalités désignées par le président en raison de leur compétence dans la 

mati¯re qui fait lôobjet de lôappel dôoffres. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
____________________________________________________________ 

 

IV - ELECTIONS  
 

4.2 ï Désignation des membres de la commission Garonne-Dordogne-Gironde 
___________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

Par délibération en date du 15 mars 1996, le Comité Syndical avait donné son accord pour « mettre 

¨ lô®tude la cr®ation dôune structure op®rationnelle destin®e ¨ la mise en oeuvre des mesures 

relatives au développement de la ressource et à la pêche des migrateurs par les 

professionnels è, commune avec lôEtablissement Public Interd®partemental de la Dordogne. 

 

Lors de la séance plénière du 19 décembre 2002, il a été décidé d'étendre cette Commission à la 

Gironde, afin de mettre en îuvre un programme de suivi de la qualit® des eaux du syst¯me 

estuarien « Garonne Dordogne Gironde è, et d'assurer la ma´trise dôouvrage de cette station 

« Garonne aval » située à Portets en Gironde. Les dépenses correspondantes sont inscrites en 

section dôinvestissement au chapitre 20, op®ration individualis®e 14, intitul®e ç Suivi qualitatif et 

quantitatif des eaux », article 203 désigné « frais dô®tudes et de recherche » du budget syndical. 

 

 

Cette Commission était composée comme suit (Délibération du 23 juin 2004) : 

 

Membres titulaires : 

Madame Annie GARRISSOU Conseil régional d'Aquitaine 

Monsieur Alain RENARD Conseil général de Gironde 

 

 

Membres suppléants : 

Monsieur Hervé de GABORY Conseil général de Gironde 

Monsieur Guy SAINT-MARTIN Conseil régional d'Aquitaine 

 

 

Il convient dô®lire les membres appel®s ¨ si®ger ¨ la Commission Garonne-Dordogne-Gironde ; en 

lôabsence de liste, il sera proc®d® ¨ une d®signation simple. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
____________________________________________________________ 

 

DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION  

GARONNE-DORDOGNE-GIRONDE 
___________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------ 

 

 

VU la délibération du 15 mars 1996 relative ¨ lô®tude de la cr®ation dôune structure op®rationnelle 

destinée à la mise en oeuvre des mesures relatives au développement de la ressource et à la pêche 

des migrateurs par les professionnels, commune avec lôEtablissement Public Interd®partemental de 

la Dordogne ; 

 

VU le rapport du Président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉSIGNE comme membres délégués du Syndicat Mixte à la Commission GARONNE-

DORDOGNE-GIRONDE : 

 

 

Membres titulaires : 
1. 

2. 

 

Membres suppléants : 

1. 

2. 

 

 

DIT  que les crédits nécessaires à la couverture des dépenses liées au fonctionnement de cette 

Commission, sont inscrits au chapitre 011 du budget du Syndicat Mixte et le seront pour les 

exercices suivants. 
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V ï RAPPORTS À EXAMIN ER 

_____________________________ 

 

1 ï OUTILS DE PLANIFICATION  

 

Le Plan Garonne 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

1 ï OUTILS DE PLANIFICATION  

 

Le plan Garonne 
___________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

I ï ELABORATION DU PLAN GARONNE 

 

Par d®cision du CIACT du 12 juillet 2005, lôEtat a initi® lô®laboration dôun plan Garonne. Sollicit® 

par lôEtat en raison de sa l®gitimit® en tant que coordonnateur des actions ¨ lô®chelle du fleuve, le 

Sméag a décidé par délibération n° D06-03/02-02 du 23 mars 2006 dôassurer le r¹le dôop®rateur et 

de secr®tariat technique pour lô®laboration du plan Garonne. Les actions prévues pour lô®laboration 

du plan concernaient quatre phases : 

 

Å lô®laboration du pr®-programme dôactions, 

Å la réalisation de compléments : étude paysagère de la Garonne, extensions territoriales, 

stratégie de communication, 

Å la concertation et la consultation des collectivités, 

Å la remise du programme dôaction. 

 

Depuis le précédent Comité de pilotage du 20 novembre 2006, la poursuite des travaux a permis 

de : 

- terminer la phase de concertation des collectivités membres du comité de pilotage, 

- terminer les rencontres dans le cadre des extensions territoriales, 

- compl®ter le volet identit® paysag¯re et culturelle gr©ce ¨ lôavancement de lô®tude 
diagnostic portée par le Sméag, 

- dôamender et de finaliser le document provisoire plan Garonne en prenant en compte toutes 
les remarques exprim®es ¨ lôoccasion du dernier comit® de pilotage. 

 

Ainsi, les travaux dô®laboration techniques sont aujourdôhui termin®s mais reste encore en 

question la validation de la maquette financière, comme souligné au travers du bilan des 

concertations avec les collectivités présenté lors du dernier comité de pilotage. 

 

 

II  ï MISE EN OEUVRE DU PLAN GARONNE 

 

A lôoccasion du prochain comit® de pilotage fix® au 19 mars 2007, il est pr®vu de d®battre des 

modalit®s de mise en îuvre du plan. Celles-ci concernent : 

 

- lôorganisation dôinstances de mise en îuvre et de suivi et la d®finition de leur r¹le, 

- la d®finition de modalit®s dôinstruction et de financement des projets, 
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- la d®finition dôindicateurs dô®valuation et de suivi, 

- lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan de communication. 

 

 

En sa qualité de coordonnateur des acteurs et des actions sur la Garonne, le Sméag est 

susceptible de jouer un r¹le majeur dans la mise en îuvre du plan. 
 

 

Il est rappelé que le financement prévisionnel du plan Garonne élaboré en 2006 sô®levait ¨ 120 000 

ú r®partis comme suit : 100 000 ú inscrits sur lôexercice 2006 et 20 000 ú pr®vus sur 2007. 

 

Par ailleurs, afin de finaliser lô®laboration du plan Garonne dont lô®ch®ance est pr®vue pour mars 

2007 (rédaction finale du plan), lô£tat devrait de solliciter à nouveau les compétences du 

Sméag. Comme je vous lôai annonc® dans le d®bat dôorientations budg®taires du 5 d®cembre 2006, 

il convient de rajouter une somme de 30 000 ú sous r®serve de lôaccord des co-financements Diren 

de bassin et Agence de lôeau. 

 

Il est proposé d'inscrire au budget 2007 une somme de 50 000 ú, avec un co-financement de 

50% de l'Agence de l'eau et de 30% de la Diren Midi Pyrénées. 

 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE  
______________________________________________________________ 

 

1 ï OUTILS DE PLANIFICATION  

 

Le plan Garonne 
__________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

--------------------------------------- 

 

 

VU la demande de lôEtat en date du 14 d®cembre 2005 sollicitant le Sméag pour assurer le rôle 

« dôop®rateur » du Plan Garonne ; 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006, 

 

VU le rapport du président ; 

 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE de poursuivre la participation du Sm®ag ¨ lô®laboration du plan Garonne sous r®serve des 

co-financements de lôAgence de lôeau et de la Diren Midi-Pyrénées. 

Cette mission comprendra la participation à la réflexion sur les modalités et outils de mise en 

îuvre du plan (d®finition dôindicateurs dô®valuation, outils de communication), la pr®paration et la 

participation au dernier comit® de pilotage dô®laboration, ainsi que la finalisation du document 

projet plan Garonne ¨ lôissue de ce comit® de pilotage. 

 

 

MANDAT E son Président pour rechercher les financements de 80 % correspondants et signer les 

actes qui sôy rapportent, d¯s les formalit®s administratives accomplies. 

 

 

DIT  que les crédits correspondants seront inscrits au budget du Syndicat Mixte à partir de 

lôexercice 2007 sur le compte 61713 « Plan Garonne » du chapitre 011. 
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IV ï RAPPORTS À EXAMINER  

_____________________________ 

 

2 ï GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

 

2.1 ï Plan de gestion des étiages Garonne-Ariège 

 

2.2 ï Campagne de soutien dô®tiage 2007 

 

2.3 - Projet de réservoir de Charlas : gestion foncière 

 

2.4 ï Extension sur la rivi¯re Lot de lô®tude de simulation de la propagation dôune 

nappe de pollution sur la Garonne 

 

2.5 - L'étude de diagnostic du fonctionnement de la retenue de Plan d'Arem 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 ï GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

 

SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

 

2.1 - Le Plan de gestion dô®tiage ç Garonne Ariège » : 

Financement du programme 2007 
__________________________________________________ 

 

RAPPORT 

------------------------------- 

 

 

Le Plan de gestion dô®tiage de la vall®e de la Garonne et du bassin de lôAri¯ge, le PGE ç Garonne 

Ariège è, est un outil de planification dans le domaine de lôeau recommand® par le Sch®ma 

directeur dôam®nagement et de gestion des eaux, le Sdage. 

 

Le PGE a été adopté par le Comité syndical du Sméag le 11 mars 2003, puis validé par le préfet 

coordonnateur du sous-bassin de la Garonne le 12 février 2004. 

 

Depuis cette validation, le Syndicat mixte dô®tudes et dôam®nagement de la Garonne (Sm®ag) 

assure lôanimation de sa mise en îuvre, au sein dôune Commission de concertation et de suivi
1
. 

 

Le présent rapport a pour objet de vous présenter une première ébauche du programme 

dôinterventions au titre de lôann®e 2007 (sur les volets animation et ®conomies dôeau) et de vous 

proposer de voter les autorisations de programme correspondantes qui sont conformes au débat 

dôorientation budg®taire intervenu le 5 décembre 2006. 

 

 

Etat dôavancement du PGE 

 

Lôanimation du PGE, d®volue au Sm®ag, concerne de fa­on indissociable, aussi bien le suivi 

annuel de la mise en îuvre dôop®rations conduites sous la ma´trise dôouvrage du Sm®ag, que celles 

conduites sous la responsabilit® dôautres partenaires. 

 

Elle int¯gre ®galement la d®finition, puis le renseignement annuel, dôindicateurs propres à 

lô®valuation du PGE ¨ quatre ans, soit en 2008. 

 

Les bilans des trois premi¯res ann®es de mise en îuvre ont ®t® pr®sent®s en r®union du Sm®ag les 

16 mars 2005 et 23 mars 2006. 

                                                 
1
 Vous trouverez en annexe 2.1 une note rappelant la gen¯se de lôintervention du Sm®ag sur le PGE et illustrant son 

plan dôactions et sa mise en îuvre en deux phases. 
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Le 1
er
 rapport de suivi du PGE, au titre des années 2004 et 2005, a été approuvé par la Commission 

de concertation et de suivi le 20 juin 2006, puis présenté le 19 septembre 2006 devant la 

commission planification du comité de bassin. 

 

Un rapport vous sera pr®sent® lors dôune prochaine s®ance faisant le bilan de la mise en îuvre du 

PGE au titre de lôann®e 2007. Ce bilan devra ®galement °tre pr®sent® en Commission de 

concertation et de suivi au cours du 1
er
 semestre 2007. 

 

Au titre du programme 2007, en application des décisions du Comité syndical du Sméag des 

14 janvier et 16 mars 2005, lôintervention du Sm®ag (hors op®rations de soutien dô®tage) portera 

essentiellement sur le volet « animation et évaluation » et sur le volet « ®conomies dôeau » du PGE, 

sur lesquels le Comité syndical a souhaité renforcer ses interventions d¯s lôann®e 2005, et qui font 

lôobjet des lignes budg®taires sp®cifiques suivantes : 

 

- Chapitre 011, compte 61762, intitulée « Animation du PGE », 

- Chapitre 011, compte 61763, intitulée « Economies dôeau ». 

 

Cette décision est également conforme à celles de la Commission de concertation et de suivi qui 

sôest positionn®e sur la question les 6 d®cembre 2004, 25 janvier et 20 juin 2006 (voir en annexe au 

rapport les relevés de conclusion de la Commission). 

 

Concernant les réalisations 2006, je vous invite à consulter le rapport dôactivit® du Sm®ag. Vous y 

noterez notamment la tenue le 15 d®cembre 2006 dôune journ®e de lancement des trois groupes 

thématiques
2
 dont lôanimation occupera une bonne place de nos activit®s courant 2007. 

 

 

Sur le volet « animation et évaluation » du PGE : 

 

Il sôagit dôune intervention du Sm®ag, sur laquelle, le Comit® syndical a souhait® renforcer son 

intervention. 

 

Au titre des programmes antérieurs (de 2002 à 2006), les enveloppes budgétaires votées ont été 

engagées à hauteur de 89 %, soit environ 73 019 ú (au titre de 2005 et 2006). 

 

En conséquence, une autorisation de programme nouvelle de 20 000 ú vous est propos®e qui 

devrait nous suffire pour nous permettre au sein de la Commission de concertation et de suivi du 

PGE, notamment : 

 

- dôassurer la tenue du groupe th®matique sur le suivi et surtout sur lô®valuation du PGE, 

 

- de d®velopper et dôactualiser le tableau de bord interd®partemental et partag® permettant de 

suivre le moratoire instaur® sur lôaire du PGE au niveau des autorisations accord®es par lôEtat, 

et donc de fixer le cadre des ®conomies dôeau en agriculture, 

 

- de tenter dôam®liorer la d®finition, et les taux de renseignement et de mobilisation de la 

cinquantaine dôindicateurs de suivi (et dô®valuation) d®finis au cahier des charges adoptés par 

la Commission planification du Comité de bassin Adour-Garonne fin 2005. 

                                                 
2
 Les trois groupes thématiques sont les suivants : 

- « Récupération des coûts et création de nouvelles ressources », 

- « £conomies dôeau », 

- « Suivi et évaluation du PGE ». 
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Sur le volet « ®conomies dôeau » : 

 

Il sôagit dôune intervention du Sm®ag, sur laquelle, le Comit® syndical a souhait® renforcer 

également son intervention. 

 

Au titre des programmes antérieurs (2005-2006), les enveloppes budgétaires votées ont été 

engagées à hauteur de 55 %, soit environ 27 316 ú. En cons®quence, une autorisation de 

programme nouvelle de 5 000 ú vous est propos®e qui devrait nous suffire pour nous permettre au 

sein de la Commission de concertation et de suivi du PGE : 

 

- dôassurer la tenue du groupe th®matique sur les ®conomies dôeau, 

- de pr®ciser la notion dô®conomies dôeau, celle-ci regroupant des définitions et des approches 

totalement différentes selon les partenaires du PGE, 

- de compl®ter lôanalyse des activit®s et des usagers ç préleveurs-consommateurs » concernés, 

- de poursuivre la vérification des secteurs de plus forts prélèvements et de plus forte 

consommation en p®riode dô®tiage,  

- de poursuivre lôanalyse du poids des prélèvements-consommations dans les déficits en eau 

constatés aux différents points nodaux du bassin (par rapport aux objectifs réglementaires),  

- de définir des indicateurs de contexte, de résultats et de moyens liés aux « ®conomies dôeau »,  

- de poursuivre lôidentification des sources de donn®es correspondantes (®tablissements publics, 

collectivit®s, gestionnairesé), 

- de d®finir les objectifs de suivi (annuel) et dô®valuation (tous les quatre ans) en mati¯re 

dô®conomies dôeau appliqu®s au PGE « Garonne-Ariège ». 

 

 

 

En conclusion, je vous propose, 

 

- de dire que les dépenses suivantes sont inscrites au budget primitif 2007, 

 

- 20 000 ú au chapitre 011, compte 61762, intitul®e ç Animation du PGE », 

-   5 000 ú au chapitre 011, compte 61763, intitulée « Economies dôeau ». 

 

- de môautoriser à signer les actes se rapportant à cette affaire et à solliciter les aides financières 

de lôEtat, de lôAgence de lôeau Adour-Garonne et de ses partenaires. 

 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

 

2 - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

 

2.1 - Le Plan de gestion dô®tiage ç Garonne Ariège » : 

Financement du programme 2007 
__________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 

----------------------------- 

 

 

VU le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne, en 

particulier, sa mesure C5 relative aux Plans de gestion dô®tiage (PGE), 

 

VU ses délibérations n°98-01/04 et 98-06/03 des 26 janvier et 22 juin 1998 relatives ¨ lô®laboration 

du PGE « Garonne Ariège », 

 

VU ses délibérations n°02-03/02-01 et 02-03/02-04 du 15 mars 2002, et n°02-12/03 du 19 

décembre 2002 relatives au PGE « Garonne Ariège », à la gestion collective des prélèvements, au 

projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas et au soutien dô®tiage, 

 

VU sa délibération n°032-03/02-02 du 11 mars 2003 et relative ¨ lôadoption du PGE ç Garonne 

Ariège », à la gestion collective des pr®l¯vements et au soutien dô®tiage, 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taire intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006, 

 

VU le rapport de Monsieur le Président, 

 

 

Le Comité Syndical, 

après avoir entendu son Président, et en avoir délibéré, 

 

 

DIT que les dépenses suivantes sont inscrites au budget primitif 2007, 

- 20 000 ú, au chapitre 011, compte 61762, intitul®e ç Animation du PGE », 

-   5 000 ú, au chapitre 011, compte 61763, intitul®e ç Economies dôeau du PGE». 

 

AUTORISE son Président à signer les actes se rapportant à cette affaire et à solliciter les aides 

financi¯res de lôEtat, de lôAgence de lôeau Adour-Garonne et de ses partenaires. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.2 - Campagne de soutien dô®tiage 2007 : 

Situation hydrologique et déstockage Tarn-Aveyron 

________________________________________________ 
 

RAPPORT 

------------------ 

 

 

Le Syndicat mixte dô®tudes et dôam®nagement de la Garonne (Sm®ag) assure depuis lôann®e 1993, 

à la demande du préfet de la région Midi-Pyrénées et du président du comité de bassin Adour-

Garonne, la responsabilit® des op®rations de soutien dô®tiage de la Garonne essentiellement à partir 

dôouvrages hydro®lectriques situ®s en Ari¯ge et en Haute-Garonne. 

 

Lors du Comité syndical du 5 décembre 2006, je vous ai présenté les modalités techniques et 

financières du dispositif envisagé pour la Garonne au titre de lôann®e 2007, dans le cadre 

dôavenants ¨ passer avec Electricit® de France (EDF) et lôInstitution interd®partementale pour 

lôam®nagement du barrage de Montbel (ç Institution Montbel »), avenants aux conventions 

pluriannuelles 2003-2006 échues. 

 

Le Comit® syndical a ®galement d®cid® de lôinscription au budget primitif 2007 des enveloppes 

budgétaires correspondantes. 

 

Comme suite ¨ la r®union du Comit® de gestion du soutien dô®tiage du 20 f®vrier 2007, le pr®sent 

rapport a pour objet de vous informer : 

 

- de la situation hydrologique, un compl®ment dôinformation vous est remis en s®ance, 

 

- de la possibilit® de n®gocier des volumes dôeau suppl®mentaires pour le soutien dô®tiage de la 
Garonne, en provenance des réserves hydroélectriques du bassin Tarn-Aveyron. 

 

 

Sur le contexte général 

 

A la date de rédaction du présent rapport, la situation hydrologique en Garonne est inquiétante avec 

le triple constat suivant : 

 

- de faibles débits de fréquence de retour cinquante ans, 

- des records de bas niveaux dans les nappes dôaccompagnement ¨ la Garonne, 

- un tr¯s faible manteau neigeux sur les Pyr®n®es, signe annonciateur dôun ®tiage tr¯s pr®coce et 
intense. 

 

Par ailleurs, le Conseil g®n®ral de lôAri¯ge et lôç Institution Montbel » vont prochainement nous 

confirmer la probable impossibilité de passer un avenant à la convention « Montbel », compte tenu 

de la très faible probabilité de remplissage du réservoir. 
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Si le Plan de gestion dô®tiage ç Garonne Ariège è est mis en îuvre depuis 2004, sur lôaxe Tarn-

Aveyron les procédures ne sont pas abouties : le PGE « Tarn è en est ¨ lô®tat des lieux, et le PGE 

« Aveyron » est en phase prolongée de validation. 

 

Or, dans le cadre des travaux du PGE « Aveyron », est apparue une possibilité de mobiliser une 

dizaine de millions de mètres cube (hm
3
) des réserves hydroélectriques du bassin Tarn-Aveyron. 

 

Actuellement, les acteurs du bassin Tarn-Aveyron (Conseils g®n®raux de lôAveyron, du Tarn et du 

Tarn-et-Garonne) mobilisent sur ces réserves de 2 à 4 hm
3
, ce qui, en théorie, laisserait de 8 à 

6 hm
3
 mobilisables pour une r®alimentation de la Garonne, via lôAveyron, puis le Tarn, puis lô®tang 

de Malause. 

 

Cette possibilité est compatible avec les orientations du PGE « Garonne Ariège ». 

 

 

Sur les modalités techniques, sans préjuger des discussions à intervenir 

 

Compte tenu de la double vocation de ces l©chures, soit pour tenir le seuil dôalerte en Aveyron
3
, 

soit à destination de la Garonne aval, une coordination par un seul organisme des déstockages est à 

rechercher. 

 

Le PGE « Garonne Ariège » le prévoit en ce qui concerne le Sméag qui pourrait alors offrir ce 

soutien à sa collectivité membre le Conseil général du Tarn-et-Garonne. 

 

Enfin, il conviendra de v®rifier le d®bit instantan® susceptible dô°tre souscrit. En effet, dans les 

conventions déjà intervenues, ce débit serait limité à 4 m
3
/s pour des raisons techniques et de 

capacité des milieux récepteurs. 

 

 

Sur les modalités financières, sans préjuger des discussions à intervenir 

 

Le cout prévisionnel du déstockage de 10 hm
3
 depuis les réserves Tarn-Aveyron, est estimé à 

environ 484 000 ú (source PGE « Aveyron »), non assujettis à la TVA. Selon les scénarios, les 

acteurs du bassin Tarn-Aveyron en mobiliseraient de 2 à 4 hm
3
, ce qui se traduirait par la 

répartition suivante : 

 

Scénario 4/6 (4 hm
3
 pour lôAveyron et 6 hm

3
 pour la Garonne) : 

- 194 000 ú, affect®s au soutien dô®tiage de lôAveyron (part CG 12, 81 et 82), 

- 290 000 ú, affect®s au soutien dô®tiage de la Garonne (part Sm®ag). 

 

Scénario 2/8 (2 hm
3
 pour lôAveyron et 8 hm

3
 pour la Garonne) : 

-   97 000 ú, affect®s au soutien dô®tiage de lôAveyron (part CG 12, 81 et 82), 

- 387 000 ú, affect®s au soutien dô®tiage de la Garonne (part Sm®ag). 

 

Ces d®penses seraient ®ligibles ¨ une aide de lôAgence de lôeau Adour-Garonne à hauteur de 50 %. 

Et il serait légitime quôEDF en prenne ®galement ¨ sa charge 25 %, comme elle le fait pour le 

soutien dô®tiage de la Garonne ¨ partir de ses r®serves situ®es en Ari¯ge et en Haute-Garonne. 

 

 

                                                 
3
 Sur la rivière Aveyron, le point nodal est positionné à Loubéjac : le d®bit dôobjectif dô®tiage est de 4 m

3
/s, le seuil 

dôalerte de 3,2 m
3
/s, lôalerte renforcée de 2 m

3
/s et le débit de crise de 1 m

3
/s. 
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Par ailleurs, le 5 décembre 2006, le Comité syndical a délibéré sur des dépenses prévisionnelles de 

soutien dô®tiage 2007, hors mobilisation des ressources hydroélectriques du Tarn-Aveyron, mais 

incluant un déstockage via le lac de Montbel. 

 

La prévision budgétaire spécifique au déstockage de Montbel était de 220 000 ú financ®s ¨ parit® 

entre lôAgence de lôeau et le Sm®ag. 

 

Or, à la date de rédaction du présent rapport, le déstockage automnal de la Garonne via le lac de 

Montbel est s®rieusement compromis du fait dôune probabilit® quasi nulle de remplissage de ce 

réservoir. 

 

Aussi ce budget prévisionnel pourrait être affecté à un éventuel déstockage des réserves du bassin 

Tarn-Aveyron. Si ce budget apparaissait insuffisant, je vous proposerais de lôabonder en d®cision 

modificative n°1, en cours de campagne. 

 

 

En conclusion, je vous propose : 

 

- de me donner mandat pour engager les n®gociations avec £lectricit® de France, lôAgence de 

lôeau et les autres partenaires concern®s pour pr®parer les termes dôun accord ®ventuel en vue 

du déstockage des réserves hydroélectriques du bassin « Tarn-Aveyron » à destination de la 

Garonne aval, 

 

- de donner un avis favorable de principe sur une coordination, par le Sméag, des lâchures 

des réserves « Tarn-Aveyron » conformément au PGE « Garonne Ariège », dans un souci de 

cohérence hydrographique et dôoptimisation des moyens, 

 

- de dire, le cas échéant, que des crédits complémentaires seront votés en décision modificative 

n°1 du budget 2007. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.2 - Campagne de soutien dô®tiage 2007 : 

Situation hydrologique et déstockage Tarn-Aveyron 

________________________________________________ 
 

PROJET DE DELIBERATION 

------------------ 

 

 

VU ses d®lib®rations des 3 f®vrier et 5 juillet 1993 relatives au soutien dô®tiage de la Garonne, 

 

VU ses délibérations n°98-01/02 du 26 janvier 1998 et n°02-12/03 du 19 décembre 2002 relatives 

au soutien dô®tiage et ¨ la ressource en eau, 

 

VU sa délibération n°03-03/02-01 du 11 mars 2003 relative ¨ lôindemnisation dôEDF au titre de 

lôann®e 2002 et portant r¯glement d®finitif de lôex®cution financi¯re de la convention de soutien 

dô®tiage de la Garonne du 21 juillet 1993, 

 

VU sa délibération n°03-07/01 du 1
er
 juillet 2003 relative au bilan de dix ans de soutien dô®tiage et 

¨ lôapprobation de la convention pluriannuelle 2003/2006 de soutien dô®tiage ¨ partir des r®serves 

dôElectricité de France et à la reconduction de la convention pluriannuelle partir du réservoir de 

Montbel sur la période 2003/2006, 

 

VU sa délibération n°04-06/02 du 23 juin 2004 relative au soutien dô®tiage de la Garonne, ¨ 

lôactualisation de la cl® interd®partementale de r®partition et ¨ lôapprobation de lôavenant nÁ1 ¨ la 

convention pluriannuelle 2003/2006 de soutien dô®tiage ¨ partir des r®serves dôEDF sign®e le 11 

juillet 2003, 

 

VU ses délibérations n°05-01/01-01 et n°05-03/03-02 du 14 janvier et du 16 mars 2005 relatives au 

soutien dô®tiage de la Garonne, 

 

VU ses délibérations n°06-01/03 et n°06-12/01-01 des 25 janvier et 5 décembre 2006 relatives au 

soutien dô®tiage de la Garonne, 

 

VU le rapport de son Président, 

 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 

 

 

 

1/2 
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DONNE mandat à son Président pour : 

 

- engager les n®gociations avec £lectricit® de France, lôAgence de lôeau et les autres partenaires 

concern®s pour pr®parer les termes dôun accord ®ventuel en vue du d®stockage de 11 millions 

de mètres cube dôeau suppl®mentaires des r®serves hydro®lectriques du bassin de lôAri¯ge 

(dites réserves « IGLS), conform®ment ¨ lôoption 1 du Plan de gestion dô®tiage ç Garonne-

Ariège », 

 

- pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette opération, sous réserve dôune 

participation de lôAgence de lôeau et dôElectricit® de France respectivement ¨ hauteur de 50 % 

et de 25 % des dépenses, 

 

 

DIT  que, le cas échéant, des crédits complémentaires seront votés en décision modificative n°1 du 

budget 2007. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.3 ï Projet de réservoir de soutien dô®tiage de Charlas : 

Volet foncier 

______________________________ 
 

RAPPORT 

------------------ 

 

 

Lors du comité syndical du 5 d®cembre 2006, nous avons fait le bilan de lôintervention de la 

Soci®t® dôam®nagement foncier et dô®tablissement rural (Safer) Gascogne Haut-Languedoc sur le 

volet foncier du projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas, dans le cadre des suites 

apportées au débat public. 

 

La mission confiée à la Safer par conventions des 26 juillet et 6 décembre 2005 porte sur : 

 

- lô®tat initial des propri®t®s fonci¯res et la num®risation du foncier (mission termin®e), 

- lô®tat initial des exploitations agricoles (mission termin®e), 

- les acquisitions fonci¯res dôopportunit® (mission en cours). 

 

Au vu du d®bat dôorientation budg®taire intervenu le 5 décembre 2006, le présent rapport a pour 

objet de pr®senter un bilan financier interm®diaire de lôop®ration afin de fixer lôautorisation de 

programme nécessaire au titre du budget primitif 2007 et des exercices à venir. 

 

Sur les 550 000 ú vot®s en 2005, 77,61 % de lôenveloppe ont d®j¨ ®t® engag®s soit 426 844 ú. 

 

Vous trouverez en annexe au présent rapport le bilan financier détaillé. 

 

Il vous est proposé au budget primitif 2007 une autorisation de programme nouvelle de 

150 000 ú, ce qui portera lôautorisation de programme totale ¨ 700 000 ú. 

 

Il ®tait pr®vu que ce programme soit financ® par lôAgence de lôeau Adour-Garonne à hauteur de 

50 %, sous la forme dôune avance, transformable en subvention et remboursable en cas de non 

réalisation de la retenue. Le dossier doit être examiné au Conseil dôadministration de lôAgence de 

lôeau le 16 mars prochain. 

 

A d®faut de cl® sp®cifique concernant les d®penses imputables ¨ lôop®ration ç Charlas », et en 

supposant un taux dôaide de lôAgence ¨ hauteur de 50 %, la part du Sméag (350 000 ú) sera 

financ®e, au fur et ¨ mesure du r¯glement des d®penses dôinvestissement, par ponction sur les 

recettes non affectées et par sollicitation des participations des collectivités membres. 

 

La r®partition entre les collectivit®s membres sôeffectue selon la clé interdépartementale sur la 

« ressource en eau » approuvée par délibération n°04-06/02 du 23 juin 2004, en lôattente dôune cl® 

sp®cifique concernant lôinvestissement de lôop®ration ç Charlas ». 
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Le tableau ci-dessous en rappelle les taux respectifs des collectivités : 

 

Départements Taux Régions Taux 

Haute-Garonne : 17,00 % 
Midi -Pyrénées : 31,50 % 

Tarn-et-Garonne : 14,50 % 

Lot-et-Garonne : 12,25 % 
Aquitaine : 18,50 % 

Gironde :   6,25 % 

Totaux : 50,00 %  50,00 % 

 

 

A noter que sur la base des crit¯res vot®s par le Comit® syndical, lôenveloppe pr®visionnelle des 

700 000 ú devrait couvrir les besoins sur la p®riode 2005-2009. 

 

En effet, au titre de 2005 et 2006, la Safer maîtrise aujourdôhui pour notre compte 92 hectares pour 

environ 306 000 ú sur les 550 000 ú initiaux (hors pré-études et numérisation pour 121 000 ú) et 

nous sollicitons l'Agence de lôeau sur les 150 000 ú supplémentaires. 

 

Or le diagnostic des intentions des propriétaires réalisé par le Safer a fait apparaître 380 hectares 

facilement maîtrisables, soit environ 4 fois plus que les 92 hectares actuels, mais cet ensemble de 

380 hectares ne répond pas en totalité à des situations personnelles difficiles, critère de recevabilité 

défini par le Sméag. 

 

Aussi, nous pouvons considérer quôà critères constants, les 150 000 ú suppl®mentaires propos®s au 

titre du budget primitif 2007, qui sôajoutent aux 123 157 ú non engag®s au titre des pr®c®dents 

programmes, soit une enveloppe totale de 273 157 ú devrait couvrir les opportunités foncières sur 

les trois prochaines années (2007-2008-2009). 

 

D'ici là, en fonction des décisions intervenues, les critères auront vraisemblablement changés. 

 

 

En conclusion, je vous propose lôinscription d'une enveloppe pluriannuelle de 150 000 ú au budget 

primitif 2007, budget annexe « Charlas », section dôinvestissement, op®ration individualis®e 3, 

chapitre 21, compte 2111, intitulée « gestion foncière ». Les appels de fonds se feront au prorata des 

achats que vous déciderez. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.3 ï Projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas : 

Volet foncier 

____________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

--------------------------------- 

 

 

VU la loi 85-704 du 12/07/1985 sur la ma´trise dôouvrage publique, notamment son article 5, 

 

VU les articles L.121-1 à L.121-15 du Code de lôEnvironnement relatifs ¨ lôinformation et ¨ la 

participation des citoyens, 

 

VU ses délibérations des 20 décembre 1990, 13 novembre 1991 et 2 mars 1992 relative à la 

r®alisation du r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas, 

 

VU le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne approuvé 

par le Préfet coordonnateur de bassin par arrêté du 6 août 1996, 

 

VU la résolution du Comité de Bassin Adour-Garonne du 9 décembre 1996 relative au projet de 

réservoir de Charlas, 

 

VU la délibération n°03.0021 CP du 27 janvier 2003 du Conseil Général de la Gironde relative au 

projet de réservoir de Charlas, 

 

VU ses délibérations n°98-01/05 du 26 janvier 1998 et n°99-01/05 du 5 mars 1999, 

 

VU la délibération n°2009 du 12 mars 2003 du Conseil Général du Lot-et-Garonne relative au 

projet de réservoir de Charlas, 

 

VU le Plan de gestion dô®tiage ç Neste-Gascogne è valid® par lôEtat le 28 mai 2002, 

 

VU ses délibérations n°02-03/02-04 du 15 mars 2002, n°02-05/01 du 30 mai 2002 et n°02-12/03 du 

19 décembre 2002 et n°03-03/02-03 du 11 mars 2003 relatives au projet de réservoir de Charlas, 

 

VU lôavis du Conseil ®conomique et social de la r®gion Midi-Pyrénées du 17 novembre 2003, 

 

VU la motion favorable du Comité de bassin Adour-Garonne du 8 décembre 2003 relative au Plan 

de gestion dô®tiage « Garonne-Ariège » et au projet de réservoir de Charlas, 
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VU le Plan de gestion dô®tiage ç Garonne-Ariège è valid® par lôEtat le 12 f®vrier 2004, 

 

VU le compte rendu du 19 février 2004 établit par le Président de la Commission particulière du 

débat public sur le projet de réservoir de Charlas, et le bilan du 19 février 2004 établit par le 

Président de la Commission nationale du débat public, 

 

VU sa délibération n°04-06/09 du 23 juin 2004 relative au débat public sur le projet de réservoir de 

soutien dô®tiage de Charlas, 

 

VU les lettres de Messieurs les Président du Conseil général de la Haute-Garonne, des Conseils 

régionaux de Midi-Pyr®n®es et dôAquitaine, respectivement des 23 ao¾t, 7 et 26 octobre 2004, 

 

VU la délibération CG 04/6
ème

/IV-2 du 26 novembre 2004 du Conseil général du Tarn-et-Garonne 

relative au projet de réservoir de Charlas, 

 

VU la lettre de Monsieur le Préfet de la région Midi-Pyrénées, Préfet de la Haute-Garonne du 1
er
 

décembre 2004, 

 

VU ses délibérations n°05-03/03-03 du 16 mars 2005, n°05-10/02 du 18 octobre 2005, n°06-01/06-

01, n°06-01/06-02 du 25 janvier 2006, n°06-12/01-02-01 et n°06-12/01-02-02 du 5 décembre 2006 

relatives au projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas, 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en séance du 5 décembre 2006, 

 

VU le rapport du Président, 

 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

DONNE une autorisation de programme pluriannuelle 2007-2009 de 150 000 ú dans le cadre du 

budget annexe « Charlas », sur lôop®ration individualis®e 3 « Gestion foncière ». 

 

 

DIT  que les crédits de paiement seront inscrits en Comité Syndical au prorata des achats décidés par 

le Sméag. 

 

 

AUTORISE  son Président à signer les actes se rapportant à cette affaire et à solliciter les aides 

financières de ses partenaires. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.4 ï Extension sur la rivi¯re Lot de lô®tude de simulation  

de la propagation dôune nappe polluante en Garonne 
______________________________________________ 

 

RAPPORT 

-------------- 

 

 

I - PRÉAMBULE  
 

La Loi sur lôeau de 1964, renforc®e par la Loi de 1992, demande aux collectivit®s de mettre en 

conformité les captages en eau potable au regard de la procédure des périmètres de protection. 

Lôarticle L211-7 du Code de lôEnvironnement permet aux collectivit®s territoriales et à leurs 

groupements dôutiliser les articles L. 151-36 à L. 151-40 du Code Rural pour entreprendre des 

®tudes, des travauxé. pr®sentant un caract¯re dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence. 

 

 

II ï RAPPEL DU CONTEXTE  
 

Par délibération en date du 16 mars 2005 et du 23 mars 2006, le Comité syndical du Sméag a 

d®cid® dôengager une ®tude pour la ç Simulation de la propagation dôune nappe de pollution en 

Garonne ». Cette étude est réalisée dans un souci de coh®rence et dô®conomie dô®chelle en faveur 

des collectivit®s concern®es par lôobligation de la protection des captages dôeau potable en 

Garonne. Elle permettra aussi de finaliser le Sch®ma directeur dôalimentation en eau potable des 

départements du Tarn-et-Garonne et du Lot-et-Garonne qui ont dôailleurs accepté de prendre à leur 

charge une part de financement. 

Au-del¨ de lô®conomie dô®chelle ainsi attendue, le Sm®ag trouve l¨ une opportunit® de mettre en 

îuvre la solidarité de bassin qui figure dans ses missions.  

De plus, les résultats de cette étude seront mis ¨ profit lors des premi¯res phases dô®tude (Etat des 

lieux) du SAGE « Vallée de la Garonne ». 

 

La zone concern®e sô®tend de lôaval de Toulouse en Haute-Garonne à la confluence du Dropt en 

Gironde (soit environ 200 Km de Garonne), concerne principalement les départements du Tarn-et-

Garonne et du Lot-et-Garonne et pr¯s de 18 points de captage dôeau potable dans la Garonne. Le 

co¾t dôobjectif de lô®tude a ®t® estim® ¨ 300 000 ú, sur deux ans. Un march® dôappel dôoffre ouvert 

a permis de retenir en décembre 2006 la soci®t® EATC (Albi) associ®e au bureau dô®tude SETUDE 

(Paris) pour r®aliser le tra­age en Garonne qui devrait durer 12 ¨ 18 mois, et b®n®ficier dôune 

campagne dôinformation et de communication adapt®e. 
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III ï PROJET DôEXTENSION DE Lô£TUDE 

 

Par courrier en date du 28 juillet 2007, le préfet de Lot-et-Garonne a souhaité que le Sméag puisse 

®largir lô®tude ¨ deux affluents de la Garonne correspondant ¨ trois points de captages 

supplémentaires : un point sur la Baïse et deux points sur le Lot (cf. copie du courrier en annexe). 

Cependant, lô®valuation du surco¾t de cette extension (environ 150 000 ú) n®cessitait dôidentifier 

les co-financements n®cessaires et dôattendre une nouvelle d®cision budg®taire. Elle ne permettait 

donc pas au Sméag de répondre favorablement au pr®fet, dans le cadre du projet de lô®tude 

« Garonne », prêt à la consultation. 

Aujourdôhui, le tra­age sur la Baµse ayant ®t® pris en charge par le Conseil G®n®ral du Gers, il reste 

à prendre en compte les deux points de captage du Lot. 

Le Sm®ag peut alors envisager, par souci de solidarit® de bassin, de subsidiarit® et dôefficacit® 

globale dô®tendre le tra­age de la Garonne ¨ lôun de ses principaux affluents, le Lot, en raison de 

lôimpact majeur sur la Garonne des pollutions provenant de cet affluent ayant justifi® lôextension 

« Lot » du plan Garonne, et le « Défi Cadmium : Lot-Garonne-Estuaire» du 9
ème

 programme de 

lôAgence de lôEau Adour Garonne). 

Le bénéfice d'un co-financement confortable de l'Agence de l'eau pour des études menées dans le 

cadre du « Défi Garonne » (70 %), les économies globales à espérer sur le coût des études, ainsi 

que la définition du comportement et des impacts d'un affluent majeur de la Garonne en terme de 

pollution et de d®bits (®l®ments ¨ int®grer dans dôautres études concernant la Garonne), sont des 

arguments importants pour engager cette étude complémentaire. 

 

Lôextension de la zone dô®tude comprend la rivi¯re Lot en Lot-et-Garonne et deux points de 

captage majeurs (Villeneuve-sur-Lot et Fumel), soit environ 80 km de cours dôeau jusquô¨ la 

confluence avec la Garonne. Le traçage sera réalisé sur le Lot selon une méthodologie similaire à 

celle utilisée pour la Garonne : de 12 ¨ 18 mois dô®tude et 3 campagnes dôinjection de colorants ¨ 

faibles, moyennes et hautes eaux. 

 

 

IV ï FINANCEMENT  

 

Lors du d®bat dôorientations budg®taires du Sm®ag du 5 d®cembre 2006, une somme de 125 000 ú 

a été proposée à la réalisation des traçages complémentaires. 

 

Cependant, le co¾t estimatif de lô®tude sur le Lot nôest que de 90 000 ú. En raison de la 

prépondérance des enjeux locaux et du lien affirmé avec la Garonne, un financement à 100 % a pu 

°tre propos® par les collectivit®s locales et lôAgence de lôeau Adour-Garonne. 

 

Plan de financement prévisionnel avec un co¾t dôobjectif de 90 000 ú : 

 

 - Agence de lôeau Adour-Garonne  70 %, soit  63 000 ú 

 - Conseil général de Lot-et-Garonne  10 %, soit      9 000 ú 

 - Producteurs dôeau concern®s (2)  20 %, soit  18 000 ú 

 

Pour lôann®e 2007, une somme de 90 000 ú est inscrite au budget principal, nouvelle ligne 61782 

du chapitre 011, afin dôengager le march® dô®tude. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 ï GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

 

2.4 ï Extension sur la rivi¯re Lot de lô®tude de simulation  

de la propagation dôune nappe polluante en Garonne 

______________________________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

----------------------------------- 

 

 

VU la Loi sur lôeau de 1964, renforc®e par la Loi de 1992, demandant aux collectivit®s de mettre 

en conformité les captages en eau potable au regard de la procédure des périmètres de protection. 

 

VU lôarticle L211-7 du Code de lôEnvironnement qui permet aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements dôutiliser les articles L. 151-36 à L. 151-40 du Code Rural pour entreprendre des 

®tudes, des travauxé. pr®sentant un caract¯re dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence. 

 

VU le courrier du Président du Département de Tarn et Garonne, en date du 9 novembre 2004, 

sollicitant le SMEAG pour la r®alisation dôune ®tude interd®partementale de propagation de la 

nappe polluante en Garonne. 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 14 janvier 2005, 

 

VU la délibération D05-03/03-04 du 16 mars 2005, d®cidant dôengager les études nécessaires au 

« suivi de la propagation dôune nappe polluante en Garonne è, de lôaval de Toulouse ¨ la 

confluence du Dropt, 

 

VU la délibération D06-03/03 du 23 mars 2006, modifiant le plan de financement de lô®tude en 

portant ¨ 70% la participation de lôAgence de lôEau Adour Garonne 

 

VU le d®bat dôorientation budg®taire du Comité Syndical du 5 décembre 2006. 

 

VU le courrier du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 28 juillet 2006 ; 

 

VU le rapport du Président, 

 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE dôengager les ®tudes n®cessaires au ç suivi de la propagation dôune nappe polluante sur 

le Lot è, en compl®ment de lô®tude engag®e sur le Garonne, pour un co¾t dôobjectif de 90 000 ú et 

une durée de deux ans. 
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APPROUVE le Plan de financement prévisionnel proposé : 

 

 - Agence de lôEau Adour Garonne   70 % 

 - Conseil Général de Lot-et-Garonne  10 % 

- producteurs dôeau concern®s  20 % 

 

 

DIT  que les crédits nécessaires à cette étude, soit la somme de 90 000 ú, sont inscrits au budget 

Principal 2007, chapitre 011, compte 61782 « Propagation d'une nappe polluante sur le Lot ». 

 

 

SOLLICITE  l'Agence de l'Eau Adour-Garonne, le Conseil Général du Lot-et-Garonne, et les 

différentes structures concernées pour le financement de cette action au taux maximal. 

 

 

MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette opération. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 ï GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

 

2.5 - L'étude de diagnostic du fonctionnement de la retenue de Plan d'Arem 
__________________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

RAPPEL 
 

Le barrage de Plan dôArem, situ® sur la Garonne ¨ son entr®e en France, a ®t® con­u pour att®nuer 

les variations de d®bits induites par lôexploitation hydro®lectrique dans le Val dôAran, son 

exploitation est concédée à EDF. 

 

La retenue a une tendance naturelle ¨ lôengravement du fait des apports en matériaux du bassin 

versant amont. Ceci entraîne la réduction de sa capacité au risque de l'empêcher de fonctionner 

correctement. Depuis sa mise en service, plusieurs opérations visant au désenvasement ont été 

entreprises. Mais, face au m®contentement des acteurs et des populations riveraines, lôEtat a d®cid® 

en 1994 dôy surseoir. Dans cette situation de blocage, le Sméag a accepté, ¨ la demande de lôEtat, 

d'assurer la ma´trise dôouvrage d'une étude de diagnostic complet du fonctionnement de la 

retenue. 

 

L'étude s'est achevée en février 2004. Les propositions d'actions, validées par le Comité du suivi de 

l'étude, co-présidé par le préfet de Haute-Garonne et le président du Sméag sont les suivantes : 

- Restaurer une capacité minimale de la retenue de 250 000 m
3
, valeur optimale issue de 

l'expertise fine de la gestion des ouvrages, puis, mettre en îuvre, au moins une fois par an, 

des op®rations dôentretien de cette capacit®, en p®riode de hautes eaux. 

 

- Une fois la capacité de la retenue retrouvée, adapter le mode dôexploitation du barrage 

afin dôam®liorer les d®modulations des ®clus®es espagnoles. De cette façon en période 

normale et selon les simulations, 75 % des oscillations observées actuellement seront 

lissées. 

 

Concernant la maîtrise d'ouvrage des travaux et le financement : le Sméag a indiqué 

clairement, dès 2004, dans un courrier adressé au préfet, que la maîtrise d'ouvrage des travaux ne 

lui relevait pas; en effet, le Plan d'Arem est géré par EDF, concessionnaire, sur le domaine de 

l'Etat. Lors de la rencontre entre EDF et le président du Sméag en novembre 2004, EDF a accepté 

d'assurer la maîtrise d'ouvrage, en sollicitant le Syndicat mixte pour l'aide à rassembler les 

financements publics. Le président du Sméag a proposé d'organiser une conférence financière, 

rassemblant les partenaires susceptibles de subventionner les travaux, afin d'engager des 

discussions concrètes sur ce point. 

 

Selon les estimations de lôenvasement de la retenue, les coûts de ces travaux peuvent varier entre 

660 000 ú HT et 1 140 000 ú HT, hors dossiers d'enqu°te publique et ma´trise dôîuvre. Un 

chiffrage des travaux était donc nécessaire préalablement à l'engagement des financements. 
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Aussi, le Comité syndical du Sméag a décidé, lors de sa séance du 14 janvier 2005, pour favoriser 

un commencement rapide des travaux, d'engager l'étude complémentaire nécessaire d'une part à 

la validation des propositions techniques et d'autre part au chiffrage précis des travaux. Elle se 

composait de trois parties : 

- Connaissance du volume exact de sédiments à extraire : réalisation d'une bathymétrie, 

- Analyse de la qualité des sédiments : analyse granulométrique et analyse chimique 

(recherche de substances polluantes ou toxiques éventuelles), 

- Analyse de la possibilité de stockage des sédiments sur le site (réglementation et foncier). 

 

 

L'étude a été engagée en septembre 2005 et s'est achevée en juin 2006. Ses principales conclusions 

sont les suivantes : 

- il est nécessaire d'extraire environ  120 000 m
3
 de sédiment (moitié vases, moitié sables et 

galets), d'après la bathymétrie réalisée fin 2005. L'engravement annuel est d'environ 

9 000 m
3
. 

- les sédiments sont inertes et non pollués, 

- il est possible de les stocker à l'aval immédiat du barrage, 

- le co¾t des travaux est estim® autour de 1,2 Mú. 

 

A l'issue de cette étude, une synthèse globale des études réalisées de 2003 à 2006 a été rédigée par 

le Sméag. Cette synthèse est présentée en annexe au présent rapport. Elle a été adressée, pour 

validation des résultats, à l'ensemble des membres du comité de suivi : Diren Midi-Pyrénées, 

Agence de l'eau Adour-Garonne, Drire Midi-Pyrénées, Mise Haute-Garonne, Fédération de pêche 

de Haute-Garonne, DDE Haute-Garonne. 

Je vous propose de valider également cette synthèse. 

 

 

EVOLUTION RÉCENTE DU  DOSSIER 
 

Au regard de la situation actuelle et des travaux à entreprendre, il apparaît important, pour le 

Sméag : 

- que les travaux s'engagent rapidement pour améliorer les débits actuels de la Garonne 

amont, notamment en période d'étiage, 

- que les solutions techniques retenues soient les plus respectueuses du milieu, pouvant être 

impactés sur plusieurs dizaines de kilomètres, 

- que les investissements réalisés par le Sméag sur la Garonne à proximité du Plan d'Arem 

(enlèvement des déchets à Plan d'Arem, chantier d'entretien à Fos, sentier d'interprétation) ne 

soient pas remis en cause par les futurs travaux de curage de la retenue. 

 

Aussi, une sensibilisation forte des financeurs potentiel et d'EDF a été entreprise. De plus, afin de 

pouvoir participer à la validation du projet des travaux, il est proposé de participer financièrement 

à l'avant projet définitif (APD) qui sera réalisé par EDF, maître d'ouvrage des travaux de 

réhabilitation de la retenue, à hauteur de 30%, plafonné à 20 000 ú. 

 

Le versement de cette subvention s'effectuerait en une fois, à la fin de l'étude et serait conditionné :  

- à la validation du cahier des charges de l'étude d'avant projet, intégrant la réhabilitation  de 

la capacité utile de retenue et la modification de la gestion future de l'ouvrage pour limiter  

l'impact des éclusées espagnoles sur la Garonne amont, 
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- au choix des solutions techniques retenue, eu regard du respect du milieu naturel de la 

Garonne : choix de la technique, de la période la moins impactant ; suivi environnemental 

rigoureux pendant et après les travaux ; prise en compte d'éventuels problèmes majeurs 

pouvant survenir (crues, ®tiage, é),  

- le respect des travaux déjà réalisés par le Sméag sur le site et notamment la prise en charge 

des déchets flottants. 

 

Une convention formalisant les attentes du Sméag vis-à-vis de l'étude et les conditions de 

versement de sa participation, sera signée avec EDF. 

 

En conclusion, je vous propose, afin de pouvoir orienter les travaux de réhabilitation menés par 

EDF :  

- de valider les conclusion de l'étude complémentaire,  

- de participer financièrement à l'étude d'avant projet sommaire de la réhabilitation de la retenue, 

réalisée sous maîtrise d'ouvrage EDF, sur la base de 30% de participation, plafonné à 20 000 ú, 

- de conditionner ce financement à la prise en compte des attentes du Sméag sur les points 

suivants : amélioration future de la démodulation des éclusées, minimisation des impacts sur le 

milieu naturel dans la solution technique retenue et le respect des investissements déjà réalisés 

par le Sméag sur le site, 

- de formaliser cela dans une convention signée entre le Sméag et EDF. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

2 ï GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

 

2.5 - L'étude de diagnostic du fonctionnement de la retenue de Plan d'Arem 
__________________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

--------------------------------------- 

 

 

VU la d®lib®ration du 13 d®cembre 1993 relative aux perturbations de lôefficacit® des op®rations de 

soutien dô®tiage dues aux variations anarchiques des d®bits sur le fleuve, 

 

VU le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne, en 

particulier, sa mesure C14 et sa carte c5 relatives à la limitation des éclusées, 

 

VU la délibération n° D00-02/05-01 du 25 février 2000 relative au lancement de la programmation 

2000 des politiques territoriales, 

 

VU la délibération n° D98-06/07 du 22 juin 1998 relative ¨ lô®tude de limitation des effets des 

éclusées en période critique sur les axes Garonne et Ariège, 

 

VU la délibération D98-10/05 du 26 octobre 1998 relative au lancement dôune coop®ration 

transfrontali¯re avec le conseil g®n®ral du Val dôAran et avec la g®n®ralit® de Catalogne, 

 

VU la délibération D00-06/03 du 16 juin 2000 décidant d'assurer la maîtrise d'ouvrage et la 

coordination de l'étude de diagnostic du fonctionnement de la retenue de Plan d'Arem,  

 

VU la délibération D05-01/01-02 du 14 janvier 2005 décidant d'engager d'une étude 

complémentaire de validation des propositions techniques et de chiffrage précis des travaux, et 

confirmant que le SMEAG ne prendra pas la maîtrise d'ouvrage des travaux,  

 

VU le rapport final de l'étude de diagnostic du fonctionnement de la retenue de Plan d'Arem et le 

plan d'action associé,  

 

VU le courrier du Président en date du 7 juin 2004 précisant qu'il n'appartenait pas au SMEAG de 

prendre la maîtrise d'ouvrage des travaux, 

 

VU le rapport final de l'étude complémentaire préalable à la réhabilitation de la retenue, validé par 

les membres du comité de suivi,  

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006, 

 

VU le rapport du Président, 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  
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VALIDE  les conclusions de l'étude complémentaire préalable à la réhabilitation de la retenue 

(synthèse globale des études réalisées de 2003 à 2006). 

 

 

CONFIRME que le Sméag n'assurera pas la maîtrise d'ouvrage des travaux, mais qu'il agira pour 

favoriser un engagement rapide des travaux de réhabilitation de la retenue. 

 

 

DÉCIDE  de participer financièrement à l'étude d'avant projet sommaire de la réhabilitation de la 

retenue, réalisée sous maîtrise d'ouvrage EDF, sur la base d'une subvention de 30%, plafonné à 

20 000 ú TTC, en excluant tout financement ult®rieur au titre de l'investissement. 

 

 

DIT que cette subvention est inscrite au budget principal 2007, compte 657 « Subventions » du 

chapitre 011. 

 

 

DIT  qu'il conditionne ce financement à la prise en compte des attentes du Sméag sur les points 

suivants : amélioration future de la démodulation des éclusées, minimisation des impacts sur le 

milieu naturel dans la solution technique retenue et le respect des investissements déjà réalisés par 

le Sméag sur le site, 

 

 

DÉCIDE  de formaliser ce qui a été exposé ci-dessus dans une convention signée entre le Sméag et 

EDF 

 

 

MANDATE  son Président pour formaliser et signer tous les actes se rapportant à cette affaire. 
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IV ï RAPPORTS À EXAMINER  

_____________________________ 

 

3 - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

 

3.1 ï Le suivi de la qualité des eaux de l'estuaire de la Gironde 

 

3.2 ï Politique ñpoissons migrateursñ en Garonne : action du SMEAG 2007 

 

3.3 ï Mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien coordonn® du lit et des berges 

de la Garonne 

 

3.4 ï Le Programme dôActions coordonn®es pour la valorisation des zones humides 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

3 - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  
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RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

RAPPEL 
 

Lôestuaire de la Gironde est issu de la confluence de la Garonne et de la Dordogne au niveau du 

Bec dôAmb¯s. Long dôenviron 80 km, pour une superficie de 635 kmĮ, il constitue le plus grand 

estuaire d'Europe Occidentale. Avec un d®bit moyen de 900 m3/s, la Gironde est lôexutoire dôun 

vaste bassin versant dont 65 % du débit provient de la Garonne (57 000 km²) et 35 % de la 

Dordogne (24 000 km²). 

 

Depuis une dizaine d'ann®es il est not® une extension du bouchon vaseux pr®sent dans lôestuaire de 

la Gironde et sa remontée très en amont sur la Garonne, la Dordogne et lôIsle. Cette ®volution est 

de nature ¨ modifier le fonctionnement qualitatif de lô®cosyst¯me fluvio-estuarien « Garonne 

Dordogne Gironde è en p®nalisant lôensemble des usages qui sôy expriment. De nombreuses 

hypothèses ont été avancées pour expliquer ce phénomène, notamment les modifications 

morphologiques (extraction de mat®riaux) et hydrologiques (r®gimes dô®tiages et de crues) de la 

Garonne et de la Dordogne. Toutefois, en lô®tat des connaissances aucune hypoth¯se nôest validée. 

 

Face à cette situation, la Commission du Milieu Naturel Aquatique (CMNA) du Comité de bassin 

Adour-Garonne a approuvé, dès 1999, le principe dôun programme dô®tudes et dôobservation de 

lôestuaire. 

Dans ce cadre, la constitution d'un réseau de mesure en continue de la qualité des eaux de l'estuaire 

a été proposée. Lôobjectif était de pouvoir suivre en continu lô®volution de la qualit® des eaux au 

moyen dôun r®seau homog¯ne de quatre stations de mesures, réparties sur la zone de balancement 

des marées entre lôestuaire central, Bordeaux, la Garonne et la Dordogne, sous responsabilité de 

ma´tres dôouvrages diff®rents : 

- le Port Autonome de Bordeaux (PAB) pour la station de Bordeaux, 

- le Smiddest pour la station « estuaire central », 

- Epidor sur la station « Dordogne aval », 

- le Sméag pour la station « Garonne aval » implantée sur la commune de Portets en Gironde. 

 

 

CONSTRUCTION ET EXPL OITATION DE LA STATI ON "GARONNE 

AVAL"  
 

Le 19 décembre 2002, le comité syndical du Sméag a décidé d'assurer la maîtrise dôouvrage de la 

mise en place de la station « Garonne aval » située à Portets en Gironde. La construction et 

l'installation de la station ont été commandées ¨ lôIFREMER pour un montant de dépenses 

plafonnées à 90 000 ú HT, soit 107 640 ú TTC. 
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La station a été construite au printemps 2004, testée puis installée fin 2004 sur le ponton communal 

de Portets en Gironde. Après une période de test, elle a été réceptionnée et inaugurée le 3 février 

2005. Cette réunion a permis au Sméag de s'assurer que les travaux prévus ont été réalisés 

conformément au cahier des charges. La station est depuis cette date entrée dans sa phase 

d'exploitation. 
 

Sa maintenance est assurée par l'université de Bordeaux 1, dans le cadre de convention tripartite 

pour l'exploitation de la station de mesure en continu de la qualité de l'eau en Garonne à Portets, 

signée le 2 septembre 2004 entre le Sméag, l'université et la commune de Portets, pour une période 

de 3 ans, soit jusqu'au 1
er
 septembre 2007.  

 

Pendant cette période, le coût de la maintenance est pris en charge par lôUniversit® de Bordeaux, 

l'Ifremer et la Diren Aquitaine (cette dernière n'ayant financé que la première année). A titre 

d'information, le coût annuel de la maintenance des quatre stations avait été estimé à 57 000 ú. 

Seules l'assurance de la station et la location du ponton municipal sont restées à la charge du 

Sméag, pour un montant annuel d'environ 1 050 ú. 

 

Depuis sa mise en service, la station a connu quelques arrêts dus à des opérations de maintenances 

ou des pannes mineures. Le 12 août 2006, la station a été endommagée par un tronc d'arbre qui a 

arraché la perche de prélèvement de l'eau. Elle a été réparée le 8 novembre, après 57 jours d'arrêt. 

En effet, il a fallu faire fabriquer la pièce de rechange. Cet arrêt est malheureusement intervenu 

pendant d'étiage, période qui a une influence importante sur le bouchon vaseux. Le 1er décembre 

2006, la station a été arrêtée suite au vol du câble d'alimentation électrique de la station. 

 

Comme l'année dernière, les données ont été publiées sur notre site Internet pendant la campagne 

de soutien d'étiage 2006. Nous envisageons pour l'an prochain, de publier également les données 

des stations de Bordeaux et de Pauillac. 

 

A partir de 2007, la phase d'exploitation durable et p®renne de lôensemble du r®seau de mesure du 

suivi de la qualit® des eaux de lôestuaire, doit se mettre en place, selon les modalit®s discut®es au 

sein du Comité de Pilotage composé des quatre propriétaires, de l'université et de l'Agence de l'eau. 

Ces modalités sont formalisées dans un accord de consortium entre les parties, définissant les 

rôles et implications de chacun (voir en annexe le projet). Cet accord est conclu pour une durée de 

trois ans. Les principaux éléments de cet accord sont les suivants : 

- l'université de Bordeaux 1 continuera à assurer la maintenance des stations, avec toutefois 

un suivi plus régulier et la mise en place d'une astreinte afin de déceler et d'intervenir 

rapidement sur les pannes (y compris au mois d'août), 

- les coûts de la maintenance sont estimés à 68 600 ú. L'Agence de l'eau apporte un 

financement de 50 % (désengagement de l'Etat), le reste est partagé entre les cinq 

partenaires suivant : Sméag, Smiddest, Epidor et Port autonome de Bordeaux et EDF, 

- le principe de la mutualisation des coûts entre les stations a été retenu (chaque maître 

d'ouvrage apporte la même somme), ainsi que le principe du provisionnement pour le 

remplacement des pièces d'usure et les dépenses occasionnelles (pannes, avaries), 

- le coût annuel à la charge du Sméag sera de 6 860 ú ; il int¯gre la maintenance sur site, la 

provision pour les pièces d'usure, les dépenses occasionnelles (il ne comprend pas 

l'assurance et la location du ponton), 

- l'Adera (Association pour le développement de l'enseignement et des recherches auprès 

des universités, des centres de recherche et des entreprises d'Aquitaine) sera le 

gestionnaire financier des fonds, à qui le Sméag versera sa participation. 
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En conclusion, le coût annuel à la charge du Sméag relatif à la maintenance de la station de Portets 

sera de 6 850 ú, qui sera vers® sur pr®sentation d'une facture ¨ l'Adera. Il convient d'y ajouter 850 ú 

pour l'assurance et 200 ú pour l'occupation du ponton municipal soit un total de 7 900 ú par an. 

Cette somme sera inscrite annuellement au budget de fonctionnement du Sméag. 

 

Pour 2007, la maintenance est encore prise en charge par l'université jusqu'au 1er septembre 2007. 

Il conviendrait dôinscrire uniquement 1/3 de la somme (soit 2 287 ú) plus l'assurance et 

l'occupation du ponton soit un total de 3 337 ú (arrondi à 3 500 ú). 

 

En conclusion, je vous propose :  

 

- de valider les conditions de mise en place de la phase d'exploitation durable et pérenne du 

r®seau de mesure du suivi de la qualit® des eaux de lôestuaire :  

- maintenance assurée par l'université,  

- mise en place d'une astreinte afin de déceler et d'intervenir rapidement sur les pannes, 

- mutualisation des coûts, 

- provisionnement pour remplacement des pièces d'usure et les dépenses occasionnelles 

(pannes, avaries), 

 

- de m'autoriser à signer l'accord de consortium formalisant ces conditions, 

 

- d'inscrire au budget 2007 la somme de 3 500 ú pour la maintenance ¨ partir de septembre 2007, 

et la somme 7 900 ú pour 2008 et 2009. 

 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
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VU sa délib®ration du 15 mars 1996 relative ¨ la cr®ation dôune Commission ç Garonne ï 

Dordogne è avec lôEtablissement Public Interd®partemental de la Dordogne, 

 

VU sa délibération n°98-06/01-5 du 22 juin 1998 relative à la composition de la Commission 

« Garonne ï Dordogne », 

 

VU sa délibération n°99-03/07 du 5 mars 1999 relative au programme européen de restauration de 

lôesturgeon (Acipenser sturio), 

 

VU sa délibération n°01-06/06 du 20 juin 2001 relative à la composition de la Commission Mixte 

« Garonne-Dordogne », 

 

VU sa délibération n°99-03/07 du 5 mars 1999 relative au programme européen de restauration de 

lôesturgeon (Acipenser sturio), 

 

VU sa délibération D02-12/04 du 19 d®cembre 2002 d®cidant d'assurer la ma´trise dôouvrage de la 

mise en place de la station « Garonne aval » située à Portets en Gironde, 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006, 

 

VU le rapport du président, 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

VALIDE les conditions de mise en place de la phase d'exploitation durable et pérenne du réseau de 

mesure du suivi de la qualit® des eaux de lôestuaire : 

- maintenance assurée par l'université, 

- mise en place d'une astreinte afin de déceler et d'intervenir rapidement sur les pannes, 

- mutualisation des coûts, 

- provisionnement pour remplacement des pièces d'usure et les dépenses occasionnelles 

(pannes, avaries). 

 

 

1/2 

 



60/121 

 

 

AUTORISE le président du Sméag, propriétaire de la station de Portets, à signer l'accord de 

consortium qui formalise les conditions de l'exploitation durable du réseau de mesure de l'estuaire. 

 

 

DÉCIDE d'inscrire annuellement au budget Principal, section de fonctionnement, la somme de 

7 900 ú, correspondant ¨ la somme de la participation annuel du Sm®ag au fonctionnement de la 

station (6 850 ú), de l'assurance (850 ú) et de la location du ponton municipal (200 ú). 

 

 

DIT que pour 2007, la maintenance est encore prise en charge par l'université jusqu'au 1er 

septembre 2007 et décide dôinscrire uniquement 1/3 de la somme plus l'assurance et l'occupation du 

ponton soit un total arrondi de 3 500 ú. 
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RAPPEL 

 

Le comité syndical du Sméag a décidé, le 16 mars 2005, de s'engager dans l'animation politique des 

programmes migrateurs sur la Garonne, au côtés des intervenants techniques et financiers actuels et 

de travailler, en 2005 autour de deux axes : 

- la communication à destination des élus et des acteurs à mobiliser, 

- la définition des orientations techniques et financières du programme à partir de 2006, en 

concertation avec les partenaires du bassin réunis au sein du Comité de gestion des poissons 

migrateurs (Cogepomi). 

 

Ainsi, pour la communication en 2005, le Sméag a pris en charge l'organisation de la réunion 

d'information annuelle sur les programmes migrateurs sur la Garonne, le 7 avril 2005 à Montauban, 

la réalisation d'un panneau de présentation des poissons migrateurs, et l'agenda 2006 de la Garonne 

sur le thème des poissons migrateurs. 

 

Concernant la définition des orientations, un travail de bilan et perspective des actions menées 

depuis 10 ans a été engagé fin 2006 au sein du groupe "migrateurs" Garonne, en synergie avec la 

rédaction du Plan Garonne et la révision du SDAGE. 

 

En 2006, le Comité Syndical a décidé d'amplifier son action au sein du programme migrateurs, 

par : 

Å la définition des orientations du programme, dans le cadre de la révision du SDAGE et des 

travaux de la DCE et en lien avec l'élaboration du Plan Garonne, 

Å la poursuite des actions de communication et sensibilisation engagée en 2005, 

Å le renforcement des liens avec l'association Migado, en charge des actions techniques des 

programmes migrateurs. 

 

Réalisations 2006 

La priorité a été donnée à la poursuite de la réflexion sur l'avenir du programme "migrateurs ", 

engagé fin 2005. Ainsi, les actions de communication prévues (réunion publique et réalisation de 

panneaux sur les poissons migrateurs) ont été reportées dans l'attente de ce bilan et des propositions 

d'action. De même, le projet de conventionnement technique avec l'association Migado a été 

retardé et le budget qui devait être consacré à la réalisation d'études techniques, n'a pas été engagé. 
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Le Sméag a engagé une réflexion conjointe sur les thèmes "poissons migrateurs" et "ressource en 

eau". L'objectif de cette démarche est de croiser les problématiques des poissons migrateurs et de la 

gestion quantitative. La première étape a été l'organisation d'une réunion d'échange, le 1
er
 décembre 

2006, entre les personnes concernées par chacun des sujets pour instaurer une vision transversale 

des enjeux, qui bien que différents sont très fortement liés. 

 

Le présent rapport détaille le cadre de l'action du Sméag pour l'année 2007, conformément aux 

orientations budgétaires et selon 3 axes : 

- la gestion du programme migrateur 

- la communication 

- la poursuite de la réflexion croisée ressource ï migrateurs, en relation avec le 

conventionnement avec Migado. 

 

 

PROPOSITIONS POUR LA GESTION DU PROGRAMME  "MIGRATEURS" GARONNE  

 

Le Groupe "migrateurs" Garonne a été en charge, en 2006, d'un travail conséquent de bilan des 

actions menées sur la Garonne et de la rédaction d'un projet de futur programme, dans le cadre de 

l'élaboration du nouveau Plan de gestion des poissons migrateurs (Plagepomi) du Cogepomi 

Garonne-Dordogne. Ce travail alimentera également les travaux du Plan Garonne, de la DCE et de 

révision du Sdage. 

 

Il a comporté à la fois une analyse de la thématique (bilan et perspectives par espèces et des 

habitats) mais également un bilan de l'organisation du programme, pris en charge par le 

Sméag.  

 

Le Sméag a organisé la réflexion, compilé les avis et réalisé une synthèse du diagnostic et des 

propositions, validées par le groupe "migrateurs" Garonne lors du séminaire des 4 et 5 juillet 2006 

(voir le document "enjeux et propositions" présenté en annexe).  

 

Une des conclusions importante concerne la nécessité dôam®liorer et renforcer la conduite du 

programme "migrateurs" Garonne , par un animateur dédié au programme, en charge de 

l'organisation, de la programmation budgétaire, de la communication.  

 

En effet, depuis sa création en 2003, le groupe "migrateurs" Garonne est piloté par la Diren Midi-

Pyrénées en tant que secrétaire technique, mais il n'y a pas d'animateur dédié au programme. La 

gestion et l'animation étaient assurées, jusqu'à fin 2006, par une personne mise à disposition par 

l'Agence de l'eau (et bénéficiant d'un cofinancement de l'Etat et du CSP jusqu'en 2004).  

 

Fin 2006, l'Agence de l'Eau a sollicité le Sméag pour assumer l'assistance technique du programme 

"migrateurs", proposant un financement de 70 % dans le cadre de l'action test Garonne.  

 

La thématique des poissons migrateurs intègre l'ensemble des enjeux liés au fleuve et, en ce sens, la 

proposition de l'Agence de l'Eau intéresse le Sméag. Cependant, avant tout engagement, il convient 

de préciser les missions qui lui incomberaient et de définir son rôle au sein des instances existantes 

et aux côtés des acteurs présents, notamment le groupe migrateurs Garonne.  
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En effet, le Sméag ne souhaite pas seulement être un relais administratif, technique et financier, 

mais un partenaire à part entière dans la définition des orientations ainsi qu'une force de 

proposition. Aussi, je vous propose d'accepter la mission d'assistance technique proposée par 

l'Agence de l'eau sous réserve que celle-ci s'inscrive dans le cadre de l'animation du Groupe 

"migrateurs" Garonne.  
 

Dans ce cadre, la mission du Sméag comprendrait alors l'animation des réunions du groupe 

"migrateurs" Garonne, la gestion du programme, le suivi des financements, l'organisation de la 

communication, selon les conclusions et propositions définies et validées par le groupe migrateurs 

Garonne lors du séminaire du 4 et 5 juillet dernier. 

 

Par contre, la mission ne concernerait pas la rédaction de rapports et bilans techniques où 

thématiques. Cette mission pourrait incomber à Migado, opérateur technique du programme 

"migrateurs".  

 

Dans le cas où cette assistance technique ne pourrait pas s'inscrire dans le cadre de 

l'animation du groupe "migrateurs" Garonne, le Sméag ne s'engagerait pas dans l'animation. 

Par contre, il continuerait à participer au groupe "migrateurs" Gar onne et à mener des 

actions de communication. 

 

 

ACTIONS DE COMMUNICA TION  

 

Depuis 2005, le Sméag s'est engagé à travailler sur la communication à destination des élus et des 

acteurs à mobiliser. Le travail de bilan réalisé par le groupe Migrateurs Garonne en 2006 a mis en 

évidence l'intérêt majeur et l' urgence d'engager des opérations de communication afin de faire 

connaître les migrateurs et partager les enjeux. La demande est importante et le Sméag est légitime 

aux yeux de tous les acteurs pour mener cette action. Afin d'organiser la communication et de la 

rendre la plus efficace possible, je vous propose de prendre la maîtrise d'ouvrage de la réalisation 

d'un plan de communication. Il s'agira de préciser les cibles, les outils adéquats, les actions à 

engager en fonction des résultats attendus. Le montant prévisionnel maximum de cette étude est de 

est de 60 000 ú. ; 

 

Aussi, je vous propose pour 2007 de prendre en charge : 

- l'élaboration du plan de communication pour un montant prévisionnel de 60 000 ú. 

- la réunion publique d'information et de concertation sur le programme migrateurs pour un coût 

prévisionnel de 8 000 ú; 

 

Comme expliqué plus haut, les actions de communication prévues en 2006 n'ont pas toutes été 

mises en îuvre et seulement 3 500 ú des 25 000 ú inscrits ont été dépensés. Il est proposé de 

reporter les crédits restants et d'inscrire un complément de 46 500 ú. Pour ces opérations, 

l'Agence de l'eau apporte également un financement de 70%. 
 

 

PARTENARIAT TECHNIQU E AVEC MIGADO : RÉFL EXION CROISÉE RESSOURCE 

EN EAU ï POISSONS MIGRATEURS 

 

En 2006, le comité syndical a décidé le renforcement des liens avec l'association Migado, en charge 

des actions techniques des programmes migrateurs, par la signature d'une convention de partenariat 

technique et financier et la participation financière à une ou plusieurs études spécifiques, identifiées 

par la convention de partenariat. 
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La réflexion conjointe sur les thèmes "poissons migrateurs" et "ressource en eau" engagée en 2006 

doit se poursuivre en 2007, notamment par :  

- une compilation des données bibliographiques relatives aux conditions du milieu 

nécessaire pour les besoins des poissons migrateurs. Ce travail pourrait être confié à 

Migado, dans le cadre la convention de partenariat à finaliser, 

- une analyse de l'évolution de l'hydrologie de la Garonne : date et intensité de l'étiage et 

fréquences et intensité des crues. Je vous propose de définir la faisabilité et les contours d'une 

telle étude ainsi que son chiffrage. 

 

Le budget de 25 000 ú inscrit en 2006 et non r®alis® serait consacr® ¨ ces 2 ®tudes. Un financement 

sera recherché auprès de l'Agence de l'Eau. Il n'y a donc pas d'inscription à prévoir pour cette 

action. 

 

La charge de travail, en interne, correspondant à l'ensemble de ces tâches a été évaluée à un mi-

temps. Cela correspond à une dépense évaluée à 45 000 ú (salaires, charges salariales et charges de 

structure) finançable à 70 % par l'Agence de l'eau, soit 31 500 ú. 

 

 

En conclusion, je vous propose pour 2007 : 

 

- Concernant la gestion du programme "migrateurs" : d'accepter la mission d'assistance 

technique proposée par l'Agence de l'eau sous réserve que celle-ci s'inscrive dans le cadre de 

l'animation du Groupe "migrateurs" Garonne. Dans ce cadre, la mission du Sméag 

comprendrait alors l'animation des réunions du groupe "migrateurs" Garonne, la gestion du 

programme, le suivi des financements, l'organisation de la communication, selon les 

conclusions et propositions définies et validées par le groupe migrateurs Garonne lors du 

séminaire du 4 et 5 juillet 2006 ; 

 

- Concernant la communication : de prendre en charge : l'élaboration du plan de communication 

et la réunion publique d'information et de concertation sur le programme en utilisant les crédits 

restants et en inscrivant un complément de 46 500 ú. Pour ces opérations, l'Agence de l'eau 

apporte un financement de 70% ; 

 

- De finaliser la convention de partenariat avec Migado ; 

 

- De consacrer les 25 000 ú inscrit en 2006 ¨ la r®alisation des ®tudes n®cessaires ¨ la r®flexion 

engagée sur les interrelations entre la ressource en eau et les migrateurs ; 

 

- De demander à l'Agence de l'eau le financement de la charge de travail correspondante, dans la 

limite d'un mi-temps, pour l'ensemble des tâches. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer 
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VU la délibération du 15 mars 1996 relative à la création de la Commission "Garonne-Dordogne" 

instituée avec Epidor, 

 

VU la délibération D98-06/01-5 décidant l'ajout du thème "migrateurs" au programme de politique 

territorial signé entre l'AEAG et le Sméag, 

 

VU la décision du Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (Cogepomi) du 15 octobre 2002, de 

cr®er un groupe óMigrateurs Garonneô, et d'y associer le Sméag, 

 

VU la délibération D05-03/04-02 du 16 mars 2005 relative à l'engagement du Sméag dans 

l'animation politique des programmes migrateurs sur la Garonne 

 

VU la délibération D06-03/04-01 du 23 mars 2006 relative à la poursuite et au renforcement de 

l'action du Sméag au sein du programme migrateurs Garonne 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006, 

 

VU le rapport du président, 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

DÉCIDE  d'accepter la mission d'assistance technique proposée par l'Agence de l'eau sous réserve 

que celle-ci s'inscrive dans le cadre de l'animation du Groupe "migrateurs" Garonne. La mission du 

Sméag comprendra l'animation des réunions du groupe "migrateurs" Garonne, la gestion du 

programme, le suivi des financements, l'organisation de la communication, selon les conclusions et 

propositions définies et validées par le groupe migrateurs Garonne lors du séminaire du 4 et 5 

juillet 2006 

 

 

PREND EN CHARGE l'élaboration du plan de communication et la réunion publique 

d'information sur le programme en utilisant les crédits existants et en inscrivant un complément de 

46 500 ú. 
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DÉCIDE  de consacrer les 25 000 ú inscrits au budget 2006 à la réalisation des études nécessaires à 

la réflexion engagée sur les interrelations entre la ressource en eau et les migrateurs. 

 

 

DIT  que la charge de travail en interne correspond à une dépense estimée à 45 000 ú soit un mi-

temps, pour l'ensemble des tâches. 

 

 

SOLLICITE  l'Agence de l'Eau Adour-Garonne pour le financement de l'animation et du volet 

communication à hauteur de 70 % et des actions confiées à Migado au taux maximal. 

 

 

MANDATE son président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette opération. 

 

 

RAPPELLE  que les crédits correspondants à la communication sont déjà inscrits au budget 

Principal 2006. 

 

 

DIT  que les crédits nouveaux sont inscrits au Budget Principal 2007, compte 61711 ñPolitique 

Poissons Migrateursñ du chapitre 011. 
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SYNDICAT M IXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

3 - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

 

3.3 ï Mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien coordonn® du lit et des berges 

de la Garonne 
_______________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

----------------- 

 

 

I - PRÉAMBULE  

 

Le Syndicat mixte a finalisé en 2002 un document général sur le fleuve, élaboré notamment en 

concertation avec les services de lô£tat et lôAgence de lôeau, destiné à constituer le guide des 

actions ¨ entreprendre susceptibles dô°tre financ®es par les partenaires concern®s. 

 

Par courrier en date du 31 décembre 2004, le préfet de bassin a donné son accord pour diffuser 

le document du SDE. 

 

En 2006, le Sméag sôest attach® ¨ relancer la diffusion et la mise en îuvre du Sch®ma directeur 

dôentretien par la diffusion dôune plaquette dôinformation et de sensibilisation et dôun c®d®rom 

interactif. 

 

 

II  ï DIFFUSION DU SDE  

 

2.1 ï Les supports de communication réalisés 
 
Pour faciliter lôutilisation du Sch®ma directeur dôentretien et afin dôassurer une large diffusion 

auprès de tous les élus et les acteurs garonnais, il a été réalisé en novembre 2006 : 

 

- une plaquette dôinformation (3 000 exemplaires) ¨ destination de lôensemble des 

communes et des partenaires institutionnels du Sméag, expliquant les objectifs et le 

contenu du SDE, 

- un cédérom interactif  (500 exemplaires) proposant une utilisation et une lecture des 

documents plus didactique que ne le permettent les documents au format papier. 

 

La large diffusion du Schéma directeur va débuter en mars 2007 à partir des documents élaborés en 

2002, dans un contexte qui a quelque peu évolué. Il a donc été procédé à quelques actualisations 

indispensables sur le document de 2002 (notamment pour suivre lô®volution du contexte 

réglementaire) et non une révision du contenu et de la forme de lôensemble, la priorité ayant été 

donnée à la préparation de la diffusion de ce SDE pour permettre son utilisation. 
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2.2 - Modalités de la diffusion du SDE 
 

- La plaquette dôinformation sera adress®e ¨ lôensemble des collectivit®s garonnaises et 

institutionnelles du Sm®ag (liste de diffusion de lôInfo Garonne) ; 

- Le document de synthèse au format papier, accompagné du cédérom, seront 

envoy®s ¨ lôensemble des partenaires et des acteurs ayant contribu® ¨ lô®laboration du 

SDE ; 

- Lôensemble des documents (au format papier et sur cédérom), sera envoyé à chaque 

®lu du Comit® syndical du Sm®ag, aux collectivit®s membres du Sm®ag ainsi quôaux 

préfectures, services d®concentr®s de lô£tat et ¨ lôAgence de lôeau. 

 

 

II I ï MISE EN OEUVRE DU SCH£MA DIRECTEUR DôENTRETIEN  

Apr¯s 6 mois de travail, il sôest av®r® que la r®ussite de lôaction ç Sch®ma directeur dôentretien » ne 

dépend pas seulement de la diffusion dôun document mais bien tout dôabord des possibilités de 

mise en îuvre de ce Schéma directeur par les collectivités locales riveraines qui pourraient assurer 

les ma´trises dôouvrage locales, mais aussi par la connaissance et lôutilisation par tous les porteurs 

dôenjeux (services instructeurs, associations, collectivités, etc.) du SDE comme référence sur la 

Garonne. 

 

Il est rappel® que le Sch®ma directeur dôentretien int¯gre la d®clinaison op®rationnelle du 

programme zones humides qui nécessitera également un travail de terrain dôaccompagnement des 

collectivités sur cette thématique spécifique. 

 

Toutefois, la charge de travail ne peut être évaluée, puisque cela dépendra de la réactivité des 

collectivités. Le Sméag doit être prêt à répondre rapidement le cas échéant. 

 

Les missions ̈  r®aliser pour la mise en îuvre du SDE sont les suivantes : 

 

ü Coordonner la mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien en lien ®troit avec le 

programme dôactions du Sm®ag sur les zones humides ; 

ü Organiser et animer des réunions avec les partenaires du Sméag, institutionnels ou non, 

pour faire connaître le SDE, favoriser son utilisation par tous et susciter des maîtrises 

dôouvrages locales ; 

ü Faire connaître le SDE auprès de la presse et assurer la mise à jour du site Internet du 

Sméag concernant ce dossier ; 

ü Aider les collectivit®s dans le montage de projets dôentretien de la v®g®tation du lit et 

des berges de la Garonne (identification des orientations, recherche de financements 

pérennes nécessaires, etc.) ; 

ü Contribuer à la mise en place dôactions pilotes d®monstratives des possibilit®s 

dôentretien du lit et des berges dans diff®rents contextes garonnais ; 

ü Tenir un tableau de bord du suivi de la mise en îuvre du sch®ma directeur dôentretien ; 

ü Elaborer, sous lôautorit® du Directeur du Sm®ag, des documents de communication pour 

lôinformation et la sensibilisation de lôensemble des ®lus des collectivit®s riveraines, de 

leurs concitoyens et des partenaires du Sm®ag sur la mise en îuvre du SDE. 

 

Aussi il est propos® la cr®ation dôun poste de charg® de mission non permanent dôune ann®e en 

appui du poste zones humides cr®® lôann®e derni¯re. 

Un rapport et un projet de délibération vous est proposé ci-après. 
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Sur le plan financier, l'Agence de l'eau nous a informé de la poursuite de l'action test "Corridor 

alluvial de la Garonne" et des modalités d'aide associées pour le 9
ème

 programme (2007-2012).  

Ainsi, lôaide correspondant à ce poste dôanimateur du Sch®ma directeur dôentretien, en lien 

avec celui de zones humides, est évaluée à 45 000 ú avec un co-financement de 50%. 

 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

3 - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

 

3.3 ï Mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien coordonn® du lit et des berges 

de la Garonne 
_______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------ 

 

 

VU sa délibération n°D02-03/05-02 du 15 mars 2002 décidant dôengager la phase ç Mise en îuvre 

du Sch®ma Directeur dôEntretien è et dôassurer la diffusion des documents ; 

 

VU sa délibération n°D02-12/07 du 19 d®cembre 2002 approuvant la troisi¯me phase dô®tude du 

Sch®ma Directeur dôEntretien Coordonn®e du Lit et des Berges et son programme dôaction ; 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006 ; 

 

VU le rapport du Président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE  de poursuivre la mise en îuvre du sch®ma directeur dôentretien et de favoriser son 

utilisation par les acteurs locaux. 

 

 

DIT  que la charge de travail en interne correspond à une dépense estimée à 45 000 ú. 

 

 

SOLLICITE  une aide de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne au titre de l'action test "Corridor 

alluvial de la Garonne" et des modalités d'aide associées pour le 9
ème

 programme (2007-2012), à 

hauteur de 50 % du poste dôanimateur. 

 

 

MANDATE son président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette opération. 

 

 

RAPPELLE  que les crédits correspondants sont déjà inscrits au Budget Principal 2006, compte 

617815 ñMise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretienñ du chapitre 011. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

3 - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

 

3.4 ï Le Programme dôActions coordonn®es pour la valorisation des zones humides 
_______________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

I ï RAPPEL DU CONTEXTE  

 

Le Sméag conduit depuis septembre 2002, lôanimation indispensable ¨ la mise en oeuvre dôun 

programme de gestion globale et concertée de la zone humide garonnaise, en particulier entre 

Blagnac et Saint-Nicolas de la Grave. La premi¯re ann®e dôanimation a ®t® r®alisée dans le cadre 

du programme de Politique Territoriale « Vallée de la Garonne ». 

Aujourdôhui, dans le cadre lôaction-test « corridor alluvial de la Garonne », une convention cadre 

pour la protection et la gestion des zones humides et pour la restauration et lôentretien du lit et des 

berges, a ®t® sign®e le 28 ao¾t 2006 entre le Sm®ag, lôAgence de lôeau et la Diren Midi Pyr®n®es et 

de bassin. 

 

Un chargé de mission permanent a été recruté en mars 2006 pour suivre la politique zones humides 

sur le corridor garonnais, avec pour actions : 

- Animer la concertation entre les différents acteurs, 

- Coordonner les études et actions en cours, 

- Initier la mise en place dôactions ¨ ma´trises dôouvrages locales, 

- D®velopper et diffuser des outils dôinformation et de sensibilisation, 

- Rechercher des financements permettant le développement de la démarche développée dans 

le cadre du programme dôactions. 

 

 

II  ï MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME ZONES HUMIDE S 

 

Aujourdôhui cependant, force est de constater le d®faut de ma´trises dôouvrage locales pour une 

gestion p®renne des zones humides garonnaises. Côest pourquoi le Sm®ag entend renforcer son 

action de mobilisation et dôaccompagnement des porteurs de projet potentiels. 

Dans cette optique, et en application opérationnelle de la convention cadre citée précédemment, le 

Sméag engage actuellement une réflexion avec ses partenaires afin de mettre en place un cadre 

organisationnel, technique, juridique et financier pour faciliter lô®mergence et la mise en 

îuvre dôactions de valorisation des zones humides sur lôensemble du corridor garonnais. 
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Les objectifs visent notamment à : 

- sur le plan organisationnel, d®finir un mode op®ratoire pour optimiser lôarticulation des 
r¹les et comp®tences de lôensemble des acteurs, 

- sur le plan technique, définir et hiérarchiser les orientations globales (sur la base des 

documents de référence « sch®ma directeur dôentretien coordonn® du lit et des berges de 

la Garonne » et « programme de valorisation de la zone humide garonnaise de Blagnac à 

Saint Nicolas de la Grave »), 

- sur le plan juridique, identifier lôopportunit® dôoutils juridiques de gestion (parc naturel 
r®gional, é), 

- sur le plan financier, promouvoir et faire converger des financements attractifs et des 

partenaires financiers. 

 

De façon concomitante, il sera nécessaire de faire connaître aux porteurs de projet potentiels 

lôexistence de ce dispositif dôaide ¨ lôaction. Aussi, afin dôorganiser une communication efficace, il 

est envisag® lô®laboration et la diffusion de supports de communication cibl®s. 

 

Sur le plan financier, dans le cadre de l'action test "Corridor alluvial de la Garonne" portée par 

lôAgence de l'eau, le poste dôanimateur territorial zones humides pour lôann®e 2007 sera co-financé 

à 50 %, soit un plafond de 90 000 ú. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

3 - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

 

3.4 ï Le Programme dôActions coordonn®es pour la valorisation des zones humides 
_______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

---------------------------------------- 

 

 

VU la délibération n° D05-03/05-02 portant cr®ation dôun poste dôing®nieur territorial pour les 

zones humides garonnaises ; 

 

VU la convention cadre « Pour la protection et la gestion des zones humides et pour la restauration 

et lôentretien du lit et des berges du corridor alluvial de la Garonne » signée le  

28 août 2006 ; 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en séance du 5 décembre 2006 ; 

 

VU le rapport du président ; 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE  de poursuivre la mission de suivi de la politique zones humides sur lôensemble du 

corridor garonnais. La mission du Sméag comprendra lôanimation et la coordination des acteurs et 

actions, le d®veloppement et la diffusion dôoutils dôinformation et de sensibilisation et la recherche 

de financements afin dôinitier et dôaccompagner des ma´trises dôouvrage locales dans le cadre du 

programme dôactions coordonn®es de valorisation des zones humides garonnaises. 

 

 

DIT  que la charge de travail en interne correspond à une dépense estimée à 90 000 ú soit un plein 

temps, pour l'ensemble des tâches. 

 

 

SOLLICITE  lôaide de l'Agence de l'eau Adour-Garonne à hauteur de 50% pour le financement de 

l'animation zones humides. 

 

 

MANDATE son Président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette opération. 

 

 

RAPPELLE  que les crédits correspondants à cette opération ont déjà été inscrits lors des 

précédents budgets. 
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IV ï RAPPORTS À EXAMIN ER 

_____________________________ 

 

4 ï COOPÉRATION TRANSFRONT ALIÈRE  

 

Projet de partenariat avec la Communauté Autonome de Navarre 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

4 ï COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE  

 

Partenariat avec la Communauté Autonome de Navarre 

Projet G.I.R.E. « Gestion intégrée des rivières européennes : 

£changes dôexp®riences entre la rivière Aragon et le fleuve Garonne » 
_______________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

------------------ 

 

 

I - PRÉAMBULE 
 

Le projet GIRE « Gestion intégrée des rivières européennes : Echanges dôexp®riences rivi¯re 

Aragon ï Fleuve Garonne è a re­u lôapprobation du comit® de programmation Interreg IIIA 

France-Espagne le 12 mai 2006. Il bénéficie donc de 50% de fonds européens. Le 1
er
 septembre 

2006, le Sm®ag a sollicit® un accompagnement de lôAgence de lôeau sur lôensemble de ce dossier. 

Fin janvier, le Sm®ag a pr®sent® ¨ lôAgence de lôeau une demande de financement pour chacune 

des actions du projet. 

 

II - ORGANISATION DE  LA COOPÉRATION  

 
Ce projet est un projet dô®changes dôexpériences entre le Sméag et la GAVRN.  La GAVRN 

(Gestion Ambiental Viveros y Repoblacion de Navarra) est une entreprise publique de la 

Communauté Forale de Navarre. Ses activités principales sont la rédaction et la mise en oeuvre des 

plans de gestion des sites Natura 2000 et la r®alisation de tous travaux dôassistance ¨ la gestion des 

espaces naturels de la Navarre. 

 

Chacun des partenaires va mettre en îuvre des ®tudes et des actions sur son territoire : sur la 

Garonne du Pont du Roy ¨ la confluence avec lôAri¯ge pour le Sm®ag et sur la rivi¯re Aragon pour 

le GAVRN. Puis les partenaires, organiseront ensemble des s®minaires dô®changes dôexp®riences.   

  

Les partenaires sont organisés en un Comité de Direction et un Comité Technique composés par 

deux représentants de chaque partenaire. Les partenaires sont également organisés en un Comité 

Technique composé de 2 représentants de chaque partenaire. Les réunions du Comité Technique 

seront organisées dans la mesure du possible en même temps que les séminaires techniques. Ces 

réunions et séminaires auront lieu de façon alternative entre Pampelune et Toulouse. 

 

A chacun des séminaires organisés, la Communaut® Autonome dô Aragon, la C.H.E., la Généralité 

de Catalogne et le Comarca du Val dôAran seront invités comme partenaires associés. 
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2.1 -Rappel des objectifs du projet 

 

Au regard de la Directives Habitats (92/43) et de la Directive Cadre sur lôeau, la gestion des 

écosystèmes fluviaux, et en particulier les sites inclus dans le Réseau Natura 2000 acquiert une 

importance prioritaire en Europe. 

 

La conservation et la restauration des écosystèmes, sont des actions complexes, pour lesquelles il 

existe des problématiques communes en Europe et en particulier sur les rivières pyrénéennes, 

 

Lôobjectif principal du projet est la conduite dôactions visant ¨ am®liorer la qualit® des ®cosyst¯mes 

fluviaux sur deux cours dôeau pyr®n®ens la Garonne et la rivi¯re Aragon. A ce titre, concernant la 

Garonne, il sôagira dôune part de conduire une mise en îuvre coh®rente de la Directive Habitats sur 

le site Garonne en lien avec les autres sites Natura 2000 influen­ant lôespace Garonne. Il sôagira 

dôautre part de mettre en place des exp®riences pilotes de restauration de lô®cosyst¯me fluvial 

visant ¨ atteindre le ç bon ®tat è des eaux au titre de la Directive Cadre sur lôEau en coh®rence avec 

le SDAGE et le Plan Garonne, en cours dô®criture. Pendant toute la dur®e du projet, des s®minaires 

techniques seront organisés afin de partager les connaissances et expériences. Les acquis de ces 

séminaires seront ensuite diffusés (site internet, livre). 

 

 

2.2 - Contenu et avancement du projet 
 

- Meilleure connaissance de la Garonne biologique : Mise en îuvre de la Directive 

« Habitats »  
 

Contexte 

 
Le Sméag a conduit en 2003-2004, dans le cadre du projet INTERREG IIIA « La vallée de la 

Garonne, un territoire transfrontalier è, une ®tude de faisabilit® dôun site Natura 2000 

transfrontalier ç Garonne montagnarde è. Lôanalyse du fonctionnement ®cologique de la Garonne 

montagnarde » et de ses espaces associés a montré que la zone frontalière est un secteur de passage 

pour différents mammifères à enjeux patrimoniaux et notamment pour la Loutre et le Desman. Une 

prise en compte de ce fonctionnement est donc indispensable à toute opération de gestion 

transfrontalière. A ce titre il été préconisé une gestion cohérente de la Garonne et de ses affluents 

pyrénéens (la Pique et la Neste) et autres chevelus hydrographiques, mais également du site Natura 

2000 forestier ç Haute vall®e de la Garonne è et de lôensemble du site ç Baish Aran è (Val dôAran). 

De plus depuis début 2005, le Sméag est opérateur de l'élaboration du Document d'Objectifs des 

sites Garonne en Midi-Pyr®n®es. LôAgence de lôeau Adour-Garonne est le partenaire technique et 

financier de cette opération. 

 

 

Objectifs 

 

Il est donc proposé de faire de cette la Garonne montagnarde et de sa vallée une unité géographique 

de gestion coh®rente. Il sóagit alors dô®laborer avec le Val dôAran et lôensemble des opérateurs de 

cet espace « Garonne » un diagnostic partagé et de définir des objectifs communs concernant la 

gestion de cet espace. Il sôagira ®galement dô®largir la r®flexion, notamment avec la Navarre, avec 

la mise en place dôun s®minaire technique sur les enjeux li®s ¨ la mise en îuvre de Natura 2000 sur 

les rivières pyrénéennes. 
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Contenu et organisation du travail  

 
Volet 1 : Elaboration dôorientations communes sur lôespace transfrontalier  

 

Le Sm®ag et ses partenaires du Val dôAran et de la G®n®ralit® de Catalogne élaboreront un 

diagnostic global sur lôespace ç Garonne è transfrontalier, ¨ partir du ç plan de gestion Natura 

2000 » déjà rédigé côté aranais et du DOCOB en cours côté français. A cet effet des inventaires 

complémentaires vont être conduits, notamment sur le Chabot (principale espèce bénéficiant 

dôaction de r®introduction dans le Val dôAran). Il sera produit un document de synth¯se et une 

cartographie (¨ partir de lôObservatoire transfrontalier) du diagnostic et des enjeux. 

Le premier semestre 2007 va être consacré ¨ la d®finition dôune base commune de cartographie 

transfrontali¯re (donn®es, format) et aux inventaires compl®mentaires. Il sôagira aussi dôorganiser 

des r®unions de concertations p®riodiques entre le Sm®ag, le Val dôAran, la G®n®ralité de 

Catalogne et les autres opérateurs des sites français afin de définir des orientations de gestion et des 

mesures coh®rentes ¨ mettre en îuvre sur lôespace Garonne. Le deuxi¯me semestre 2007 et le 

premier trimestre 2008, apr¯s que lô®tat des lieux du DOCOB français ait été terminé seront 

consacrés à la définition des premières mesures communes, et une pré-analyse coût-bénéfice des 

mesures proposées selon une méthodologie proposée par la Navarre. Pour la réalisation de ce volet, 

le Sméag et ses partenaires seront assistés par un ou plusieurs prestataires extérieurs pour 

lô®laboration de la cartographie, la production dôun document de synth¯se, et les inventaires 

complémentaires. 

 
Volet 2 : S®minaire dô®changes dôexp®riences sur la mise en îuvre de Natura 2000  

 
Le Sm®ag recherchera des exp®riences int®ressantes men®es sur des sites homologues. Il sôagira 

dans un premier temps dôidentifier des sites homologues (esp¯ces et habitats identiques), 

essentiellement sur les Pyrénées. Les DOCOB, actions et types de contrats mis en îuvre sur ces 

sites seront analysés et les actions à caractère démonstratif et transposables à la Garonne et/ou 

lôAragon seront identifi®es. Ensuite, le Sm®ag et la GAVRN mettront en place un s®minaire 

technique sur ces sujets et élaboreront des conclusions afin de pré-définir des contrats de gestion 

qui pourraient °tre mis en place sur la Garonne et lôAragon.  

 

Lôidentification des contacts et exp®riences int®ressantes, la synth¯se de ces travaux, n®cessaires au 

montage du séminaire vont être confiées à un prestataire extérieur. Ces actions vont débuter au 

premier semestre 2007 pour un séminaire qui sera organisé au dernier trimestre 2007 ou premier 

trimestre 2008 ¨ Pampelune en Navarre. Une partie de lôorganisation logistique (frais de 

déplacements : 1950 ú) sera financ®e dans le cadre de lôaction ç Coordination et Séminaires 

technique ».  

 

Calendrier et budget prévisionnel  

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Volet 1 :  

Inventaire 

Cartographie et Concertation 

Analyse coût-bénéfice 

 

9 000 

30 000 

6 000  

        

        

        

Volet 2 : Séminaire technique 30 000 

 

        

 

En 2006, 39 000 ú on ®t® budg®tis®s. Il sôagit donc de pr®voir pour le budget 2007 une inscription 

budgétaire de 36.000 ú. 
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Le plan de financement prévisionnel est de Sméag : 20%, FEDER : 50% et Agence de lôeau 

Adour Garonne : 30%.  

 

Le budget prévisionnel détaillé se trouve en annexe 4.2.1. 

 

 

- Mise en îuvre de chantiers pilotes de restauration du fleuve en vue de lôatteinte du 

« bon état écologique »  

 

Contexte 

 

Le fleuve Garonne est compos® dôune importante diversit® dôhabitats li®s au lit et aux berges ainsi 

quôaux milieux annexes : ripisylves, for°ts, bras morts, prairies humidesé Ces milieux abritent une 

faune riche et variée. Ils remplissent aussi de nombreuses autres fonctions (champ dôexpansion de 

crue, soutien dô®tiage, confortement naturel des berges, auto®puration,é) qui ont des effets positifs 

sur le cadre de vie et les activités humaines. Ces milieux à fortes potentialités sont toutefois très 

fragiles et menacés.   

La Garonne fait l'objet depuis le XIX
e
 siècle de nombreux aménagements pour protéger les zones 

riveraines des inondations, limiter la divagation de son cours et utiliser ses ressources. 

Lôartificialisation des berges et la diminution de lôespace de libert® du fleuve, lôextraction des 

granulats ou encore le stockage de sédiments dans les retenues ont perturbé la morphologie et la 

dynamique du fleuve provoquant une incision du lit, la déconnexion des annexes fluviales et de 

façon générale la dégradation des milieux naturels.  

 

Le diagnostic r®alis® sur lô®tat des masses dôeau dans le cadre de la Directive Cadre sur lôEau a 

souligné une proportion importante de secteurs qui risquent de ne pas atteindre les objectifs de bon 

®tat en 2015, et notamment du fait de la d®gradation physique de ces milieux. Lôensemble des 

masses dôeau de la Garonne du Pont du Roy ¨ la confluence avec lôAri¯ge est class® en masses 

dôeau fortement modifi®es.   

 

Objectifs 

 

Le Sméag a élaboré en concertation avec ses partenaires (Etat, Agence de lôeau) un ç schéma 

directeur dôentretien coordonn® du lit et des berges de la Garonne è (SDE) afin de disposer dôun 

outil de connaissance et dôaide ¨ la d®cision pour un entretien raisonn® du fleuve. Lôobjectif de 

cette op®ration est de mettre en îuvre des chantiers ç test è afin dôexp®rimenter et mettre en place 

des méthodes répondant aux orientations du schéma et aux enjeux de dynamique de la Garonne. 

 

Contenu et organisation du travail 

 

Volet 1 : Elaboration des projets « test » 

 
A partir des priorit®s fix®es par le programme dôaction du SDE et des recommandations de lô®tude 

de morphodynamique de la Garonne, une première expertise de terrain a été réalisé par le Sméag 

sur le secteur entre Montréjeau et Portet sur Garonne, et un ou deux sites représentatifs ont été 

identifi®s (fixation des atterrissements, ®rosions de berge, encombrements dôannexes fluviales, 

végétalisation de tronçons court-circuit®s, banalisation de la v®g®tation et prolif®ration dôesp¯ces 

envahissantes, etc.). 
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Les projets pourront consister à sauvegarder et améliorer la qualité écologique et la diversité de la 

ripisylve et/ou des boisements riverains, à maintenir ou restaurer des milieux humides annexes et 

favoriser leur connexion avec le chenal principal, à maintenir les milieux liés à la divagation et aux 

processus dô®volution naturelle (mobilisation dôatterrissements, acquisition fonci¯re dôun ç espace 

de libert® è). La zone dôintervention qui devrait °tre retenue est entre Boussens et Carbonne, dans 

une zone de relative mobilité du fleuve. Une seconde expertise va être conduite par le Sméag pour 

confirmer cette analyse, puis le Sm®ag fera appel ¨ un prestataire ext®rieur pour lô®criture du ou des 

projets de restauration.  

 
Volet 2 : Mise en îuvre d®monstrative des projets ç test è  

 
Parmi ces projets 1 ou 2 seront réalisés, comme actions « test » des techniques et bonnes pratiques 

à employer pour restaurer et améliorer la qualité du fleuve Garonne. Le Sméag confiera la 

réalisation des travaux pr®conis®s ¨ un prestataire ext®rieur. Les travaux sont envisag®s ¨ lôautomne 

2007. 

 

Calendrier et budget prévisionnel  

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Volet 1 :  

Inventaire et identification de 

sites 

Elaboration des projets 

20 000  

 

       

        

Volet 2 :  

Mise en îuvre : réalisation 

 et suivi des travaux 

100 000 

 

        

 

Après expertise, il a été décidé de concentrer les interventions sur 1 ou 2 sites (au lieu de 5 ou 10). 

Le plan de financement du volet 1 a donc été revu à la baisse et celui du volet 2 à la hausse. 

 

Cette action est pr®vue sur les ann®es 2006 et 2007. Pour lôann®e 2006, 60 000 ú ont ®t® budg®tis®.  

Il sôagit donc de pr®voir pour le budget 2007 une nouvelle inscription budg®taire de 60.000 ú. 

Le plan de financement prévisionnel est de Sméag : 20%, FEDER : 50% et Agence de lôeau Adour 

Garonne : 30%. 

 

Le budget prévisionnel détaillé se trouve en annexe 4.2.1. 

 

- Meilleure connaissance de la Garonne physique : ses usages et ses débits  

 

Contexte 
 

Lô®tude ç Diagnostic du fonctionnement de la retenue du Plan dôArem è a pr®conis® la mise en 

place dôune station de mesure des d®bits à l'amont du Plan d'Arem, nécessaire pour optimiser le 

lissage des ®clus®es espagnoles : "Le d®bit entrant dans la retenue de Plan dôArem, mal connu 

jusquô¨ maintenant, doit °tre mesur® avec pr®cision par les d®bits turbin®s dans lôusine de Pont du 

Roy et les débits du tronçon court-circuité (TCC) entre Bossost et Pont du Roy. Une station de 

mesure des débits du TCC doit être mise en place. 
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En 2005, un groupe de travail sôest constitu® ¨ lôinitiative de la Sous-Préfecture de Saint-Gaudens, 

visant à mettre en place une alerte globale des crues depuis le Val dôAran. Devant les conclusions 

du groupe travail transfrontalier ainsi que les priorités affich®es par le Val dôAran, le Sm®ag, la 

Diren et Edf ont décidé de se mobiliser sur la construction de la station dans le tronçon court-

circuité entre Bossosts et Pont du Roy pour créer une station permettant à la fois la mesure des 

d®bits de crues et dô®tiages. Depuis le mois dôoctobre la C.H.E., autorit® comp®tente pour la 

construction des stations de mesure sur la Garonne aranaise a accepté de prendre la maîtrise 

dôouvrage de cette station. Le projet propos® d®but janvier sô®l¯ve ¨ 200 000 ú.  Le financement 

sera partagé entre les partenaires suivants : C.H.E, Conseil G®n®ral du Val dôAran, Endesa, Edf, 

Diren et Sméag. 

 

Contenu et organisation du travail  
 

Le Sméag propose de participer à la construction de cette station de mesure pour dôune part mieux 

conna´tre les d®bits dô®tiage et dôautre part mieux conna´tre les ph®nom¯nes dô®clus®es avant le 

Plan dôArem. Le Sméag versera une subvention ¨ la CHE, apr¯s signature dôune convention, sur la 

base dôun m®moire dôhonoraires. Une r®union est pr®vue le 28 mars prochain à Saragosse, au siège 

de la CHE pour élaborer un projet de convention entre tous les partenaires, pour le financement du 

projet ainsi que la maintenance des équipements et la récupération des données.  

 

Calendrier et budget prévisionnel  

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Construction de la station 30 000  

 

       

 

Les 30 000 ú n®cessaires ¨ cette op®ration ont d®j¨ ®t® inscrits en 2006. Aucune inscription 

nouvelle nôest ¨ pr®voir. 

 

- Coordination du projet  

 

Contexte 

 

Chacun des partenaires va mettre en îuvre des ®tudes et des actions sur son territoire : sur la 

Garonne du Pont du Roy ¨ la confluence avec lôAri¯ge pour le Sm®ag et sur la rivi¯re Aragon pour 

le GAVRN. Puis les partenaires, organiseront ensemble des séminaires dô®changes dôexp®riences. 

 

Contenu et organisation du travail 

 

Les partenaires sont organisés en un Comité de Direction et en un Comité Technique composé de 2 

représentants de chaque partenaire. Les réunions du Comité Technique seront organisées dans la 

mesure du possible en même temps que les séminaires techniques. Ces réunions et séminaires 

auront lieu de façon alternative entre Pampelune et Toulouse. Les premiers Comité de Direction et 

Comité Technique se sont réunis le 1
er
 juin à Pampelune. 

Au sein du Sméag, un chargé de mission a en charge la coordination franco-espagnole de 

lôensemble des actions et notamment lôorganisation des Comit®s de Direction, Comit®s Techniques 

et des séminaires.  

 

Le premier s®minaire technique sôest tenu le 18 octobre dernier à Pampelune sur le thème 

« Dynamique fluviale et conservation ». A cette occasion le Sméag a présenté le cas de la Garonne. 

Le document de synthèse de cette manifestation se trouve en annexe 4.2.2. 
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Le second séminaire technique se tient à Toulouse, le 22 mars prochain ¨ lôoccasion de la journ®e 

mondiale de lôeau sur le th¯me ç Acteurs et outils de gestion des rivières en France et en 

Espagne ». 

 

Calendrier et budget prévisionnel 

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Coordination  

Comité de pilotage et technique   

Séminaires  

 

70 352 

        

 

En 2006, 27 470 ú ont ®t® budg®tis®s correspondant ¨ la coordination du projet, lôorganisation des 

séminaires techniques et du comité de pilotage ainsi que la traduction et diffusion des résultats du 

projet. 

 

Il sôagit donc de pr®voir pour le budget 2007 une inscription budg®taire de 42 882 ú. 

Le plan de financement prévisionnel est de Sméag : 20%, FEDER : 50% et Agence de lôeau Adour 

Garonne : 30%.  

 

Le budget prévisionnel détaillé se trouve en annexe 4.2.1. 

 

 

III - FINANCEMENTS  
 

Lors de la réunion du Comité syndical en date du 5 décembre 2006, une délibération a été votée 

pour :  

- rappeler le co¾t d'objectif pr®visionnel pour le Sm®ag de 295 352,25 ú dont 50 % de 

fonds européens ; 

- approuver le coût d'objectif prévisionnel pour le Sméag pour deuxième année est de 

138 882,25 ú co-financés à 50 % de fonds européens et 30 % dôaide de lôAgence de 

lôeau ; 

- pour inscrire ce crédit au budget Principal 2007 compte 6172 du chapitre 011. 

 

Aujourdôhui, dans le cadre lô®tude de diagnostic du fonctionnement de la retenue, il a ®t® pr®conis® 

la mise en place dôune station de mesure des d®bits ¨ lôamont du Plan dôArem. Au cours des ann®es 

2005 et 2006, dôautres partenaires ont valid® le projet de la mise en place de cette station à double 

usage (crues et ®tiages), et la Conf®d®ration Hydrographique de lôEbre a accept® dôen prendre la 

ma´trise dôouvrage. En vue de lôobjectif de ç Meilleure connaissance de la Garonne physique » 

dans le projet de partenariat avec la Navarre (ligne 6172), une participation financière est à prévoir 

sous forme de subvention pour la construction de cette station (pour plus dôinformation Cf. chapitre 

4 de ce rapport). Le montant de cette subvention sô®l¯ve ¨ 30 000 ú. 

 

Compte tenu de la nature de cette d®pense, il est propos® dôimputer cette subvention sur le 

compte 657 (chapitre 011 du budget principal). Cela ne change en aucun cas, le co¾t dôobjectif de 

lôop®ration et les co-financements dôorigine correspondants. 

 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

4 ï COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE  

 

Partenariat avec la Communauté Autonome de Navarre 

Projet G.I.R.E. « Gestion intégrée des rivières européennes : 

£changes dôexp®riences entre la rivière Aragon et le fleuve Garonne » 
_______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------ 

 

 

VU la demande du Gouvernement de la Navarre du 24 août 2005, 

 

VU la convention de partenariat du projet ñ Gestion int®grale des rivi¯res europ®ennes : ®changes 

d'expériences Rivière Aragon ï Fleuve Garonneñ dans le cadre du programme Interreg III A 

France-Espagne signée le 20 septembre 2005, 

 

VU la délibération du 18 octobre 2005-12-20, 

 

VU le courrier du Pr®sident de lôAutorit® de Gestion du 24 octobre 2005 d®clarant le projet 

recevable au titre de la mesure 1 du Programme Interreg IIIA France-Espagne, 

 

VU le débat dôorientations budg®taires intervenu en séance du 5 décembre 2006, 

 

VU le rapport du président, 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

RAPPELLE  que le coût d'objectif pour le Sméag concernant la deuxième année est de 

138 882,25 ú avec un co-financement de 30 % de lôAgence de lôeau et 50 % de fonds europ®ens. 

 

DIT  que cette dépense est inscrite au budget principal 2007, compte 6172 du chapitre 011. 

 

DIT  quôune partie de ce cr®dit sera employ®e pour participer au projet de mise en place dôune 

station de mesure des d®bits ¨ lôamont du Plan dôArem, en vue de lôobjectif de ç Meilleure 

connaissance de la Garonne physique », pour un montant de 30 000 ú. 

 

DIT  que, compte tenu de la nature de la dépense, celle-ci est transférée ¨ lôarticle 65718 du 

document budgétaire principal 2007. 

 

MANDATE  son Président, dans le cadre de l'approbation par le Comité de Programmation 

Interreg III France-Espagne, pour rechercher les co-financements complémentaires et signer tout 

acte se rapportant à cette affaire. 
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IV ï RAPPORTS À EXAMIN ER 

_____________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.1 ï Modification de cr®ation dôun poste de charg® de mission 

 

5.2 ï Création d'un poste de Chargé de mission 

 

5.3 ï Création dôun poste saisonnier dans le cadre dôemploi des agents 

de la filière administrative 

 

5.4 ï Cr®ation dôun poste saisonnier dans le cadre dôemploi des agents 

de la filière technique 

 

5.5 ï Modification du régime indemnitaire du Sméag 

 

5.6 ï Communication 2007 du Sméag 

 

5.7 ï Adh®sion ¨ lôAgence technique d®partementale de la Haute-Garonne 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.1 ï Modification de cr®ation dôun poste de charg® de mission 
____________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

Par délibération n° D06-12/03-01 du 5 décembre 2006, le comité syndical du Sméag a créé un 

poste de chargé de mission permanent à temps complet. 

 

Ledit emploi est destin® ¨ °tre pourvu par un fonctionnaire territorial relevant du cadre dôemplois 

des ingénieurs territoriaux, mais pourrait être pourvu par un contractuel conformément aux 

conditions fix®es par lôarticle 3 alinéa 3 de la loi du 26/01/84. 

 

Selon les dispositions de lôarticle 34 de la pr®sente loi, la d®lib®ration doit indiquer la r®mun®ration 

de lôemploi cr®®. 

Il ®tait indiqu® quôau vu de la sp®cificit® des comp®tences requises, de la qualification ®lev®e et 

appropri®e du candidat recherch®, et de lôexp®rience d®j¨ acquise dans le domaine de lôeau quôil 

devra poss®der, lôemploi pourrait °tre r®mun®r® sur la grille des ing®nieurs territoriaux, ¨ 

lôexclusion de tout autre r®gime indemnitaire, ¨ lôexception des tickets restaurant et des prestations 

sociales. 

 

La direction des relations avec les collectivités locales de la préfecture a relevé par courrier du 

29 d®cembre 2006 que cet article nô®tait pas assez pr®cis et demande dôindiquer le traitement qui 

sera alloué à la personne recrutée. 

 

Il vous est propos® que lôagent sera r®mun®r® sur la base de lôIndice Brut HEA, 2
ème

 chevron du 

grade des ing®nieurs territoriaux, au prorata du temps travaill®, ¨ lôexclusion de tout autre r®gime 

indemnitaire, ¨ lôexception du b®néfice des tickets restaurant. 

 

 

Je vous demande de bien vouloir adopter la modification la délibération susvisée. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION E T MOYENS DU SMEAG 

 

5.1 ï Modification de cr®ation dôun poste de charg® de mission 
_________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------ 

 

 

VU lôarticle 4 de la loi nÁ 84-16 du 11 janvier 1984 relative ¨ la fonction publique de lôEtat ; 

VU lôarticle 3 alin®a 3 de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU lôarticle 4 du d®cret nÁ 90-126 du 9 février 1990 portant statut particulier du cadre dôemplois 

des ingénieurs territoriaux ; 

VU la délibération n° D06-12/03-01 du 5 d®cembre 2006 d®cidant la cr®ation dôun poste de charg® 

de mission ; 

VU le rapport du président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

DÉCIDE de modifier la délibération D06-12/03-01 du 5 décembre 2006 créant le poste de chargé 

de mission pour le suivi du dossier relatif à la gestion des poissons migrateurs, le suivi du dossier 

Plan dôArem, le suivi de la directive cadre europ®enne, le suivi de lôobservatoire transfrontalier et 

la récupération des coûts dans le cadre du Plan de gestion des étiages. 

 

 

PROPOSE que lôemploi soit r®mun®r® sur la base de lôIndice Brut HEA, 2
ème

 chevron du grade 

des ingénieurs territoriaux, au prorata du temps travaill®, ¨ lôexclusion de tout autre r®gime 

indemnitaire, ¨ lôexception du b®n®fice des tickets restaurant. 

 

 

DIT  que cette modification prendra effet à compter du 1
er
 mars 2007. 

 

 

DIT  que la dépense est inscrite au budget Principal 2007, ligne 64 ñ Charges de Personnel ò, et 

quôelle le sera sur les exercices suivants. 

 

 

DIT  que les autres termes de la délibération restent inchangés. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.2 ï Création d'un poste de Chargé de mission 
_____________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

I - PRÉAMBULE  

 

Le Syndicat mixte a finalisé en 2002 un document général sur le fleuve, élaboré notamment en 

concertation avec les services de lô£tat et lôAgence de lôeau, destin® ¨ constituer le guide des 

actions ¨ entreprendre susceptibles dô°tre financ®es par les partenaires concern®s. 

Le Schéma directeur d'entretien coordonné de la végétation du lit et des berges de la Garonne 

(SDE) apporte une vision globale de référence indispensable à tous et propose un recueil de 

recommandations n®cessaires ¨ la mise en îuvre dôun entretien raisonn®.  

 

Il est rappel® que le Sch®ma directeur dôentretien int¯gre la déclinaison opérationnelle du 

programme zones humides qui n®cessitera ®galement un travail de terrain dôaccompagnement des 

collectivités sur cette thématique spécifique. 

 

Par courrier en date du 31 décembre 2004, le préfet de bassin a donné son accord pour diffuser le 

SDE. En 2006, le Sm®ag sôest attach® ¨ relancer la diffusion et la mise en îuvre du Sch®ma 

directeur dôentretien par lô®dition dôune plaquette dôinformation et de sensibilisation et dôun 

cédérom interactif. 

 

Apr¯s 6 mois de travail, il sôest avéré que la réussite de cette action ne dépend pas seulement 

de la r®daction dôun document mais bien des possibilit®s de mise en îuvre de ce SDE, par les 

collectivit®s locales riveraines qui pourraient assurer les ma´trises dôouvrage locales, mais 

aussi par la connaissance et lôutilisation du SDE comme r®f®rence sur la Garonne par tous les 

porteurs dôenjeux (services instructeurs, associations, collectivit®s, etc.). 

 

Aujourdôhui, au regard des enjeux de cette action et du fort engouement des ®lus des communes 

riveraines et des partenaires du Sm®ag, la mise en îuvre du SDE sera pour lôann®e 2007 

essentiellement un travail de terrain important dôaccompagnement des collectivit®s qui 

souhaiteraient mettre en îuvre des projets locaux dôentretien des berges. 

 

Toutefois, la charge de travail ne peut être évaluée, puisque cela dépendra de la réactivité des 

collectivités. Le Sméag doit être prêt à répondre rapidement le cas échéant. 

Aussi il est propos® la cr®ation dôun poste de charg® de mission non permanent dôune année en 

appui du poste zones humides cr®® lôann®e derni¯re. 

 

 

 

 



87/121 

 

II - RECRUTEMENT DôUN CHARG£ DE MISSION POUR UN AN AU SMEAG 

 

Ce poste est un renforcement de lôaction zones humides et permet dô®tablir le lien avec le 

Sch®ma directeur dôentretien. Compte tenu du caract¯re ponctuel de lôop®ration, il est 

n®cessaire de faire appel ¨ un contractuel, conform®ment ¨ lôarticle 3 de la loi du 26 janvier 

1984. 

 

Il est donc propos® au Comit® Syndical de se prononcer sur la cr®ation dôun poste de Charg® de 

mission temporaire pour une dur®e dôun an afin dôassurer la mise en îuvre du Sch®ma 

directeur dôentretien du lit et des berges de la Garonne. 

 

Au regard de cette mission, le candidat recherché est un ingénieur ayant acquis une expérience 

confirm®e. Issu dôune formation supérieure (Bac +5) en gestion des milieux aquatiques, il disposera 

des comp®tences techniques relatives ¨ lôam®nagement du territoire. Une bonne connaissance de la 

Garonne, des procédures réglementaires, des partenaires institutionnels et du contexte est 

indispensable compte tenu de la brièveté de la mission. 

 

Les missions confi®es ¨ ce charg® dô®tudes sont les suivantes : 

 

ü Coordonner la mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien en lien ®troit avec le 

programme dôactions du Sm®ag sur les zones humides ; 

ü Organiser et animer des réunions avec les partenaires du Sméag, institutionnels ou non, 

pour faire connaître le SDE, favoriser son utilisation par tous et susciter des maîtrises 

dôouvrages locales ; 

ü Faire connaître le SDE auprès de la presse et assurer la mise à jour du site Internet du 

Sméag concernant ce dossier ; 

ü Aider les collectivit®s dans le montage de projets dôentretien de la v®g®tation du lit et 

des berges de la Garonne (identification des orientations, recherche de financements 

pérennes nécessaires, etc.) ; 

ü Contribuer ¨ la mise en place dôactions pilotes d®monstratives des possibilit®s 

dôentretien du lit et des berges dans diff®rents contextes garonnais ; 

ü Tenir un tableau de bord du suivi de la mise en îuvre du sch®ma directeur dôentretien ; 

ü Elaborer, sous lôautorit® du Directeur du Sm®ag, des documents de communication pour 

lôinformation et la sensibilisation de lôensemble des ®lus des collectivit®s riveraines, de 

leurs concitoyens et des partenaires du Sméag sur la mise en îuvre du SDE. 

Lôagent pourra également prendre part à tout dossier relatif ¨ lôam®nagement de la Garonne et ¨ la 

gestion de lôeau. 

 

 
III - FINANCEMENTS  

 

Le coût de ce poste est évalué à 45 000 ú ; il correspond aux salaires et charges pour un an. 

LôAgence de lôeau est volontaire pour participer à son financement au taux de 50 % de la dépense 

éligible. 

 

Les crédits correspondants seront inscrits au Budget Principal du Syndicat Mixte pour lôexercice 

2007, chapitre 012, compte 64 « Charges du personnel ». 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.2 ï Création d'un poste de Chargé de mission 
_____________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

---------------------------------------- 

 

 

VU lôarticle 4 de la loi nÁ 84-16 du 11 janvier 1984 relative ¨ la fonction publique de lôEtat ; 

 

VU lôarticle 4 du d®cret nÁ 90-126 du 9 février 1990 portant statut particulier du cadre dôemplois 

des ingénieurs territoriaux ; 

 

VU lôarticle 3 de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale ; 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 décembre 2006 ; 

 

VU le rapport du président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE  de créer un poste plein temps de chargé de mission, pour une durée égale à celle de la 

mission supplémentaire, pour la mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien des berges. 

 

 

DIT  que, en raison du caract¯re ponctuel de lôop®ration, le contrat sera conclu pour une durée 

dôun an maximum, non renouvelable. 

 

 

DIT  que la personne recherch®e doit justifier dôune exp®rience confirm®e dans le domaine de lôeau 

et sur le terrain. En outre, elle doit disposer dôune bonne connaissance des diff®rents partenaires 

institutionnels appelés à intervenir sur la Garonne. 

 

Les missions confiées à ce cadre sont les suivantes : 

 

ü Coordonner la mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien en lien ®troit avec le 

programme dôactions du Sm®ag sur les zones humides ; 

ü Organiser et animer des réunions avec les partenaires du Sméag, institutionnels ou non, 

pour faire connaître le SDE, favoriser son utilisation par tous et susciter des maîtrises 

dôouvrages locales ; 

ü Faire connaître le SDE auprès de la presse et assurer la mise à jour du site Internet du 

Sméag concernant ce dossier ; 
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ü Aider les collectivit®s dans le montage de projets dôentretien de la v®g®tation du lit et 

des berges de la Garonne (identification des orientations, recherche de financements 

pérennes nécessaires, etc.) ; 

ü Contribuer ¨ la mise en place dôactions pilotes d®monstratives des possibilit®s 

dôentretien du lit et des berges dans diff®rents contextes garonnais ; 

ü Tenir un tableau de bord du suivi de la mise en îuvre du sch®ma directeur dôentretien ; 

ü Elaborer, sous lôautorit® du Directeur du Sm®ag, des documents de communication pour 

lôinformation et la sensibilisation de lôensemble des ®lus des collectivit®s riveraines, de 

leurs concitoyens et des partenaires du Sméag sur la mise en îuvre du SDE. 

Lôagent pourra ®galement prendre part ¨ tout dossier relatif ¨ lôam®nagement de la Garonne et ¨ la 

gestion de lôeau. 

 

 

DIT  que cet emploi, est destiné à être pourvu par un fonctionnaire territorial relevant du cadre 

dôemploi des ing®nieurs territoriaux, et, dans le cas o½ la recherche dôun agent statutaire serait 

infructueuse, en raison notamment du caract¯re ponctuel de lôop®ration, et de la spécifique de 

lôemploi et du profil du candidat recherché, pourrait être pourvu par un contractuel dont le profil, 

les comp®tences affirm®es et sp®cialis®es et lôexp®rience r®pondront aux besoins du Syndicat 

Mixte (tr¯s bonne connaissance du domaine de lôeau et du terrain). Le contrat serait conclu pour 

une dur®e de 1 an maximum, conform®ment aux conditions fix®es par lôarticle 3 de la loi du 

26/01/84. 

 

 

DIT  que, dans lôhypoth¯se ou il est proc®d® au recrutement dôun contractuel, au vu de la sp®cificit® 

des compétences requises et appropri®es du candidat recherch®, et de lôexp®rience d®j¨ acquise 

dans le domaine de lôeau quôil devra poss®der, lôemploi pourrait °tre r®mun®r® sur la base de 

lôindice brut 540, ¨ lôexclusion de tout autre r®gime indemnitaire, ¨ lôexception des tickets 

restaurant et des prestations sociales. 

 

 

DIT  que les crédits correspondants seront inscrits au budget Principal du Syndicat Mixte à partir de 

lôexercice 2007, chapitre 012, compte 64 ç Charges du personnel », en tenant compte de la date de 

recrutement. 

 

 

RAPPELLE  que ce poste est financé à 50 % par lôAgence de lôeau pour lôanimation sur le montant 

plafonné à 45 000 ú. 

 

 

MANDATE  son président pour rechercher les financements correspondants et signer les actes qui 

sôy rapportent, d¯s les formalit®s administratives accomplies. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.3 ï Cr®ation dôun poste saisonnier dans le cadre dôemploi des agents 

de la filière administrative 
_______________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

Lôarticle 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifi®e, permet aux collectivit®s territoriales de recruter 

sur des emplois non permanents, des agents non-titulaires pour une durée maximale de 6 mois, 

pour faire face : 

 

- à des besoins saisonniers réguliers pour une p®riode d®termin®e de lôann®e soit pour des 

activit®s dô®t®, soit pour des besoins li®s ¨ un surcro´t de travail dans le courant de 

lôann®e, pour une dur®e maximale de 6 mois sur une p®riode de 12 mois, 

- à des besoins occasionnels ponctuels, pour une durée maximale de 3 mois renouvelable 

une fois. 

 

Il est propos® dôouvrir un poste pour lôann®e 2007 pour les besoins des services et de pr®voir cet 

emploi saisonnier ou occasionnel au grade des adjoints administratifs de 2
ème

 classe de catégorie C. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.3 ï Cr®ation dôun poste saisonnier dans le cadre dôemploi des agents 

de la filière administrative 
_______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

----------------------------------- 

 

 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions ; 

VU lôarticle 3, alin®a 2 de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU lôarticle 4 de la loi nÁ 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la fonction publique de lôEtat ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations du fonctionnaire ; 
VU le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonctionnaire 

territoriaux de catégorie C ; 

VU le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 fixant les différentes échelles de rémunération pour la 

catégorie C des fonctionnaires territoriaux ; 

VU les décrets n° 2005-1344, n°2005-1345 et n° 2005-1046 du 28 octobre 2005 portant modification 

respectivement des décret n° 87-1107 et 87-1108 précités et de diverses dispositions applicables aux 

fonctionnaires territoriaux de catégorie C ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction 

Publique Territoriale ; 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006 ; 

VU le rapport du président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE  de la cr®ation dôun poste saisonnier ou occasionnel de cat®gorie C du cadre des adjoints 

administratifs de 2
ème

 classe de la fonction publique territoriale, à temps complet. 

 

DIT que cet emploi sera rémunéré sur la base de lôindice brut 314. 

 

DIT  que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Principal 2007, chapitre 012, compte 

64. 

 

MANDA TE son président pour signer les actes correspondants, dès que les formalités 

administratives seront accomplies. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET M OYENS DU SMEAG 

 

5.4 ï Cr®ation dôun poste saisonnier dans le cadre dôemploi des agents 

de la filière technique 
_______________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

Lôarticle 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifi®e, permet aux collectivités territoriales de recruter 

sur des emplois non permanents, des agents non-titulaires pour une durée maximale de 6 mois, 

pour faire face : 

 

- ¨ des besoins saisonniers r®guliers pour une p®riode d®termin®e de lôann®e soit pour des 
activit®s dô®t®, soit pour des besoins li®s ¨ un surcro´t de travail dans le courant de 

lôann®e, pour une dur®e maximale de 6 mois sur une p®riode de 12 mois, 

- à des besoins occasionnels ponctuels, pour une durée maximale de 3 mois renouvelable 

une fois. 

 

Compte tenu des orientations 2007 qui se traduisent pour certaines actions par des difficultés à 

®valuer la charge de travail, il est propos® dôouvrir un poste pour lôann®e 2007 pour les besoins des 

services et de prévoir cet emploi saisonnier ou occasionnel au grade dôing®nieur territorial de 

catégorie A. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.4 ï Cr®ation dôun poste saisonnier dans le cadre dôemploi des agents 

de la filière technique 
_______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

---------------------------------------- 

 

 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions ; 

VU lôarticle 3, alin®a 2 de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU lôarticle 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative ¨ la fonction publique de lôEtat ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations du fonctionnaire ; 
VU le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonctionnaire 

territoriaux de catégorie C ; 

VU le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 fixant les différentes échelles de rémunération pour la 

catégorie C des fonctionnaires territoriaux ; 

VU les décrets n° 2005-1344, n°2005-1345 et n° 2005-1046 du 28 octobre 2005 portant modification 

respectivement des décret n° 87-1107 et 87-1108 précités et de diverses dispositions applicables aux 

fonctionnaires territoriaux de catégorie C ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction 

Publique Territoriale ; 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006 ; 

VU le rapport du président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

DÉCIDE  de la cr®ation dôun poste saisonnier ou occasionnel de cat®gorie A du cadre dôemplois 

des ingénieurs territoriaux de la Fonction Publique Territoriale, à temps complet. 

 

DIT que cet emploi sera rémunéré sur la base de lôindice brut HEA, 1
er
 chevron. 

 

DIT  que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Principal 2007, chapitre 012, compte 

64. 

 

MANDATE  son président pour signer les actes correspondants, dès que les formalités 

administratives seront accomplies. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.5 ï Modification du régime indemnitaire du Sméag 
_________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

Lôassembl®e d®lib®rante, par d®lib®ration nÁ D00-02/07-01 du 25 février 2000 avait mis en place 

un régime indemnitaire pour les agents de la filière administrative et technique, en application du 

décret n° 91-875 du 6 septembre 1991. 

Cette décision avait permis de mettre en place un système original qui appliquait directement les 

m®canismes de la fonction publique dôEtat. 

 

Toutefois, il sôest av®r® que ce r®gime ne correspondait pas aux exigences de fond et de forme. En 

effet, le Comité syndical doit : 

- fixer la nature des indemnités, 

- fixer les conditions dôattributions, 

- fixer le taux moyen et le taux maximum de chaque indemnité. 

 

A cet effet, il convient de tenir compte, dôune part des montants maximum que peuvent percevoir 

les agents de lôEtat du corps ®quivalent ; côest le montant global de lôenveloppe indemnitaire par 

nature de prime et par grade, dôautre part des possibilit®s budg®taires du Sm®ag. 

 

Il est propos®, avec date dôeffet au 1
er
 avril 2007, dôadopter un nouveau r®gime indemnitaire. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIX TE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.5 ï Modification du régime indemnitaire du Sméag 
_________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

--------------------------------------- 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 

son article 20 ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136 ; 

VU le décret °91-875 du 6 septembre 1991 pris pour lôapplication du 1
er
 alin®a de lôarticle 88 de la 

loi du 26 janvier 1984 précité ; 

VU le décret n° 72-18 du 5 janvier 1972 et lôarr°t® de m°me date relatif à la prime de service et de 

rendement ; 

VU le décret n° 2000-136 du 18 f®vrier 2000 et lôarr°t® de m°me date et le d®cret nÁ 2003-799 du 

25 ao¾t 2003 relatif ¨ lôindemnit® spécifique de service ; 

VU le décret n° 2002-61 et 63 du 14 janvier 2002 relatif ¨ lôindemnit® forfaitaire pour travaux 

supplémentaires (IFTS) ; 

VU le décret n° 97-1223 du 26 d®cembre 1997 et lôarr°t® de m°me date et le d®cret n° 2003-1012 

et 1013 du 23 octobre 2003 relatif ¨ lôindemnit® dôexercice de mission des pr®fectures ; 

VU le décret n° 2003-12, 13 des 17 et 23 octobre 2003 instaurant lôindemnit® dôadministration et 

de technicité ; 

VU la délibération n° D00-02/07-01 fixant le régime indemnitaire du Sméag, 

VU le rapport du président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE  lôadoption du nouveau r®gime indemnitaire. 

 

 

DIT  que le régime indemnitaire dont bénéficie actuellement le personnel du Sméag par les 

délibérations antérieures, demeure en vigueur jusquôau 30 mars 2007. 

 

 

PROPOSE quô¨ compter du 1
er
 avril 2007, il est remplacé dans tous ses effets par un nouveau 

r®gime de primes et dôindemnit®s instaur® au profit : 

¶ des fonctionnaires titulaires et stagiaires 

¶ occupant un emploi au sein du Sméag. 

 

1/4 
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A la date de son entrée en vigueur, ce nouveau régime est composé comme suit : 

 

INDEMNITÉS COMMUNES À PLUSIEURS FILIÈRES  

 

Indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS) 

Conformément au décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 et au décret n° 2003-1013 du 23 octobre 

2003 : 

Filières  Grades ou fonctions    Montants moyens annuels 

 de références au 01/02/2007 

Administrative Attaché      1 056,35 euros 

Administrative R®dacteur (dont lôindice brut est sup®rieur ¨ 380)    840,04 euros 

 

Les montants annuels de référence servant de base au calcul des différents IFTS sont indexés sur la 

valeur du point dôindice de la fonction publique. Le pr®sident du Sm®ag proc¯dera librement aux 

répartitions individuelles en tenant compte du supplément de travail et de lôimportance des 

sujétions de chaque agent concerné. Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 

8 fois le montant annuel de r®f®rence attach® ¨ la cat®gorie ¨ laquelle appartient lôagent. 

Les IFTS sont servies aux agents par fractions mensuelles. 

 

 

Indemnit® dôexercice de mission des préfectures (IEMP)  

Conformément aux dispositions des décrets n° 97-1223 du 26 d®cembre 1997 (et de lôarr°t® de la 

même date) et du décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003, il est créée une indemnit® dôexercice de 

mission au profit des personnels suivants, selon les montants de référence annuels réglementaires 

par grade et les coefficients dôajustement vot®s ci-après : 

Filières  Grades ou fonctions   Montants moyens annuels 

de références au 01/12/2006 

Administrative Attaché     1 372,04 euros 

Administrative Rédacteur (IB > 380)    1 250,08 euros 

Administrative Rédacteur (IB < 380)    1 250,08 euros 

Administrative Adjoint     1 173,86 euros 

Administrative Adjoint 2
ème

 classe    1 143,37 euros 

 

Le président du Sm®ag dans le cadre du montant respectif global de chaque indemnit® dôexercice 

de mission procèdera aux attributions individuelles en tenant compte de la manière de servir de 

chaque agent concerné ainsi que des missions auxquelles ils participent pour le compte du Sméag. 

Le coefficient dôajustement sô®chelonne entre 0,8 et 3. 

Cette indemnité sera servie aux agents concernés par fractions mensuelles. 

 

 

Indemnit® dôadministration et de technicit® (IAT) 

Conformément aux dispositions des décrets n° 2002-61 du 14 janvier 2002 (et de lôarr°t® de la 

même date) et n° 2003-12 et 13 des 17 et 23 octobre 2003, il est instauré une indemnité 

dôadministration et de technicit® au profit des agents suivants, en fonction des montants annuels de 

référence et des coefficients multiplicateurs ci-après : 

Filières Grades ou fonctions    Montants moyens annuels 

        de références au 01/02/2007 

Administrative Rédacteur (IB < 380)    576,49 euros 

Administrative Adjoint     454,68 euros 

Administrative Adjoint 2
ème

 classe    439,97 euros 

 

2/4 



97/121 

Le montant moyen de cette indemnité ne pourra pas dépasser pour chaque agent concerné huit fois 

le montant de référence annuel ci-dessus attach® au grade d®tenu par lôagent. 

Les montants de référence annuels servant de base aux différentes IAT sont indexés sur la valeur 

du point dôindice de la fonction publique. 

Le pr®sident du Sm®ag dans le cadre du cr®dit global de chaque indemnit® dôadministration et de 

technicité procèdera librement aux répartitions individuelles en tenant compte de la valeur 

professionnelle des agents concernés attestée par la notation annuelle. 

Le versement de lôIAT est incompatible avec celui des IFTS. 

Lôindemnit® dôadministration et de technicit® sera servie par fractions mensuelles. 

 

 

INDEMNIT ÉS PROPRES À CERTAINES FILIÈRES 

 

Indemnité spécifique de services 

En application des dispositions des décrets n° 2003-799 du 25 ao¾t 2003 (et de lôarr°t® de la m°me 

date), il est créé une indemnité spécifique de service. Le crédit global est égal au taux de base 

réglementairement en vigueur multiplié par le coefficient du grade x coefficient géographique x le 

nombre de bénéficiaire : 

Grades ou fonctions          Coefficients 

        multiplicateur 

- Ingénieur principal ayant au moins 5 ans dôanciennet® 

dans le grade à compter du 6
ème

 échelon    50 

- Ingénieur principal du 1
er
 au 5

ème
 échelon 

sans ancienneté dans le grade à compter du 6
ème

 échelon  42 

- Ingénieur territorial à compter du 7
ème

 échelon   30 

- Ingénieur territorial du 1
er
 au 6

ème
 échelon    25 

- Technicien territorial principal     16 

- Technicien territorial      10,50 

 

Le coefficient géographique est fonction du département. 

Le président dans le cadre de chaque indemnité spécifique de service institué procèdera librement 

aux attributions individuelles en appliquant au taux moyens défini pour chaque grade les 

coefficients de modulation prévues aux décrets n° 2003-799 du 25 août 2003, ceci en tenant 

compte de la spécificité particulière des fonctions détenues par chaque agent concerné et de celle 

des services quôils rendent dans lôexercice de ces fonctions. 

LôISS est cumulable avec la PSR. 

Lôindemnit® sp®cifique de service sera servie par fractions mensuelles. 

 

 

Primes de service et de rendement : 

En application des décrets n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, n° 72-18 du 5 janvier 1972 

modifi® et de lôarr°t® de m°me date et nÁ 2003-1013 du 23 octobre 2003, il est institué en faveur 

des personnels suivants une prime de service et de rendement. Le crédit global est calculé à partir 

dôun taux moyen appliqué au traitement budgétaire moyen du grade (TBMG). Le crédit global est 

égal au taux moyen par grade multiplié par le nombre de bénéficiaire. 

 

Grades ou fonctions          Taux moyen 

- Ing®nieur principal ayant au moins 5 ans dôanciennet® 

dans le grade à compter du 6
ème

 échelon    8 % 

- Ingénieur principal du 1
er
 au 5

ème
 échelon 

sans ancienneté dans le grade à compter du 6
ème

 échelon  8 % 

3/4 
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- Ingénieur territorial à compter du 7
ème

 échelon   6 % 

- Ingénieur territorial du 1
er
 au 6

ème
 échelon    6 % 

- Technicien territorial principal     5 % 

- Technicien territorial      4 % 

 

A lôint®rieur du cr®dit global d®gag® pour chaque grade ci-dessus, lôautorit® territoriale pourra 

librement moduler le montant de lôindemnit® des agents int®ress®s en tenant compte de 

lôimportance du poste occup® et de la qualit® des services rendus. En toute hypoth¯se un agent ne 

pourra percevoir par an plus du double du taux moyen de son grade. 

La prime de service et de rendement sera versée par fractions mensuelles. 

 

 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Revalorisation automatique de certaines primes 

Les primes et indemnités calculées par référence à des taux forfaitaires dont le montant est indexé 

sur la valeur du point dôindice de la fonction publique seront revaloris®es automatiquement en cas 

de modifications réglementaires de ces taux. Il en est de même pour les primes calculées par 

rapport au taux de base. 

 

Ecrètement des primes et indemnités 

Les primes et indemnit®s nôayant pas un caract¯re forfaitaire, ou ®tant li®es ¨ lôexercice des 

fonctions et ¨ lôeffectivit® du service ne seront pas vers®es en cas dô®loignement momentan® du 

service. 

Dans les m°mes hypoth¯ses dô®loignement, les autres primes et indemnit®s en particulier celles ¨ 

caract¯res forfaitaires non li®es ¨ lôexercice des fonctions suivront le sort du traitement principal 

des agents. 

 

Vu lô®nonc® ci-dessus 

 

PROPOSE que les primes et indemnités susvisées soient versées aux agents stagiaires dans les 

mêmes conditions que celles applicables aux agents titulaires. 

 

PROPOSE que les attributions individuelles soient fixées en fonction des critères suivants : 

Absentéisme : le versement des primes est maintenu pendant les périodes de congés annuels, 

cong®s de r®cup®ration, autorisation dôabsence, cong®s de maternit®, cong®s de paternit®, congés 

dôadoption, accidents de travail, maladies professionnelles, cong®s de formation, cong®s de longue 

durée ou congés de longue maladie. La p®riode de r®f®rence sô®tend du 1
er
 janvier au 31 décembre 

de lôann®e N. En cas de maladie ordinaire : à partir du 15 jours dôabsence, la retenue journali¯re est 

de 1/30
ème 

du montant mensuel. 

Sanctions disciplinaires subies par lôagent : en cas dôavertissement, le montant mensuel est r®duit 

de moitié. En cas de blâme ou de sanction plus grave, la retenue est de 100 % du montant mensuel. 

Manière de servir : le versement des primes sera modulé en fonction des critères suivants : 

Motivation, disponibilité, ponctualité, efficacité, responsabilité. 

 

MANDATE  le président pour appliquer des différentes décisions de cette délibération. 

 

PROPOSE que le versement des primes susvisées soit effectué mensuellement. 

 

DIT  que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget 2007 et suivants, chapitre 012. 

4/4 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.6 ï Communication 2007 du Sméag 
______________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

I - BILAN DES ACTIONS MENÉES EN 2006 
 

Le Sm®ag sôest attach® ¨ communiquer sur les actions en cours dont lôactualit® n®cessitait une 

information institutionnelle. 

Deux bulletins d'Info-Garonne ont été édités : 

- Le numéro 11 de notre lettre d'information intitulé « La Garonne des Pyrénées » a notamment 

pour thème principal lôentretien de la Garonne dans le cadre de la coopération transfrontalière, 

avec un zoom sur le SAGE « vallée de la Garonne ». 

- Le numéro 12 intitulé « Le plan Garone : agir pour 10 ans à venir » porte sur les objectifs du 

plan Garonne en vue de définir les enjeux sur la Garonne au travers de quatre axes : le fleuve et la 

population, le fleuve et le développement économique, le fleuve et les milieux aquatiques et le 

fleuve et son identité paysagère. 

 

Lôagenda 2007 de la Garonne sôinscrit dans la continuité des précédents. Cette année il a été dédié 

à la faune de la Garonne. Il a également fait l'objet d'une diffusion couplée avec un poster de la 

Garonne, ¨ l'occasion des vîux du Pr®sident pour la nouvelle ann®e. 

 

Dans le cadre de l'opération du Schéma directeur dôentretien coordonn®e du lit et des berges de la 

Garonne, le Sm®ag a r®alis® une plaquette dôinformation diffus®e en 3 000 exemplaires à 

destination des services instructeurs et de police de l'eau, des collectivités territoriales, des 

financeurs et également des collectivités, et enfin aux associations de protection de la nature 

(APN), aux associations d'usagersé 

 

La communication de l'année 2006 a permis enfin de compléter le site Internet du Sméag sur des 

thèmes comme le PGE, le SAGE, Natura 2000é La phototh¯que (environ 600 diapos sur la 

Garonne) sô®largit et permet notamment dôillustrer les outils de communication du Sm®ag. 

 

Le Sméag a également conçu des panneaux pour une exposition itinérante sur les zones humides. 

Les communes de Castelsarrasin, Saint-Jory et Verdun sur Garonne (avec lôassociation Garonne 

vivante) ont souhaité profiter de cette exposition pendant quelques semaines. 

Une exposition de certaines photographies de la Garonne puisées de la photothèque a lieu ¨ lôusine 

du Bazacle à Toulouse pour une durée indéterminée. Elle est notamment visitée par les scolaires. 

 

Pour 2007, le Syndicat mixte continuera à développer des outils de communication 

principalement sur ses actions en cours. Des suggestions sont souhaitées de la part de ses 

collectivités membres. 
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II ï LES ACTIONS 2007 
 

Parmi les outils qui seront développés, on retrouvera : 

 

- Le bulletin « Info-Garonne » ; 

- La mise à jour et évolution du site Internet ; 

- Une mise à jour du portail Garonne intitulé « Garondine » ; 

- lô®dition d'un Agenda 2008 de la Garonne sur le thème de la flore ; 

 

- Il s'agira aussi de compl®ter la phototh¯que existante que lôon peut retrouver sur le site du 

Sméag « Portrait de Garonne », pour illustrer, entre autre, des documents édités par le Sméag 

(y compris les dossiers de presse, la réalisation d'expositions). 

- Lôengagement dôactions diverses sôinscrivant dans le cadre de lôAssociation Fran­aise des 

EPTB et de notre coordination en Adour-Garonne ; 

- La participation éventuelle à des salons ou expositions ; 

- La participation ¨ un projet p®dagogique avec lôusine du Bazacle ¨ Toulouse qui accueille 

beaucoup dô®coles ; 

- Lôorganisation de deux manifestations pour le bilan de la coop®ration transfrontali¯re dans le 

cadre du projet Interreg IIIA « La Garonne, un territoire transfrontalier » et la participation à 

des Etats généraux organisés par la Mission Opérationnelle Transfrontalière (MOT). 

 

- Par ailleurs, dans le cadre de sa communication transfrontalière et afin de continuer et 

d®velopper lôobservatoire de la Garonne, il est propos® dôinscrire une somme de 15 000 ú 

qui sera individualisée de la ligne communication 6175, sous le compte 6175-1. Cette somme 

sera consacrée à la maintenance et à l'hébergement de la cartographie Internet. 

 

Le Syndicat Mixte pourra produire également des publications spécifiques à la coopération 

transfrontalière, notamment dans le cadre du partenariat avec la Navarre et au projet Charlas. 

 

Enfin, il y aura autant que de besoin, des interventions ponctuelles dans les médias. 

 

Il est proposé de voter une enveloppe budgétaire de 190 229 ú pour la continuité de la 

communication du Sméag. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.6 ï Communication 2007 du Sméag 
______________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------ 

 

 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006 ; 

 

VU le rapport du président : 

 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

APPROUVE le programme de communication pour 2007 annexé à la présente délibération. 

 

 

DIT  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Principal 2007, chapitre 011, comptes 

6175 et 6175-1. 
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SYNDICAT M IXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

5.7 ï Adh®sion ¨ lôAgence technique d®partementale de la Haute-Garonne 
__________________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

Par délibération du 15 mars 1996, le Sméag a adhéré au Service départemental dôaide ¨ 

lôinformatisation des collectivit®s (SDIC) du Conseil général de la Haute-Garonne, afin de traiter 

lôinformatique de gestion du Syndicat mixte. 

Les tâches traitées au titre de la convention signée à cet effet consistaient principalement en 

lôassistance ¨ la gestion du personnel (formation et maintenance paie et gestion financière). 

 

A compter du 1
er
 janvier 2007, lôAgence technique départementale (ATD) reprend, avec la même équipe, 

les activités du SDIC. Les prestations r®alis®es seront inchang®es. Ainsi, lôATD offre à ses usagers 

conseil et assistance pour : 

 

- la gestion du personnel pour la paie, 

- la passation des marchés informatiques, 

- lôinstallation et la maintenance des logiciels, 

- la réalisation de prestations à façon, 

- la mise en îuvre des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication 

(internet, d®mat®rialisation des proc®duresé). 

 

Les conditions dans les lesquelles seront r®alis®es les prestations de lôATD au profit de ses usagers 

sont précisées dans un règlement intérieur qui a été adopté par une délibération du conseil 

dôadministration du 8 novembre 2006 et annexée au présent rapport. 

 

Une cotisation dôadh®sion sera vers®e annuellement selon le bar¯me suivant : 

Pour les syndicat intercommunaux, EPCI à fiscalité propre et autres organismes tels que les 

syndicats mixtes, les ententesé : 

 

30,49 ú + (10,67 ú multipli®s par le nombre collectivités adhérentes). 

 

Cette cotisation nôa aucune cons®quence sur le budget pr®c®dent. 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

5 ï ORGANISATIO N ET MOYENS DU SMEAG 

 

5.7 ï Adh®sion ¨ lôAgence technique d®partementale de la Haute-Garonne 
__________________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

--------------------------------------- 

 

 

 

VU la délibération du Comité syndical en date du 15 mars 1996, 

 

VU la délibération de lôATD du 29 janvier 2007 permettant lôadh®sion des syndicats mixtes, 

 

VU le rapport du président, 

 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

APPROUVE lôadh®sion du Sméag ̈  lôAgence technique départementale. 

 

 

DIT  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget principal 2007 et suivants. 

 

 

MANDATE  sont pr®sident pour signer les actes ¨ intervenir qui sôy rapportent. 

 

 



104/121 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV ï RAPPORTS À EXAMIN ER 

_____________________________ 
 

6 ï BUDGETS 2007 du Sméag 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

6 ï BUDGETS 2007 du Sméag 
___________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

Le présent rapport constitue un résumé des principales données chiffrées du budget et des 

évolutions qui peuvent être relevées par rapport au budget 2005. Ce projet de budget a été élaboré 

conform®ment aux d®cisions prises lors du d®bat dôorientations budg®taires du 5 d®cembre 2006. 

Nous analyserons les recettes et les dépenses par section pour le budget annexe retraçant 

lôop®ration Charlas, le budget annexe retra­ant les op®rations au titre du Programme dôInt®r°t 

Communautaire Interreg III, et le budget Principal retraçant toutes les autres opérations du Sméag. 

 

 

LE BUDGET ANNEXE CHARLAS 
 

 

I ï LA SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

La prévision s'élève à 928 672 ú. 

 

 

1.1 - LES INSCRIPTIONS NOUVELLES DU BUDGET 2007 

 

Aujourd'hui, il s'agit de prévoir une inscription complémentaire correspondant aux acquisitions 

fonci¯res dôopportunit® notamment quand elles r®pondent ¨ des situations personnelles difficiles 

dans lôemprise de la retenue. 

 

Un crédit de 150 000 ú est inscrit et se r®partit de la façon suivante : 

 

Dépenses :  150 000 ú 

Recettes :  150 000 ú r®parties ainsi : 

- Participation des collectivités membres :  75 000,00 ú 

- Participation de lôAgence de lôEau :  75 000,00 ú 

 

 

1.2 - LES REPORTS DE CRÉDITS 

 

2.1.1 ï Dépenses 

 

- Les reports de crédits tels que décrits au CA :   556 526,70 ú 

o Suite du Débat public :    152 448,00 ú 

o Organisation de la ma´trise dôouvrage :   76 224,00 ú 

o Gestion foncière :    327 854,70 ú 

 

- Le report du résultat déficitaire 2006 de :    222 145,30 ú 
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2.1.2 - Recettes 

 

Elles sô®l¯vent ¨ 778 672 ú réparties selon le détail ci-après : 

 

- les reports de crédits 2006 tels que définis au CA :   564 336,00 ú 

o Subventions diverses :    389 336 ú 

o Participation des collectivités membres : 175 000 ú 

 

- un virement prévisionnel de la section de fonctionnement 

pour financer les programmes suivants :    214 336,00 ú 

o Suite du Débat public :      76 224 ú 

o Organisation de la ma´trise dôouvrage :   38 112 ú 

o Gestion foncière :    100 200 ú 

 

 

 

II ï LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

Son montant sô®l¯ve ¨ 257 482,68 ú. Il sôagit essentiellement dôun budget de report. 

 

2.1 - DÉPENSES 

 

Elles sont constituées par : 

 

- les reports de crédits du CA 2006 :            43 146,68 ú 

6174 - Assistance ¨ la ma´trise dôouvrage :  40 175,88 ú 

et une inscription compl®mentaire de 0,80 ú 

 

6237 - Publications :         2 970,80 ú 

 

- Le virement pr®visionnel pour financer la section dôinvestissement : 214 336,00 ú 

 

 

2.1 ï RECETTES 

 

Elles sont constituées par : 

 

- lôexc®dent report® (ligne 002 du budget) conforme ¨ la d®cision 

dôaffectation du r®sultat 2006 : 257 482,68 ú 

 

Compte tenu de ces ®l®ments, sôagissant des participations des collectivit®s pour les acquisitions 

foncières, il sera demandé en 2007 : 

- de soumettre au vote le montant de 250 000 ú (175 000 ú au titre de lôann®e 2005
 
et 

75 000 ú au titre de 2007) ; 

- la participation de 222 145, 30 ú correspondant aux d®penses r®alis®es en 2005 et 2006 

au titre du programme « Gestion foncière », en application de la délibération n° D05-

03/05/06 du 16 mars 2005 et de la délibération n° D05-10/02 du 18 octobre 2005. 
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LE BUDGET ANNEXE INTERREG III A 
 

Ce budget comportera en 2007 des inscriptions budg®taires en section dôexploitation et en section 

dôinvestissement. Il ne comporte pas de pr®visions nouvelles. 

Les prévisions détaillées ci-après sont des reports de crédits 2006 et des modifications sur ces 

reports. 

 

 

1.1 ïLA SECTION D'INVESTISSEMENT  

 

Le montant total des prévisions budgétaires 2007 sô®tablit ¨ 104 605 ú. 

 

 

1.1.1 ï LES DÉPENSES 
 

Elles se d®composent ainsi quôil suit : 

 

- les reports de crédits 2006 :       94 102,18 ú 

o Programme « Adaptation du réseau de mesures existant »  53 356,00 ú 

o Programme « Amélioration accessibilité de lôEspace fluvial 

Plan dôArem »        40 746,18 ú 

 

- le report du résultat déficitaire 2006 :      10 502,82 ú 

 

 

1.1.2 ï LES RECETTES 
 

Elles sont constituées par : 

 

- les reports de crédits 2006 tels que décrits au CA 2006 :   83 263,00 ú 

 

- Un virement prévisionnel de la section de fonctionnement :   21 342,00 ú 

 

 

 

1.2 ï LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

Le montant total des prévisions budgétaires 2007 en dépenses et recettes de cette section 

sô®tablit ¨ 763 451,23 ú. 

 

Dépenses 

- Les reports non réalisés tels que détaillés au CA 2006 sô®l¯vent ¨ 638 276,20 ú. 

 

- Deux inscriptions supplémentaires : 

o 21 342 ú au titre de virement ¨ la section dôinvestissement expliqu® dans la d®cision 

dôaffectation de r®sultat, 

o 810,55 ú au compte de d®penses impr®vues. 

 

- Le déficit de fonctionnement reporté de 103 022,48 sur la ligne 002. 
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LE BUDGET PRINCIPAL DU SMEAG 
 

I ïLA SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

1.1 - LES DEPENSES 

 

Elles sô®l¯vent ¨ 308 060,60 ú. Elles comprennent : 

 

- Il sôagit des inscriptions au titre dôun programme et dôacquisition 

de biens mobiliers pour un montant :       60 980,00 ú. 

 

- Les reports de crédits 2006 au titre des différents 

programmes selon le détail figurant au Compte Administratif :   37 318,36 ú 

 

- Un crédit au titre de la reprise sur provision destinée à financer : 208 841,77 ú 

le d®ficit pr®visionnel du soutien dô®tiage 2006 

 

- Un crédit sur le compte dépenses imprévues :           920,47 ú 

 

 

1.2 - LES RECETTES 

 

Les recettes sô®l¯vent ¨ 377 580,71 ú selon le détail ci-après : 

 

-Les reports 2006 selon le détail figurant au Compte Administratif :    62 272,48 ú 

 

- l'excédent d'investissement reporté 2006 :    184 808,12 ú 

 

- Les participations des collectivités membres pour le financement 

du programme Achat de matériel et mobilier 2006 :      60 980,00 ú 

 

- Un crédit au titre de la constitution dôune provision pour le soutien 

dô®tiage. Les r®sultats de la campagne 2005 sont arr°t®s et lôexc®dent 

sô®l¯ve ¨ :         (+) 69 520,11 ú. 

 

La section dôinvestissement est pr®sent®e en suréquilibre de 69 520,11 ú correspondant ¨ cette 

provision pour risque pour le soutien dô®tiage non affect® ¨ ce jour. 

 

 

 

II ïLA SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

 

2.1 ï LES DÉPENSES 

 

Les d®penses sô®l¯vent ¨ 6 044 591,62 ú et se composent de la façon suivante : 
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A/ Les prévisions nouvelles du Budget Primitif 2007 sont 3 870 308 ú. 

Elles sont détaillées sur le tableau synthétique en annexe du BP. Elles recouvrent : 

 

2.1.1 - Les d®penses au titre du soutien dô®tiage 2007 :  

 

Le montant estim® pour le soutien dô®tiage 2006 est de 2 445 000 ú. 

 

2.1.2 ï Les dépenses au titre des opérations 2007 

 

Les opérations 2006 sont évaluées à 579 111 ú. Il sôagit de : 

 

Compte 61711 Politique Poissons Migrateurs    46 500 ú 

Compte 61713 Plan Garonne      50 000 ú 

Compte 61715 Station de mesures de l'estuaire      3 500 ú 

Compte 6172 Coopération transfrontalière : GIRE 138 882 ú *  

Compte 61762 Animation PGE       20 000 ú 

Compte 61763 Economie d'eau        5 000 ú 

Compte 6175 Communication    190 229 ú 

Compte 61751 Observatoire       15 000 ú 

Compte 61782 Suivi nappe polluante sur le Lot    90 000 ú 

Compte 657 Subventions versées par le Sméag    20 000 ú 

 

* 30 000 ú sont constitu®s par une subvention qui sera vers®e au titre de lôobjectif « Meilleure 

connaissance de la Garonne physique ». Il seront imputés sur le compte 65718 « subventions » sur 

le document budgétaire. Une délibération est présentée en séance. 

 

 

2.1.3 ï Les dépenses au titre des frais structure et de fonctionnement du Sméag 

 

Elles sô®l¯vent ¨ 846 197 ú, soit une augmentation de 32,70 % par rapport à 2006 et sont financées 

par les contributions des collectivités membres pour 747 197 ú et les subventions de lôAgence de 

lôEau pour 99 000 ú. 

 

¶ Les charges ¨ caract¯re g®n®ral sô®l¯vent ¨ 256 342 ú. 

Ces charges sont en augmentation de 34,30 % par rapport à 2006 (190 768 ú). Cette 

progression est exceptionnelle et sôobserve principalement sur les comptes suivants : 

 

6135 « locations mobilières »  (+ 6 800 ú) 

Changement fin 2007 des véhicules de fonction et prévision changement photocopieur-fax : 

augmentation prévisionnelle des loyers. 

 

61558 « entretien biens mobiliers »  (+ 5 100 ú) 

Conséquence du changement biens meubles susvisés ci-dessus. 

 

6177 « gestion et frais communs »  (+ 2 500 ú) 

Le Sméag accueille cette année deux stagiaires pour 6 mois (voir trois) dont la gratification sô®l¯ve 

à 30 % du Smic par mois. Il concerne les projets suivants : le syst¯me dôinformation g®ographique, 

la dynamique fluviale. 

 

6231 « annonces et insertions »  (+ 9 000 ú) 

Augmentation du nombre des marchés. 
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6256 « missions »   (+ 8 000 ú) 

Le Sm®ag a recrut® au cours de lôann®e 2006 trois agents suppl®mentaires. Le nombre de missions 

est en augmentation constante. 

 

6288 « autres services »   (+ 43 382 ú) 

Il est prévu en 2007 une journée « Etats généraux de la coopération transfrontalière » pour laquelle 

une large diffusion des résultats du projet avec traduction en espagnol sera réalisée. Le montant de 

cette traduction a été évalué sur devis. 

 

 

¶ Les charges de personnel : 

Leur montant est de 589 855 ú* . Ce montant nôinclut pas la rémunération du chargé de 

mission affecté au programme spécifique Natura 2000. Le montant du chapitre 012 du 

document budg®taire sô®l¯ve ¨ 628 686 ú et inclut donc les charges du personnel affect® 

au fonctionnement général du Syndicat mixte et du personnel affecté et financé au titre 

dôop®rations. Les charges du chapitre 012 augmentent de 17,7 % par rapport à 2006 

(534 061 ú). Les charges du personnel repr®sentent 16,20 % de la section de 

fonctionnement. 

Cette augmentation est principalement due : 

- à un calcul des nouveaux postes créés en 2006 évalués sur une base de 6 à 

8 mois et calculer cette année sur 12 mois (Natura 2000 et Zones humides), 

- à la réévaluation de deux contrats de chargé de mission renouvelés en 2007, 

- à la création de deux postes saisonniers afin de couvrir les besoins de surcroît de 

travail, 

- à la modification du régime indemnitaire du Sméag. 

 

Toutefois, il est à noter que trois postes dôanimation sont co-financ®s par lôAgence de lôeau 

(Migrateurs, zones humides et Schéma directeur dôentretien). La totalit® des subventions versées 

sur le chapitre 012 sô®l¯ve ¨ 99 000 ú, ce qui ram¯ne la participation des collectivit®s membres ¨ un 

montant de 490 855 ú, soit une augmentation effective des cotisations en charge de personnel de 

9 % par rapport à 2006. 

 

B/ Les reports de crédits 2006 sont de 2 055 227,77 ú conformément au détail du compte 

administratif 2006. 

 

C/ Un cr®dit pour lôabondement de la provision pour risques du soutien dô®tiage de 69 520,11 

ú correspondant au résultat définitif excédentaire de la campagne 2005. 

 

E/ Compte tenu des recettes de la section de fonctionnement dont le détail vous est donné ci-après ; 

le montant de lôexc®dent report® sans affectation sp®cifique est de 913 237,56 ú. Cet excédent sert 

à équilibrer le budget de fonctionnement et alimente la rubrique 022 « dépenses imprévues » 

pour une somme de 49 535,74 ú. 

 

 

 

2.2 ï LES RECETTES 

 

Elles sô®l¯vent ¨ 6 044 591,62 ú en équilibre avec les dépenses et se décomposent comme suit : 

 

è Le financement des dépenses nouvelles pour 2007 pour 3 870 308 ú. 

Elles sont détaillées sur le tableau synthétique en annexe du BP. Elles recouvrent : 
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2.2.1 - Les recettes au titre du soutien dô®tiage 2007 

 

Le montant total du soutien dô®tiage sô®l¯ve cette ann®e ¨ 2 445 000 ú. Son financement est le 

suivant : 

- subvention de lôAgence de lôEau :    1 222 500 ú 

- part dôEDF :            538 750 ú 

- Participations des collectivités membres :       151 123 ú 

         __________ 

         2 012 373 ú 

 

Pour information, le complément de financement, soit 532 627 ú, sera financ® par lôexc®dent 

général reporté du Sméag. En effet, la provision pour risque est normalement utilisée en entier pour 

combler le d®ficit pr®visible du soutien dô®tiage 2006. 

 

 

2.2.2 - Les recettes au titre des opérations 2007 

 

Elles s'élèvent à 579 111 ú. Il s'agit de : 

 

- Subvention de l'Agence de l'Eau :     164 715 ú 

o Animation du PGE :        10 000 ú 

o Economie d'eau :          2 500 ú 

o Propagation d'une nappe polluante sur le Lot :    63 000 ú 

o Politique Poissons Migrateurs :      32 550 ú 

o Plan Garonne         15 000 ú 

o Coopération transfrontalière : GIRE     41 665 ú 

 

- Subventions de l'Etat :        25 000 ú 

o Plan Garonne :        25 000 ú 

 

- Autres subventions diverses :       96 441 ú 

o Partenariat avec la Navarre - GIRE :     69 441 ú 

o Propagation d'une nappe polluante sur le Lot :    27 000 ú 

 

- Participations des collectivités membres :   292 955 ú 

 

 

2.2.3 - Les recettes au titre des frais de structure et de fonctionnement 2007 

 

Elles sô®l¯vent ¨ 846 197 ú et sont financées de la façon suivante : 

o Participation des collectivités membres :   747 197 ú 

o Subventions de lôAgence de lôeau :     99 000 ú 

 

 

è Les autres recettes 2007 : 

 

Il sôagit : 

 

- Dôune part, des restes ¨ r®aliser conformes au CA 2006 (voir d®tail tableau du CA), pour un 

montant de 1 584 832,29 ú. 

 



112/121 

 

- Dôautre part, de lôexc®dent report® de lôexercice 2005 pour 913 237,56 ú sur lôarticle 002. 

 

- De la reprise sur provision pour soutien dô®tiage de 208 841,77 ú pour le financement du 

soutien dô®tiage 2006. 

 

 

 

 

EN CONCLUSION : 
 

Les cotisations des collectivités membres au titre du fonctionnement budget PRINCIPAL 

s'élèvent à 1 232 255 ú au lieu de1 156 486 ú en 2006, soit une augmentation de 6,55 %. 
 

Les participations g®n®rales des collectivit®s membres sô®l¯vent tous budgets confondus à 

1 307 255 ú, soit une augmentation de 13 % par rapport ¨ 2006, due principalement à une dépense 

nouvelle sur le budget Charlas. 

 

Il est ¨ noter quôil ne sera fait appel quô¨ une partie des cotisation du soutien dô®tiage 2007, soit 

151 123 ú (au lieu de 381 123 ú) compte tenu du montant de lôexc®dent report® 2006 de 913 237 ú. 

Toutefois, compte tenu, dôune part de la nouvelle donne concernant le soutien dô®tiage avec 

notamment un déstockage probable Tarn-Aveyron dont les coûts sont plus importants que ceux 

évalués pour Montbel, et dôautre part de la provision pour risque pratiquement utilisée en entier 

pour le d®ficit du soutien dô®tiage 2006, je serais peut-être amené à vous convoquer à nouveau pour 

une demande complémentaire de financement pour le soutien dô®tiage 2007. 

 

Par ailleurs, outre les participations li®es ¨ lôexercice 2007 en section de fonctionnement, il sera fait 

appel cette année, des participations pour le financement des dépenses de gestion foncière réalisées 

en 2005 et 2006 sur le budget Charlas, soit 222 145,30 ú en application de la d®lib®ration nÁ D05-

03/05/06 du 16 mars 2005. 

 

Enfin, sôagissant de lôop®ration termin®e ç Adaptation de la gestion quantitative et qualitative » 

relative ¨ la station de mesure de lôestuaire, il est rappelé que les participations des collectivités 

membres ont été liquidées sur la base des dépenses réelles effectuées, des subventions encaissées et 

en tenant dôune ®valuation de la r®cup®ration de la TVA ¨ venir en 2007 dôenviron 16 000 ú. Cette 

année, le Sméag effectuera la demande de FCTVA et procèdera le cas échéant à un réajustement 

des participations. Lôinscription budg®taire sera pr®vue en 2008. 

 

 

Deux tableaux synthétiques de répartition entre collectivités membres des cotisations propres à 

lôexercice 2007, un tableau général reprenant les trois budgets 2007 sont annexés au présent 

rapport. 

 

Comme je môy suis engagé lors du dernier comité syndical, je vous présente également deux bilans 

sur la situation financière du soutien dô®tiage 2005 et 2006, annexés au rapport du compte 

administratif 2006. 

 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

6 ï BUDGETS 2007 du Sméag 
___________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

----------------------------------------- 

 

 

VU le d®bat dôorientations budg®taires intervenu en s®ance du 5 d®cembre 2006 ; 

 

VU le rapport du président ; 

 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

ADOPTE le projet de Budget G®n®ral du Syndicat Mixte pour lôexercice 2007, qui se d®compose 

en un budget Principal et deux budgets annexes pour les opérations Charlas et Interreg. 

 

 

PREND ACTE des différentes cotisations réparties entre les collectivités membres qui seront 

appelées en 2007. 
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IV ï RAPPORTS À EXAMIN ER 

_____________________________ 

 

7 ï CONSTITUTION DôUN FONDS POUR LES £TUDES DôINT£RąT 

GÉNÉRAL POUR LA GARONNE  
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

7 ï CONSTITUTION DôUN FONDS POUR LES ACTIONS DôINT£RąT 

GÉNÉRAL POUR LA GARONNE  
______________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

Soucieux de susciter et de faciliter la mise en îuvre dôaction en faveur de la Garonne, et en 

compl®ment de lôaccompagnement classique de projets ç Garonne », le Sméag peut être amené à 

jouer un r¹le concret en terme de force de proposition et dôaction au travers de r®alisations 

ponctuelles sous forme de : 

 

- réalisation de chantiers pilotes à but démonstratif et incitatif dans des secteurs très 

déficitaires en porteurs de projets locaux volontaires (par exemple : chantier pilote 

dôentretien coordonn® du lit et des berges sur un lin®aire restreinté), 

- accompagnement des structures locales pour faciliter la mise en îuvre du Plan de Gestion 
des d®chets flottantsé, 

- r®alisation dôexpertises dôint®r°t g®n®ral apportant une r®ponse globale dôaide ¨ lôaction 
locale (par exemple : lever le point de blocage récurrent sur la Haute-Garonne et le Tarn-et-

Garonne concernant les modalités de ré-ouverture des bras morts), 

- participation ¨ des projets en marge de la Garonne, en impulsant lôint®gration de la 
dimension Garonne (par exemple : intégrer des projets de sentier de découverte en assurant 

la conception et la mise en îuvre de panneaux p®dagogiques d®di®s ¨ la Garonne. Ceci 

permettrait dôamorcer un affichage identitaire tout le long du fleuve en sôappuyant 

notamment sur le personnage Garon créé par le Sméag), 

- (co)-organisation de journées « Garonne è dôinformation technique ou de sensibilisation du 

grand public. Ces journ®es pourraient se d®rouler de fa­on ind®pendante ou ¨ lôoccasion de 

manifestations nationales (journ®e de lôeau, semaine du d®veloppement durable,é) ou 

locales (inauguration dôun site). 

 

Pour la première application de ce nouveau dispositif, on prévoit un crédit de 20 000 ú afin de 

conf®rer au Sm®ag une capacit® de r®action ®lev®e et de permettre dôencadrer les d®penses induites 

par ces interventions ponctuelles. Cette enveloppe budgétaire sera prélevée sur les fonds propres du 

Sméag. 

 

Cette autorisation budgétaire annuelle ï à cotisation constante des collectivités membres - 

permettrait dôappliquer le principe de la solidarit® amont/aval ¨ des actions men®es ¨ lô®chelon 

local dôint®r°t g®n®ral pour la Garonne. Elle pr®senterait ®galement lôavantage dôapporter plus de 

souplesse au fonctionnement quotidien du Sméag, en évitant de reporter une étude ou une 

assistance ponctuelle dont le montant est inférieur ou égal à 4 000 ú HT, ¨ lôexamen de la s®ance 

plénière suivante, le délai de réponse étant parfois essentiel. 
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Le mécanisme proposé pour autoriser ces crédits est celui des dépenses imprévues (chapitre 022 de 

la section de fonctionnement). Il permet au Pr®sident dôemployer des cr®dits pour faire face ¨ des 

d®penses qui ne font lôobjet dôaucune affectation initiale au budget. Côest un m®canisme qui 

constitue un « réservoir » de crédits destiné à alimenter les comptes sur lesquels la dépense sera 

engagée. 

 

Le président informe les membres du Sm®ag de lôemploi de ces cr®dits, avec pi¯ces justificatives ¨ 

lôappui lors du comit® syndical suivant. Ces pi¯ces sont annex®es ¨ la d®lib®ration. Le m®canisme 

des dépenses imprévues ne dispense donc pas le Sm®ag dôen rendre compte. 

 

 

Je vous propose de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

7 ï CONSTITUTION DôUN FONDS POUR LES ACTIONS DôINT£RąT 

GÉNÉRAL POUR LA GARONNE  
______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------- 

 

 

VU le rapport du président, 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

APPROUVE la constitution dôun fonds pour les actions dôint®r°t g®n®ral pour la Garonne. 

 

 

DIT  que lôemploi de ce fonds permet de faire face ¨ des d®penses qui ne font lôobjet dôaucune 

affectation initiale au budget selon les critères suivants : 

 

- réalisation de chantiers pilotes à but démonstratif et incitatif dans des secteurs très 

déficitaires en porteurs de projets locaux volontaires, 

- accompagnement des structures locales pour faciliter la mise en îuvre de certaines actions 
menées par le Sméag, 

- r®alisation dôexpertises dôint®r°t g®n®ral apportant une r®ponse globale dôaide ¨ lôaction 

locale, 

- participation ¨ des projets en marge de la Garonne, en impulsant lôint®gration de la 
dimension Garonne afin de permettre un affichage identitaire tout le long du fleuve, 

- (co)-organisation de journées « Garonne è dôinformation technique ou de sensibilisation du 

grand public. 

 

 

DÉCIDE  que le montant affect® ¨ ce fonds sô®l¯ve ¨ hauteur de 20 000 ú. 

 

 

DIT  que chacune de ces d®penses sera plafonn®e ¨ 4 000 ú HT. 

 

 

AUTORISE  ces crédits sur la ligne « Dépenses imprévues » (chapitre 022 de la section de 

fonctionnement) du budget principal 2007. 

 

 

MANDATE  son président pour signer les actes se rapportant à cette affaire et en informer les 

membres du comité syndical lors de la séance suivante. 
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IV ï RAPPORTS À EXAMIN ER 

_____________________________ 

 

8 ï SUBVENTIONS VERSÉES A DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

8 ï SUBVENTIONS VERSÉES À DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 
______________________________________________________________ 

 

RAPPORT 

--------------- 

 

 

 

Le Sm®ag souhaite sôengager financi¯rement en 2007 dans deux op®rations dont il nôest pas le 

ma´tre dôouvrage mais pour lesquelles son intervention est rendue l®gitime par lôint®r°t 

environnemental pour la Garonne. 

 

Sur un plan comptable, cet engagement se traduit par le vote de subventions ¨ lôarticle 657 

« Subventions ». Cette ligne budgétaire permet de financer aussi bien des subventions 

dô®quipement que des subventions de fonctionnement aux organismes publics et priv®s. 

 

 

Les deux projets concernés 
Dans le cadre de la gestion coordonnée des débits et des travaux de réhabilitation de la retenue du 

plan dôArem (op®ration 13 en section dôinvestissement), il est ainsi propos® de participer ¨ hauteur 

de 30 % (dans la limite de 20 000 ú TTC) au financement de lôavant projet d®finitif qui sera 

r®alis® par EDF, ma´tre dôouvrage de lôop®ration. 

 

Pour cette m°me op®ration, lô®tude de diagnostic du fonctionnement de la retenue a préconisé la 

mise en place dôune station de mesure des d®bits ¨ lôamont du Plan dôArem. Au cours des ann®es 

2005 et 2006, dôautres partenaires ont valid® le projet de la mise en place de cette station ¨ double 

usage (crues et ®tiages), et la Conf®d®ration Hydrographique de lôEbre a accept® dôen prendre la 

ma´trise dôouvrage. En vue de lôobjectif de ç Meilleure connaissance de la Garonne physique » 

dans le projet de partenariat avec la Navarre (ligne 6172), une participation financière est à prévoir 

sous forme de subvention pour la construction de cette station (pour plus dôinformation Cf. chapitre 

4 de ce rapport). 

La subvention de 30 000 ú est inclue dans lôop®ration ç Coopération avec la Navarre ï Gire » sur 

la ligne 6172, mais lôimputation par nature de la d®pense justifie son inscription sur le document 

budgétaire sur le compte 657 (chapitre 011 du budget principal). 

 

 

Ces subventions de fonctionnement doivent °tre justifi®es dans le cadre dôune convention 

spécifique entre le ma´tre dôouvrage et le Sm®ag. Elles font ®galement lôobjet dôun vote 

individualisé lors du vote du budget annuel. Il est proposé que les sommes nécessaires au 

versement des ces subventions soient issues des participations des collectivités membres selon la 

cl® de r®partition classique. Ce montant est ®valu® ¨ 50 000 ú pour lôann®e 2007 (sachant que pour 

la Navarre il sôagit dôun transfert de cr®dits). 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

8 ï SUBVENTIONS VERSÉES À DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 
______________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------ 

 

 

VU le rapport du président, 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

APPROUVE le principe du versement de subventions pour participer au financement dôop®rations 

dont le Sm®ag nôest pas directement le ma´tre dôouvrage. 

 

 

DECIDE  de voter : 

- une subvention de 20 000 ú TTC ¨ EDF pour participer au financement de lôavant projet 

d®finitif des travaux de r®habilitation de la retenue du Plan dôArem, dans le cadre de la 

gestion coordonnée des débits. Il sera fait appel à cotisation des collectivités. 

- une subvention de 30 000 ú TTC ¨ la Conf®d®ration Hydraulique de lôEbre (C.H.E) pour 

participer ¨ la mise en place dôune station de mesure des d®bits ¨ lôamont du Plan dôArem. 

Cette somme est déjà inclue dans le programme « Coopération avec la Navarre ï GIRE » 

pour lequel les cotisations seront appelées sur cette opération. 

 

 

DIT  que les crédits seront inscrits au budget primitif 2007, chapitre 65, article 65718. Par ailleurs, 

ces subventions feront lôobjet dôune convention sp®cifique entre le Sm®ag et les ma´tres dôouvrage. 

 

 

MANDATE  son président pour signer tous les actes se rapportant à cette affaire et en informer les 

membres du Comité syndical lors de la séance suivante. 
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IV ï RAPPORTS À EXAMIN ER 

_____________________________ 

 

9 ï QUESTIONS DIVERSES 


